


/
afU/ts^c^ xXi. t£_ s?

é?{j(L /

f/X^/s

De la Criminalité Féminine
EN FRANCE

Etude statistique et médico-légale



-pi 2.M L+.211

Travail du Laboratoire de Médecine légale 

de l’Université de Lyon

Etude statistique et médico-légale

PAR

Le ZDocteLLr ZEîexxn I_i_A_C_A_ZIE

ÉLÉVK DU L’ÉCOLK DU SKRYICK DK SANTÉ MILITAIRE

LYON
IMPRIMERIE DE LA « REVUE .JÜDÏCiAÎRË » 

23, liue Claudia, 23

1910



À MON PÈRE ET A MA MÈRE
Comme leur dévouement, ma 

reconnaissance est sans bornes. 
Ils m’ont tout donné : je leur 
dois tout.

Puisse-je avoir, comme eux, 
l'amour du travail et le senti
ment du devoir.

A MON FRÈRE
Boursier (V Agrégation à la Faculté des Lettres de Bordeaux 

Mon plus fidèle ami.

A MON ONCLE ET A MA TANTE J. RO RIE 

ET A TOUS LES LEURS
Pendant mon séjour à Bor

deaux, j’ai retrouvé auprès 
d’eux les douces joies de la vie 
de famille.

Ils ne m’ont ménagé ni leurs 
soins, ni leurs conseils.

Je tiens à les assurer ici de 
toute ma reconnaissance.

A MES PARENTS ET A MES AMIS



A MONSIEUR
ï

LE MÉDECIN PRINCIPAL DE lrc CLASSE BERTHIER
Médecin-chef de l'Hôpital militaire de Belfort 

Chevalier de la Légion d'Honnevr

ET A TOUS LES SIENS
Qu’il me soit permis de les 

remercier de l’intérêt cju’ils me 
portent depuis plusieurs an
nées. Leur aide et leurs conseils 
ne m’ont jamais fait défaut, Je 
leur dois beaucoup, et je suis 
heureux de leur adresser ici 
l’infime témoignage d’une re
connaissance infinie.

A MON AMI RENÉ BERTHIER
J’espère que notre vieille ami

tié saura diminuer les dis
tances.

A mon Maître et Président de Thèse

MONSIEUR LE PROFESSEUR LACASSAGNE
Professeur de Médecine légale il l'Université de Lyon 

Associé national de l'Académie de Médecine 
Officier de la Légion d'Honneur

Nous avons trouvé en lui un 
maître qui nous a fait aimer la 
médecine légale.

Il nous a constamment aidé 
de ses conseils. Il a mis à notre 
disposition les précieuses res
sources de son laboratoire où 
nous avons pu trouver de nom
breux documents pour l’élabo
ration de cette thèse qu’il nous 
a inspirée et dont le meilleur 
lui appartient,

Nous sommes heureux de le 
remercier ici de tout ce qu’il 
nous a appris, et de l’assurer 
de notre profonde reconnais
sance.



A MONSIEUR LE MÉDECIN MAJOR DE lr« CLASSE 

BUSQUET
Major cle l'Ecole d'Application du Service de Santé Militaire 

Chevalier de la Légion d'Honneur
Nous lui devons de sincères 

remerciements en souvenir de 
ses leçons de préparation à 
l’Ecole, et de la bienveillance 
particulière qu’il nous a tou
jours témoignée.

A MONSIEUR LE DOCTEUR E. MARTIN
Professeur agrégé de Médecine légale à l'Université de Lyon

Il nous a toujours accueilli 
avec bienveillance.

Il nous a aidé de ses conseils.
Il nous a permis de suivre as- 
sidi'iment ses conférences de 
« clinique carcérale » à la pri
son Saint-Paul. Qu’il reçoive 
l’expression de nos remercie
ments et de notre vive grati
tude.

-A MES MAITRES

DES FACULTÉS DE BORDEAUX ET DE LYON

A MES MAITRES

DE* L’ECOLE DU SERVICE DE SANTÉ MILITAIRE

INTRODUCTION

C’est pendant notre dernière année d’études, au 
moment où s’imposait le. choix d’un sujet de thèse, cpie 
nous avons fait connaissance avec une science nouvelle 
pour nous : la médecine légale. Au cours des magistrales 
leçons de notre maître M. le Professeur Lacassagne, 
nous avons senti s’éveiller le désir d’approfondir une 
de ces nombreuses questions sociales qui ressortent au
tant de la médecine que du droit et de la politique. Nous 
sommes convaincus que le médecin doit occuper dans 
la société une haute situation morale, car la société ne 
le considère pas seulement comme un thérapeute, mais 
comme un conseiller qu’elle mêle intimement chaque 
jour à ses actes vitaux. M. le Professeur Lacassagne a 
dit lui-même : « Nous ne croyons pas qu’il existe une 
profession qui ait plus contribué au progrès matériel et 
moral de l’Humanité que la profession médicale. »

Or, à la base de la société nous trouvons la famille; 
et l’âme de la famille c’est la femme: c’est elle qui as
sure le repos du mari, c’est elle qui prépare et entre
tient ce milieu si agréable où ils retremperont ensemble 
leurs âmes fusionnées dans des pensées communes, où
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ils puiseront des forces nouvelles et inépuisables pour 
soutenir les luttes de F existence et où ils assureront la 
survivance de la race. Aussi, lorsque F âme de la fa
mille ne sera pas à la hauteur de sa tâche ou ne la com
prendra pas, lorsque la femme fautera, elle provoquera 
fatalement autour d’elle de graves perturbations.

Dans cet asile sacré: la famille, où s’abritent tant 
de joies, où se cachent tant de misères, où se jouent 
parfois tant de drames, nul profane n’est admis à pé
nétrer. Seul, le médecin et parfois le prêtre peuvent en 
franchir le seuil. Confident de l’amour comme de la 
haine, le médecin pourra tout voir et tout entendre, car 
on sait qu’il taira tout, et qu’il a prêté au moins mora
lement le serment qu’Hippocrate réclamait de ses dis
ciples.

Seul, le médecin peut comprendre et expliquer bien 
des drames. C’est pour cette raison que nous avons 
choisi le sujet de notre thèse.

M. de Ryckère, dans un article paru dans la « Bel
gique judiciaire », en 1891, disait : « Il faut étudier de 
près dans les documents, dans les faits, dans cette cli
nique de tous les jours, ce phénomène troublant de la 
criminalité féminine, si étrange dans ses manifesta
tions diverses, si différent de la criminalité mascu
line. »

Le problème de la criminalité féminine a été résolu 
de façons diverses suivant les auteurs qui se sont occu
pés de la question. Certains pénalistes prétendent que 
les hommes fournissent à l’armée du crime un contin
gent infiniment supérieur à celui des femmes. D’autres 
prétendent que le contraire est beaucoup plus coq-
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forme à la réalité. Enfin, une troisième catégorie pré
tend que la criminalité du sexe faible, loin de présenter 
une différence quantitative avec le sexe fort-, n’offre 
qu’une différence qualitative.

Nous n’avons pas la prétention dans ce modeste tra
vail, de trancher la question et d’apporter une nouvelle 
solution, celle-là définitive; mais il nous a paru intéres
sant de rechercher en nous appuyant sur une base so
lide : la Statistique criminelle de Franco, par où la 
femme se distingue de l’homme dans le crime, et si par 
son tempérament de femme, elle est plus ou moins cri
minelle que l’homme.

Nous laisserons donc complètement de côté le ro
manesque des causes, œuvre des journalistes,pour nous 
borner à l’étude minutieuse et à l’interprétation fidèle 
de la statistique.

Dans la première partie, nous étudierons et nous 
analyserons les diverses données de la statistique.

Dans la deuxième partie, nous essayerons de déga
ger de l’examen des faits, la caractéristique de la délin
quance féminine. Enfin nous essayerons de démontrer 
si la femme est plus ou moins criminelle que l’homme.
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PREMIERE PARTIE

CHAPITRE PREMIER

Considérations générales sur la statistique. — 
Marche générale de la criminalité féminine en 
France. — Crimes contre les personnes. — 
Crimes contre les propriétés. — Suicide. 
— Prostitution. — Contumace. — Récidive.

CONSIDERATIONS GENERALES SUR LA STATISTIQUE

« On a dit beaucoup de mal des statistiques, dit 
M. le professeur Lacassagne. Elles sont, paraît-il, 
d’après quelques-uns, comme les livres sémites où man
quent les voyelles : le lecteur selon sa sagacité ou son 
inspiration ajoute les lettres absentes. Le professeur 
Forget, de Strasbourg, prétendait que la statistique 
était une bonne fille allant toujours avec celui qui la 
caressait le plus, ‘
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Sans doute les statistiques indiquent un peu ce 
qu’on a voulu leur faire dire : il faut les perfectionner 
et introduire de plus en plus des éléments nouveaux.

' Mais ces éléments, récemment incorporés n’ont de 
valeur , comme toute statistique d’ailleurs, que lors
qu’ils comportent un grand nombre de cas. Il n’y a de 
conséquences à tirer qu’en se basant sur la loi des 
grands nombres. O11 arrive ainsi à des probabilités très 
démonstratives. Goethe a sagement dit : Non seulement 
les chiffres gouvernent le monde mais ils enseignent 
comment le monde est gouverné ».

Tarde dit aussi : « La statistique est en quelque 
sorte un sens social qui s’éveille; elle est aux sociétés ce 
que la vision est aux animaux, et par la netteté, par la 
célérité, par la multiplicité croissantes de ses tableaux, 
de ses courbes graphiques, de ses cartes coloriées, elle 
rend cette analogie chaque jour plus frappante. »

Depuis 1825, M. le Garde des Sceaux publie chaque 
année un compte rendu de l’Administration de la Justice 
criminelle en France, mais ce n’est qu’à partir de 1826 
que nous trouvons les éléments nécessaires à notre tra
vail.

Pour faire une étude approfondie et complète de 
MM. les professeurs Ferri et Lacassagne, criminalité 
en général, il faudrait oublier la distinction législative 
qui existe entre crime et délit, et tenir comme l’ont fait 
MM. les professeurs Ferri et Lacassagne, criminalité 
et délinquance pour synonymes. Mais dans le cadre res
treint de notre travail, l’étude des délits nous entraîne
rait trop loin, d’ailleurs elle est moins de notre com
pétence et nous préférons rester exclusivement sur le
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terrain médico-légal eii 11e considérant que les affaires 
portées devant les Cours d’assises.

Pour tirer de la statistique des résultats utilisables, 
il faut bien la connaître. « Il est d'abord certain, dit 
M. le professeur Lacassagne, que les relevés des crimes 
ou délits jugés pendant une période donnée n’indiquent 
pas tous les crimes commis pendant cette période. 
Beaucoup d’infractions à la loi passent inaperçues, soit 
pàr insuffisance de l’organisation de la police, soit à 
cause de la facilité à dissimuler ces crimes ou délits, 
ainsi les adultères, les incestes, les avortements, les 
attentats à la pudeur, les empoisonnements, etc. Sup
posons tous ces crimes connus et ajoutés à ceux qui sont 

• poursuivis, nous aurons la criminalité réelle.
Les magistrats connaissent bien un certain nombre 

de crimes, tels qu’assassinats, meurtres, vols, incendies, 
etc., mais les auteurs restent inconnus ou échappent 
aux poursuites par insuffisance de preuves, par ordon
nance de non-lieu : c’est la criminalité connue ou appa
rente.

Il existe enfin la criminalité légale ou judiciaire com
prenant les affaires jugées contradictoirement ou par 
contumace. De nombreux renseignements sont fournis 
sur celle-ci par les statistiques, et on peut en tirer 
d’importantes considérations; mais nous le répétons : à 
elle seule elle n’indique pas la criminalité réelle. On 
ne peut se faire une idée de celle-ci que par la mise en 
évidence de la criminalité apparente, »

Nous accepterons la théorie de Quételet qui affirme • 
« qu’il existe un rapport à peu près invariable entre 
la criminalité apparente et la criminalité réelle » et

celle du professeur Ferri qui montre qu’il existe un 
rapport presque constant entre la criminalité appa
rente et la criminalité légale. Seulement nous nous ré
servons de montrer dans la deuxième partie de notre 
travail que ces rapports varient beaucoup suivant le 
sexe.

Sans doute, la criminalité n’est perçue qu’à tra
vers l’emprisonnement et la répression judiciaire, mais 
à moins de taxer la justice de « capricieuse tyrannie » 
comme le dit M. Granier, « le nombre des individus 
arrêtés doit être un document aussi probant que le 
nombre des individus condamnés. », Cette assertion, 
vraie pour la criminalité en général, l’est encore bien 
davantage pour se faire une idée nette de la criminalité 
féminine. Les acquittements, en effet, sont beaucoup 
plus nombreux pour les femmes que pour les hommes 
— 93 p. 100 des femmes sont acquittées et seulement 
67 hommes p. 100, dit M. Granier. Cette différence 
pourrait s’expliquer de deux façons : par une sévérité 
excessive de la police à l’égard du sexe faible ou, au 
contraire, par une indulgence trop grande des tribu
naux. Rien ne nous permet d’affirmer catégoriquement 
que cette dernière hypothèse est la vraie, nous ne 
pouvons avoir que des présomptions; mais ce qu’il y 
a de certain, c’est qu’au tribunal « les femmes, par 
sympathie, et les hommes, par générosité, hésitent 
encore à charger une accusée que le jury est toujours 
désireux d’acquitter » (Granier).

Aussi nous redisons encore que, pour la criminalité 
féminine, le nombre des accusations reste l’expression 
qui se rapproche le plus de la réalité.
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La plupart des auteurs, qui se sont occupés de 
questions de criminalité, ont adopté la division des 
crimes faite par la loi et consacrée dans la statistique : 
il y a des crimes contre les personnes et des crimes 
contre les propriétés. Mais nous ne devons pas consi
dérer seuls comme crimes « les faits visés par le Code 
et punis par les lois » ; nous devons, ainsi que le faisait 
remarquer Chaussinand dans sa thèse « agrandir ce 
cadre et y faire rentrer deux facteurs importants sou
vent négligés et qui d’après nous font partie de la 
criminalité : nous voulons parler du suicide et de la 
prostitution. »

M. le professeur Lacassagne a montré à l’aide de ses 
graphiques « qu’il n’y a pas de réactif plus sensible, 
plus mobile, plus délicat que le corps social et que la 
marche de la criminalité en France reproduit fidèle
ment toutes les fluctuations météorologiques, écono
miques, politiques et sociales de notre pays. On voit 
ainsi nettement l’action des modificateurs physico chi
miques, biologiques, sociologiques ».

Tout ce que nous venons de dire va nous permettre 
d’étudier avec fruit la marche des crimes chez la 
femme, crimes jugés contradictoirement devant les 
Cours d’assises, nous réservant de parler dans un para
graphe à part de la contumace. Nous n’avons pas l’in
tention de faire une étude isolée, en soi, de la crimi
nalité féminine, mais une étude comparative avec la 
criminalité de l’homme. Chacun des tableaux que nous 
avons dressés porte deux tracés : l’un indiquant la 
marche de la criminalité des femmes, l’autre celle des 
hommes. Cette étude comparative nous paraît indis
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pensable pour arriver à la solution des questions que 
nous nous sommes posées : par où la femme se distin- 
gue-t-elle de l’homme dans le crime ? Est-elle plus ou 
moins criminelle que l’homme ?

MARCHE GÉNÉRALE DE LA CRIMINALITÉ FÉMININE 
EN FRANCE

Nos recherches sur la statistique vont de l’année 
1826 à l’année 1907 seulement, car les Volumes sont 
publiés avec un retard de deux ans.

Nous empruntons à M. le professeur Lacassagne les 
renseignements suivants : « Le penchant au crime 
serait quatre fois plus fort chez les hommes que chez 
les femmes. Sur 100 crimes contre les personnes, dit 
Guerry, les hommes en commettent 86 et les femmes 14. 
Sur un même nombre d’attentats contre les propriétés, 
les hommes en commettent 79 seulement et les femmes 
21. Calculant pour une période plus longue (de 1828 à 
1880) je trouve que pour les crimes contre les personnes 
il y a eu 92.849 accusés hommes et 18.534 accusées 
femmes; c’est-à-dire que sur 100 de ces crimes, les 
hommes en commettent 84 et les femmes 16. Pour les 
crimes contre les propriétés, il y a eu 181.025 accusés 
hommes et 37,990 accusées femmes, soit sur 100 accu
sés : 82 hommes et 18 femmes. »

9
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Dans nos recherches personnelles qui portent sur 
une période encore plus longue (de 1826 à 1907), nous 
avons trouvé que pour les crimes contre les personnes 
il y a eu 129.999 accusés hommes et 27.452 accusées 
femmes, soit exactement, 82,5 hommes et 17,5 femmes 
sur 100 accusés.

Pour les crimes contre les propriétés il y a eu 
238.197 accusés hommes et 45.329 accusées femmes, 
soit 84 hommes et 16 femmes pour 100 accusés.

On constate donc pour les femmes une transforma
tion de la criminalité : il y a baisse dans le pour
centage des crimes contre les propriétés et hausse pro
gressive dans le pourcentage des crimes contre les per
sonnes. Chez l’homme c’est le contraire qui se produit.

Nous résumons ces données dans le tableau sui
vant, où le nombre total des accusés est rapporté à 
100 pour chaque catégorie.

Crimes-personnes Crimes-propriétés
Statistique de Guerry. ... SG hommes 14 femmes 79 hommes 11 femmes
Statistique de M. Lacassagne 84 — 1 6 — 82 — 1 8 —
Statistique personnelle. . . . 82,5 — 1 7,5 — 84 — 1 6 —

MARCHE DES CRIMES CONTRE LES PERSONNES

Parmi les crimes contre les personnes, on classe : 
les meurtres, assassinats, parricides, coups et blessures 
graves,- coups et blessures ayant amené la mort sans 
intention de la donner, blessures envers un ascendant,
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infanticides, avortements, empoisonnements, viols et 
attentats à la pudeur sur les adultes ou sur des enfants 
au-dessous de 15 ans, la bigamie, la castration, etc.

Le tracé des crimes contre les personnes, chez la 
femme, nous frappe par sa régularité. On constate de 
très petites oscillations; c’est un tracé presque horizon
tal qui indique en 1826, 268 accusations et qui en 
1907 fournit absolument le même résultat. Il atteint un 
maximum de 1850 à 1859 où il dépasse 400 et atteint 
même 486 en 1856. A noter que cette année de 1856 
est célèbre par sa bonne récolte en vins. Il y a un seul 
accident indiquant un minimum, c’est en 1870 où on 
ne relève que 247 accusations. Cet accident nous frappe 
car on le retrouve très accusé sur le tracé des hommes : 
il n’y a rien d’étonnant à cela car pendant l’année 
terrible qui a perturbé la vie sociale on a eu à songer 
beaucoup plus aux ennemis du dehors qu’à ceux du 
dedans. La justice s’est relâchée, les évènements l’ont 
dessaisie au profit des cours martiales.

Le tracé des hommes au contraire va en s’abaissant 
légèrement, mais progressivement. Il indique 1629 cri
mes en 1826 et 1381 seulement en 1907. De plus, il pré
sente des maxima et de minima très accentués et en 
rapport avec différents facteurs économiques et sociaux.

Les effets des révolutions de 1832, 1834, 1848, le 
coup d’Etat de, 1851, les élections générales de 1865 
et 1876, les élections de 1891, 1895, 1899, 1902, 1906* 
se manifestent par une hausse sur le tracé des hommes. 
Ces effets ne sont pas nets sur le tracé des femmes.

De même les années de mauvaises récoltes de vins 
(1854, 1859, 1860, 1866, 1877) et les années de bonnes
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récoltes (1853, 1856, 1858, 1861, 1875, 1876), se tra
duisent par des baisses ou des hausses dans la marche 
du tracé des hommes. Leur influence est moins mar
quée sur le tracé des femmes mais elle est cependant 
nettement visible. L’année 1856 même indique le maxi
mum des accusées (486).

Nous regrettons que la répartition des crimes par 
mois qui est faite sur la statistique de 1827 à 1870 
n’établisse pas la distinction entre les hommes et les 
femmes, car nous aurions pu trouver là des renseigne
ments intéressants.

MARCHE DES CRIMES CONTRE LES PROPRIÉTÉS

Les crimes contre les propriétés comprennent : la 
fausse monnaie, les faux en écriture, de commerce, 
privée ou publique, les vols sur un chemin public, les 
vols par un domestique, les autres vols qualifiés, abus 
de confiance, les banqueroutes, les incendies, etc.

Nous trouvons ici des renseignements différents des 
précédents. Le tracé des crimes féminins contre la pro
priété est moins homogène et plus modifié par les 
influences extérieures que celui des crimes contre la 
personne.

Le tracé des hommes et celui des femmes suivent 
une marche à peu près parallèle, progressivement des
cendante. Celui des hommes indique 4,073 accusations

en 1826 et 1551 en 1907. Celui des femmes indique 
1008 accusations en 1826 et 200 en 1907.

A toutes les époques, les crimes contre les personnes 
ont été chez l'homme inférieurs aux crimes contres les 
propriétés. Il n’en est plus de même chez la femme. 
En effet, le nombre des accusations de crimes contre la 
propriété qui est chez cette dernière de 1008 en 1826 
baisse rapidement pour arriver à 370 en 1864. A cette 
même date, le nombre des crimes contre la personne 
chez la femme est de 377. En 1865, 1867, 1868, 1869, 
les crimes contre les personnes sont encore supérieurs 
aux crimes contre les propriétés. Puis les crimes contre 
les propriétés ont une légère recrudescence. Mais a 
partir de 1876, la baisse s’accuse de nouveau, et le 
tracé des crimes-propriétés chez la femme passe défi
nitivement au-dessous de celui des crimes-personnes 
et s’en éloigne de plus en plus.

Cette différence dans la marche des tracés des hom
mes et des femmes nous explique 1 augmentation du 
pourcentage de la criminalité féminine dans les crimes 
personnes.

Le tracé des hommes et celui des femmes dans les 
crimes contre les propriétés présentent a peu près les 
mêmes accidents, les mêmes maxiina et les mêmes 
minima. Dans les crimes contre les propriétés, plus que 
dans les crimes contre les personnes, la femme semble 
soumise aux mêmes influences que l’homme. Les crises 
économiques et agricoles se trouvent marquées sur les 
deux courbes; et ce que M. le professeur Lacassagne 
disait pour les crimes-propriétés en général est appli
cable à chaque courbe en particulier : « Les années dans
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lesquelles le prix du froment a été élevé sont indiquées 
par une hausse correspondante dans le nombre des 
crimes contre les propriétés : ainsi en 1828, 1837, 1848, 
1854, 1868, 1872 à 1892 ». A noter cependant que de 
1872 à 1892 l’élévation de la courbe des femmes est 
moins soutenue que celle des hommes. « L’année 1847 
qui fut une année de disette est tout cà fait caractéris
tique. En 1855 le prix du blé atteint un maximum de 
30 fr. 75 l’hectolitre, mais les crimes diminuent .parce 
que Je gouvernement prit les dispositions nécessaires 
pour diminuer les effets de la misère et qu’il y eut une 
abondance relative dans la récolte du maïs et des pom
mes de terre. De plus, après 1860, la suppression de 
l’échelle mobile et le traité de commerce avec l’An
gleterre permirent l’arrivée sur nos marchés d’une 
grande quantité de blés étrangers et le libre échange 
diminua ainsi les crimes contre la propriété. Dans la 
même courbe on peut voir l’influence des étés très 
chauds (1832, 1834, 1842, 1846, 1857, 1863, 1865,
1870, etc.), des hivers très rigoureux (1840, 1846, 1853,
1871, 1879, 1892) ».

En 1870 on constate la même baisse dans les deux 
courbes que dans les crimes-personnes.

DE CHAQUE CRIME-PERSONNE EN PARTICULIER

10 Meurtre. — Depuis 1826, il y a eu 15.920 hommes 
ei 934 femmes accusés de meurtre, ce qui fait en
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réduisant à 100 le nombre des accusés, 94,5 hommes 
et 5,5 femmes. C’est peu pour les femmes, mais si on 
considère que le meurtre est le plus souvent commis 
dans une bagarre, à la suite d’une discussion, qu il est 
la conséquence d’une vie extérieure très active, on 
s’expliquera aisément ce faible pourcentage.

Le tracé des hommes indique 289 accusations en 
1826 et 395 en 1907. Il présente un minimum en 1861 
(84 accusés). A partir de cette date, il relève peu 
à peu jusqu’en 1907. Entre ces extrêmes il y a une 
série de grandes oscillations traduisant comme dans 
les crimes contre les personnes en général les diverses 
Variations de T assiette économique et les fluctuations 
sociales. Le tracé du meurtre chez l’homme est manifes
tement en rapport avec les années de bonne récolte de 
vins qui lui font subir une hausse. Cette influence est 
moins accusée sur le tracé des femmes. Ce dernier ne 
présente pas de grandes oscillations, mais va legeie- 
ment en s’élevant. Il indique 9 accusations en 1826 et 
20 en 1907. Le minimum sur ce tracé ne correspond pas 
à celui des hommes : il a lieu en 1857 (2 accusées).

2° Assassinat.— Le nombre des femmes accusées 
est plus élevé que pour le crime précédent. De 1826 à 
1907 nous relevons 18.415 hommes et 2.852 femmes, ce 
qui fait pour 100 accusés, 86,5 hommes et 13,5 femmes.

Ici ce n’est plus le crime impulsif, ce n’est plus le 
coup de couteau lancé sous l’empire de la colère, c’est 
le crime raisonné, prémédité; ce mode semble donc 
plaire davantage à la femme. Seulement son pourcen
tage est encore inférieur à la moyenne générale de ses 
crimes contre les personnes (17,5), parce que beaucoup



d'assassinats sont commis à l’extérieur, en dehors de 
la famille-où la femme est habituée à vivre. Nous ver
rons plus loin en étudiant l'homicide conjugal que si 
l'on considère l’assassinat commis dans la famille, le 
pourcentage de la criminalité féminine augmente con
sidérablement.

Le tracé des hommes indique 279 accusations en 
1823 et après de grandes oscillations, il descend à 205 
en 1907.

Le tracé des femmes indique 33 accusations en 1826 
et 25 en 1907. Dans l’intervalle il subit des oscillations 
assez prononcées; il atteint 57 accusations en 1867 et
i)2 en 1882. De 1885 à 1895 il oscille entre 40 et 50. On 
constate des oscillations parallèles sur le tracé des 
hommes.

Lu 1901 et 1902 il y a une baisse dans les deux 
tracés suivie aussitôt d'une recrudescence continue 
jusqu’en 1907 sur le tracé des hommes. Cette recrudes
cence est à peine ébauchée sur le tracé des femmes.

D’une façon générale nous constatons que dans les 
assassinats comme dans les meurtres il y a une recru
descence dans les vingt dernières années. II est inté
ressant de rappeler que le Rapport signale l’influence 
de l’imprégnation alcoolique qui se ferait surtout sen
tir depuis 1890.

Au point de vue de la répartition mensuelle des 
assassinats, nous ne pouvons rien présenter de plus 
Rue ce que Chaussinand dit dans sa'fliése : « L’assas
sinat est un double crime. Il a une ascension en juin, 
et alors il a pour mobile la passion ou la folie; un 
certain nombre d’assassins sont des fous et cette épo
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que est celle du maximum de la folie. Ce crime est, 
surtout fréquent en hiver, le maximum a lieu en 
novembre (argent des récoltes) puis en février (période 
de débauche). Il présente aussi les chutes d’avril et ce 
juillet et une augmentation en août ».

3° Parricide. — De 1826 à 1907, il y a eu 1053 
hommes et 332 femmes accusés de parricide, ce qui 
fait pour 100 accusés 76 hommes et 24 femmes. Là le 
pourcentage de la femme est bien au-dessus de la 
moyenne (17,5). De plus il va en augmentant pendant 
ces dernières années. En effet, en 1901, Raoul, dans 
sa thèse : « Le Parricide au point de vue médico 
légal », trouve, sur 100 accusés, 78 hommes et 22 
femmes seulement.

Dans ce genre de crime, la femme n’a pas besoin 
de sortir de chez elle; elle opère dans un milieu qu’elle 
connait bien.

Le tracé des hommes et celui des femmes sont très 
rapprochés. Us présentent de petites oscillations, et 
deux fois, en 1829 et eu 1830, le trace des hommes 
passe au-dessous de celui des femmes. Il y a peu de 
modifications dans la quantité des accusations de par
ricide. Leur nombre était en 1826 de 10 pour les hom
mes et 4 pour les femmes; en 1907 il est de 15 pour 
les hommes et 4 pour les femmes.

Le parricide n’est pas un crime de misère. Nous 
ne le voyons pas augmenter pendant les années de 
cherté des vivres ou de disette; nous ne le voyons pas 
augmenter non plus pendant les années de bonnes 
récoltes de vins. C’est un crime inspiré par la cupidité 
et prémédité froidement. Si l’on excepte les aliénés
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qui tuent leurs ascendants dans un moment de folie, 
on peut dire que le parricide est souvent commis pour 
hâter une succession.

Au point de vue de la répartition mensuelle, Chaus- 
sinand dit : « La marche du parricide est la même que 
celle de l’assassinat et de l’empoisonnement. Il a une 
chute considérable en avril qui ne peut s’expliquer par 
les froids subits de ce mois, mais qu’il faut regarder 
comme un effet de l’influence religieuse de Pâques. En 
mai, juin, il y a l’action de la chaleur. Or un certain 
nombre de parricides sont aliénés ou bien près de l’être, 
et le maximum des parricides en ce moment de l’année 
est en rapport avec celui de la folie ».

4° Empoisonnement. — De 1826 à 1907, il y a eu 
1016 hommes et 1142 femmes accusés d’empoisonne
ment, ce qui fait sur 100 accusés, 47 hommes et 53 
femmes.

De 1826 à 1864 le tracé des hommes et celui des 
femmes sont enchevêtrés, passant et repassant l’un au 
dessus de l’autre. Il y a là de nombreuses oscillations, 
mais à partir de 1864 les deux tracés se régularisent; 
celui des femmes reste d’une façon plus stable au-des
sus de celui des hommes qui n’arrive que cinq fois à 
présenter une supériorité (en 1884, 1891, 1899-1900. 
1903, 1905-1906).

Si nous comparons les tracés de l’empoisonnement 
et du parricide, nous constatons qu’ils sont très sou
vent superposables; il n’y a rien d’étonnant à cela : 
l’empoisonnement est comme le parricide un crime 
familial. Tous deux sont régis par les mêmes lois et 
dictés par les mêmes mobiles,

Dans la thèse de Dornier, nous trouvons que sur 
1556 accusations d’empoisonnement, 743 concernent 
des empoisonnements conjugaux, soit 47 p. 100. Ceci 
s’explique : la caractéristique du crime d’empoisonne
ment étant d’être commis « par ceux qui approchent 
de près la victime et ne peuvent lui inspirer aucun 
soupçon ».

Si maintenant nous comparons les tracés de T em
poisonnement, et de l’assassinat, nous voyons qu’ils se 
complètent mutuellement; il y a un balancement entre 
les deux. Aux hausses des tracés de 1 empuisoir'emenl 
de 1829, 1833, 1845, 1858, 1868, 1877, 1885, 1902, 
correspondent des baisses des tracés de l’assassinat. 
Inversement, aux baisses des traces de 1 empoisonne
ment de 1830, 1832, 1849, 1863, 1871, 1876, 1891, 
1898, correspondent des hausses des tracés de l’assas
sinat,. De plus dans le tracé des assassinats nous cons
tatons depuis 1865 une légère ascension progressive 
(sauf une baisse de 1897 à 1902). Le tracé des empoi
sonnements au contraire va en diminuant de 1865 a 
1907.

' Tous ces accidents se voient aussi bien sur les tra
cés des hommes que sur ceux des femmes.

En 1826 on compte 12 femmes et, 14 hommes accu
sés d’empoisonnement et en 1907, 4 femmes et 2 hom
mes. Le maximum est atteint par les femmes de 1854 
à 1862 où la moyenne est supérieure, à 20 accusées.

Tels sont les renseignements fournis par la statis
tique, mais écrit M. le professeur Lacassagne : « nous 
pensons qu’ils ne traduisent pas la vérité et, nous crai
gnons que beaucoup d’empoisonnements par des alca



loïdes nu autres substances passent inaperçus ou plu
tôt soient classés sous la rubrique de « mort subite ». 
Ce sont de « fausses morts subites ».

Nous avons recherché dans la statistique le nombre 
des accusations d’empoisonnement qui ont été laissées 
sans poursuites par le ministère public ou qui ont été 
1 objet d’une ordonnance de non lieu rendue par les 
juges d’instruction. De 1881 Ù1907, le nombre de ces 
a fia ires s’élève a 3.329; c’est-à-dire qu’il y a eu plus 
de crimes impoursuivis en 29 ans, que. de crimes 
jugés en 81 ans (2158 seulement). En 1907, par exem
ple, il va eu 136 crimes d’empoisonnement, impour
suivis pour 6 jugés.

Tout ceci indique donc une criminalité féminine prns 
forte que celle qui est indiquée par la statistique. 
« Quant à la nature du poison employé, dit M. le pro
fesseur Lacassagne, la statistique montre que les cri
minels se servent à peu près toujours des mêmes agents 
toxiques. En 75 ans, il n’y a eu que 49 substances admi
nistrées comme poisons. Ce chiffre est bien insignifiant 
si on le compare au nombre des drogues qui sont douées 
de propriétés toxiques, et cependant il faut encore le 
diminuer de toutes les substances qui n’ont été 
employées qu’une ou deux fois, c’est-à-dire d’une ma
nière exceptionnelle. En France, ceux qui veulent 
donner la mort par le poison n’emploient que six ou 
sept substances : l’arsenic, le phosphore, les sels de 
cuivre, l’acide sulfurique, les cantharides, la strych
nine. Cette dernière ne figure que depuis quelques 
années dans les statistiques et déjà elïe y a acquis une 
place importante »,

Plus est hominem extinyuerè quarn occidere gladio, 
disait la loi romaine.

M. le premier avocat général Oscar de Vallée, dans 
son réquisitoire lors de 1 affaire Couty de la Pomme
rais disait : « Le crime d’empoisonnement n’est pas 
un de ceux qui se trahissent, qui s’annoncent à T avance 
dans la vie d’un criminel. On le rencontre souvent au 
milieu d’une vie jusque là honnête, honorée et qui 
repousse le soupçon ».

<( L’empoisonnement, dit Gayot de Pitaval, est plu
tôt le crime des femmes que des hommes, parce que 
n’ayant pas le courage de se venger ouvertement et pai 
la voie des armes, elles embrassent ce parti qui favo
rise leur timidité et cache leur malice ».

<( L’empoisonnement est 1 arme des lâches, dit M. 
le professeur Lacassagne, il est surtout commis pai 
ceux qui approchent de près la victime et ne peuvent lui 
inspirer aucun soupçon. Les statistiques montrent en 
effet que les accusés comptent plus de femmes que 
d’hommes ».

De tous temps la femme a excellé dans l’art des 
empoisonnements ; ce n’est pas une invention moderne. 
Déjà dans la mythologie grecque nous trouvons trois 
empoisonneuses célèbres : Hécate, la reine de Colchos, 
découvrit l’aconit. Elle empoisonna son père et essayait 
chaque jour la violence de ses produits toxiques dans 
des plats qu’elle offrait aux étrangers.

La magicienne Circé empoisonna son mari, et les 
compagnons d’Ulysse furent changés en pourceaux pour 
avoir mangé des mets de sa composition. La mandra
gore est appelée « Herbe de Circé ».
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Enfin, Méfiée, digne fille d’Hécate, qui endormit le 
redoutable gardien de la Toison d’Or, empoisonna Je 
roi de Crète, et tenta d’empoisonner Thésée, fils d’Egée, 
pour faire régner son propre fils.

Dans la mythologie assyrienne nous trouvons 
encore d’autres virtuoses du crime d’empoisonnement :

La célèbre Sémiramis se débarrassa de son mari 
par le poison.

Parysatis, reine de Perse, femme de Darius II 
résolut, après la bataille de Cunaxa où son fils préféré 
Cyrus révolté contre Artaxerxès avait été tué, de faire 

■disparaître Statira, femme d’Artaxerxès. Pour cela, 
elle empoisonna une seule des faces de la lame d’un 
couteau, puis fit d’un oiseau deux parts et offrit à 
sa victime celle qui avait été en contact avec le poison..

Cléopâtre, reine de Syrie, avait préparé un breu
vage mortel pour son mari Antiochus, mais ce dernier, 
pris de soupçon lui ordonna de le boire elle-même . 
C’était l’expiation.

Cléopâtre, reine d’Egypte, empoisonna, dit-on, 
Ptolémée.

Dans la Rome antique, l’empoisonnement affecta 
souvent la forme d’une véritable épidémie. Tite Live 
raconte dans son livre VIII que sous le consulat de 
CJaudius Marcellus et de Titus Valerius, on découvrit 
à Rome une association de cent soixante-dix patri
ciennes qui pratiquaient en grand l’empoisonnement.

Les décès étaient si nombreux que l’on se croyait 
en présence d’une peste.

Puis vient la trop célèbre Locuste. Condamnée à 
mort, elle fut graciée par Agrippine qui voyant eu

elle un auxiliaire précieux, en fit son empoisonneuse 
à gages et lui donna même des élèves pour qu’elle ne 
fût pas seule à connaître son terrible seciet et qu elle
ne l’emportât pas dans la tombe.

Plus tard c’est Lucrèce Borgia, la duchesse de Fer- 
rare, qui manie le poison avec une remarquable habi
leté; elle est d’ailleurs experte dans le vice comme 
dans le crime, puisqu’elle fut, dit-on, la maîtresse de 
son père Alexandre VI et de son frère César Borgia.

Puis c’est Catherine de Médicis, italienne d origine, 
qu'on accuse d’avoir fait empoisonner la reine de 
Navarre, Jeanne d’Albrét, le dauphin François, 'son 
fils Charles IX. On l’a appelée la Sémiramis de l’Oc

cident.
Plus tard, c’est la Voisin, la Brinvilliers ; « Si je 

parlais, dit la marquise de Brinvilliers, dans un de ses 
interrogatoires, il y a la moitié des gens de la ville 
et de condition qui en sont, et que je perdrais, mais je 

ne dirai rien ».
En 1840, Marie Cappelle, femme Lafarge est con

damnée aux travaux forcés à perpétuité avec exposi
tion sur la place publique de Tulle pour avoir empoi
sonné son mari avec des gâteaux arséniés.

La comtesse de Bocarmé, aidée de son mari, em
poisonne son frère avec de la nicotine.

En 1851, la petite servante Hélène Jegado qui avait 
empoisonné trente personnes, est condamnée a moi t 
et guillotinée à Rennes.

En 1889, à Valréas (Vaucluse), une couturière, Thé
rèse Viers, empoisonne par vengeance avec de 1 acide 
sulfurique un enfant que son amant avait eu d une
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rivale. Elle est condamnée à cinq ans de travaux forcés.
En 1904, lîachel Galtié, grâce au rapport des méde

cins-experts, MM. Anglade, Pitres et Régis, qui conclu
rent à une responsabilité atténuée, est condamnée à 
vingt ans de travaux forcés par la Cour d’assises du 
Gers pour avoir empoisonné sa grand'mère, son mari 
et son frère.

Enfin, en 1905, la veuve Massot est condamnée par 
la Cour d’assises du Var aux travaux forcés à perpé- 
tudé, tandis que son amant Edouard Hubac est con
damné à vingt ans de la même peine : ils sont tous.deux 
reconnus coupables d’avoir empoisonné M. Massot.

E étude historique de l’empoisonnement nous montre 
la permanence à travers les siècles d’un type spécial, 
essentiellement féminin qui présente un haut intérêt 
médico-légal. En faisant un examen minutieux et rigou
reux des faits récents, le docteur Charpentier, en 1906, 
a pu individualiser quelques types d’empoisonneuses. 
Les empoisonneuses sont souvent des dégénérées 
hystériques et il existe un rapport manifeste entre la 
mentalité de « ces déséquilibrées » et la psychologie 
(la crime d’empoisonnement. « Le poison est l’arme de 
choix de l’hystérique qui tue ».

Quelquefois aussi l’empoisonnement est commis par 
(les mélancoliques qui tuent leurs proches pour leur 
éviter les tourments de la vie d’ici-bas.

Dans les deux cas, nous nous trouvons en présence 
d infirmes au point de vue mental : constation inté
ressante, puisqu’elle soulève un problème de haute 
importance et encore sans solution : celui de la théra
peutique sociale et individuelle qu’il convient d’appl-

quer. Nous sommes sur les frontières du crime et de 
la folie; c’est pour cela que les aliénistes demandent 
un asile spécial pour ces êtres dangereux, asile qui 
participerait à la fois de la prison et de l’asile d’aliénés.

5° Homicide comcgal. — C’est l’homicide entre 
conjoints, homicide du mari par la femme ou de la 
femme par le mari. Ce crime ne figure pas sur la statis
tique, il n’est pas envisagé par la loi pénale française; 
mais il nous parait indispensable de l’étudier à cette 
place, car il est la synthèse de trois crimes-personnes 
que nous venons d’étudier (assassinat, meurtre, empoi
sonnement), et il présente un grand intérêt au point de 
vue de la criminalité féminine. C’est un crime bien 
lâche que de tuer son conjoint; il se double d’une vio
lation de serment : par le mariage, en effet, le mari 
promet aide et protection à sa femme et la femme res
pect et obéissance à son mari.

Dornier a étudié la question dans sa thèse et il a 
trouvé les renseignements nécessaires, dans la statis
tique, à l’article : « Mobile des empoisonnements, 
assassinats et meurtres ». Et encore n’a-t-il pu trouver 
ces renseignements que de 1826 à 1886, des modifica
tions étant survenues à cette date dans la rédaction Gc-i 
comptes rendus.

Nous lui empruntons la plupart des indications qui 
vont suivre.

2922 homicides conjugaux ont été commis de 1826 
à 1886 dont 954 par la femme et 1568 par le mari. La 
criminalité de l'époux est donc supérieure à celle de 
l’épouse comme celle de l’homme à celle de la femme, 
mais alors que d’après les résultats que nous avons



trouvés, sur Î00 crimes contre les personnes, 82,5 sont 
commis par les hommes et 17,5 par les femmes, ici 
sur 100 homicides conjugaux les femmes en commettent 
33 et les maris 67. Quételet dit : « Plus que les hommes, 
les femmes conçoivent et exécutent leurs méfaits contre 
les personnes de leur entourage; elles assassinent dans 
l’intérieur de la famille plus souvent qu’au dehors ».

Comment se tue-t-on entre époux ? On se tue comme 
le montre Dornier, par empoisonnement, assassinat, 
meurtre.

Les 2922 homicides de la statistique comprennent : 
743 empoisonnements, 1466 assassinats et 715 meur
tres. Les coups et blessures suivis de mort sans inten
tion de la donner qui sont relevés de 1833 â 1870 sont 
au nombre de 273.

a) Empoisonnement. — Sur 1556 accusations d’em
poisonnement, 743 concernent des empoisonnements 
conjugaux (soit 47 p. 100), 42 p. 100 des empoison
neuses s’attaquent à leur mari, 31 p. 100 des empoi
sonneurs à leurs femmes.

Sur ces 743 empoisonnements, 463 ont été exécutés 
par l’épouse (62 p. 100) et 280 par le mari (38 p. 100).

b) Assassinat. — De 1826 à 1886 il y a eu 16.278 
accusés d’assassinat, dont 14.176 hommes (88 p. 100) 
et 2.102 femmes (12 p. 100). Sur 1,000 accusations, 115 
concernaient des assassinats conjugaux; sur 1.000 
accusés, 77 ont tué leur femme, sur 1.000 accusées, 
178 ont tué leur mari.

c) Meurtre. — Pendant la même période il y a eu
11.750 accusés de meurtre, dont 11.179 hommes (95 
p. 100) et 571 femmes (5 p. 100).
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Sur 1.000 accusés 53 maris ont tué leur épouse, sur 
1.000 accusées, 206 épouses ont tué leur conjoint.

d) Coups et blessures ayant entraîné la mort sans 
intention de la donner. — Dornier relève 5.322 accusés 
dont 4.524 hommes (92 p. 100 et 398 femmes (8 p. 100).

4 p. 100 des hommes et 19 p. 100 des femmes 
avaient assommé leur conjoint.

« En résumé, dit Dornier, l’homicide conjugal fait 
deux fois plus de victimes parmi les femmes que parmi 
les hommes, mais vu la criminalité générale de la 
femme qui est assez faible si on la compare à. 'celle de 
l’homme, on peut admettre que la femme criminelle plus 
que l’homme criminel est portée à tuer son conjoint ».

Les mobiles qui poussent à l’homicide conjugal 
sont : la cupidité, l’adultère et les dissensions domes
tiques. Les 2.922 crimes relevés ont eu pour cause, 83 
la cupidité, 971 l’adultère, et 1,868 les dissensions 
domestiques.

On le voit déjà, l’homicide‘conjugal est ordinaire
ment un crime désintéressé et doit être rangé dans la 
catégorie des crimes dits « passionnels ».

58 maris et 25 femmes ont été poussés par la cupi
dité.

Les maris trompés ont commis 201 homicides con
jugaux (5 empoisonnements, 121 assassinats, 75 meur
tres) .

Les femmes trompées n’ont été criminelles que 8 
fois.

Mais voyons la contre-partie : les maris adultères 
ont commis 266 homicides conjugaux (142 empoison
nements, 110 assassinats, 14 meurtres), Les femmes
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adultères ont commis 493 homicides conjugaux (267 
empoisonnements, 208 assassinats et 18 meurtres), soit 
environ deux fois plus de crimes que les hommes dans 
les mêmes conditions.

Nous pouvons dès maintenant tirer une conclusion, 
c’est que l’adultère doit être considéré comme un équi
valent du crime. Nous développerons plus loin cette idée.

Quant aux querelles de ménage elles sont la princi
pale source des homicides conjugaux. De 1826 à 1886, 
1868 homicides conjugaux ont été commis de la sorte, 
dont 1.443 par le mari et 425- par la femme.

Ici encore on retrouve la préméditation dans les cri
mes de la femme qui commet 175 empoisonnements, 
154 assassinats et seulement 97 meurtres, alors que le 
mari commet 106 empoisonnements, 831 assassinats et 
505 meurtres.

6° Infanticide. — Depuis 1826, il y a eu 797 hom
mes et 13.360 femmes accusés d’infanticide, ce qui 
fait, pour 100 accusés, 5,5 hommes et 94,5 femmes.

Le tracé des hommes est insignifiant, c’est une ligne 
presque horizontale qui est peu élevée au-dessus du 
zéro.

Le tracé des femmes présente des oscillations assez 
nettes. Il descend de 1826 à 1832, il est ascendant de 
1832 à 1859, se maintient élevé avec quelques oscilla
tions de 1859 à 1872, sauf en 1870 où il accuse une 
baisse très accentuée. Enfin à partir de 1872, il est 
régulièrement descendant avec 4 clochers cependant, 
en 1889, 1894, 1896, 1903. Ce tracé indique 126 femmes 
en 1826 et 108 en 1907. Le tracé des hommes indique 
6 accusés en 1826 et 5 en 1907.

37.—

D’une façon générale, le tracé des infanticides, a 
donc une marche légèrement descendante.; mais on se 
ferait une idée très fausse de ce crime, presque exclu
sivement féminin, si l’on s’en tenait à ce seul examen.

Adressons-nous de nouveau à la statistique, et 
voyons quel est le nombre des accusations d’infanticide 
qui ont été laissées sans poursuites par le ministère pu
blic ou qui se sont terminées par des ordonnances de 
non lieu. Le nombre total de ces affaires est de 11.872 
depuis 1881, c’est-à-dire que, pour une période de 
vingt-neuf ans, il y a eu un nombre d’infanticides 
impoursuivis légèrement inférieur au nombre des infan
ticides jugés pendant 81 ans (14.157). Pour l’année 
1907 seule, nous trouvons 510 affaires laissées .sans 
poursuites contre 113 jugées.

Nous avons donc dans ces affaires impoursuivies 
une donnée importante qu’il n’est pas permis de négli
ger, puisque leur nombre dépasse chaque année de 
beaucoup celui des affaires jugées contradictoirement 
devant les Cours d’assises : pour l’année 1907, unis 
venons de le voir, il est cinq fois plus fort.

Socrate a dit : « Procréer un enfant et planter un 
arbre, sont les deux choses qui plaisent le plus à la 
divinité ».

Citons également la phrase de Maeterlinck dans 
<( Alglavaine et Selysette » : « Les femmes ne se las
sent jamais d’être mères, elles berceraient la Mort 
même si elle venait s’asseoir sur leurs genoux.,.)

L’amour pour l’enfant est un sentiment si naturel, 
que la fréquence des infanticides est à première vue 
déconcertante. Nous voulons bien croire que les dieux
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tressaillent d’allégresse à chaque naissance, mais il est 
certain que la plupart des femmes 11e partagent pas 
leurs sentiments. Et le docteur Brochard a pu dire :
« Les avortements et les infanticides sont si nombreux 
que le médecin se demande avec effroi si, pour une 
certaine partie de la population, ce sont encore des 
crimes, si ce ne sont pas plutôt des habitudes sociales ».

On songe alors aux vers du poète :

Seigneur, préservez-moi, préservez ceux que j’aime, 
Frères, parents, amis et mes ennemis même 

Dans le mal triomphant,
De jamais voir, Seigneur, l’été sans fleurs nouvelles,
La cage sans oiseaux, la ruche sans abeilles,

La maison sans enfants.

A quoi doit-on attribuer cette aberration du sen
timent maternel : à la peur de la misère, du déshonneur, 
à la perspective pour la fille mère de perdre sa place, 
de ne pas pouvoir faire élever son enfant. Certains 
auteurs, pour excuser l’infanticide, ont admis la folie 
puerpérale. Sans doute, ce sont là des circonstances 
atténuantes mais insuffisantes pour diminuer l’horreur 
qui s’attache au crime commis contre de petits êtres 
sans défense qui ne savent que pleurer. L’amour ma
ternel devrait planer au-dessus des considérations et 
des convenances sociales, et lorsque le crime a été 
décidé pendant la grossesse, ce qui arrive souvent, la 
vue seule de l’enfant devrait suffire à arrêter le bras 
de la mère.

Souvent aussi la mère qui tue son enfant est poussée 
par d’autres motifs qui aggravent sérieusement son 
crime; elle tue pour se débarrasser d’un fardeau
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gênant, pour échapper à l’assujettissement de 1 allaite
ment ou de soins assidus, elle tue pour conserver sa 
jeunesse et ses charmes, pour continuer sa vie aven
tureuse, quelque fois enfin, elle tue pour assouvir sur 
le petit être la haine qu’elle a vouée au père.

M. Granier rapporte dans son livre « La Femme cri
minelle » la réponse célèbre d’une accusée : « Vous 
avez eu la force, disait un. président d’assises, de 
détruire votre enfant toute seule, vous, sa mère ! » — 
a Je n’avais pas été seule à le faire, répondit-elle, 
mais le père n’était plus la pour m aider a m en débar- 
rasser ». Paroles profondes et émouvantes, sans doute, 
mais souvent la mère elle-même serait bien embailassée 
pour établir la paternité authentique de son enfant. 
Le père peut souvent douter que l’enfant soit à lui, 
mais la mère ne peut nier qu’il est bien à elle, elle 
l’a senti remuer, il a trouvé la vie en elle, il est an 
prolongement de sa chair. Gela devrait suffire à éloi
gner chez elle toute idée de crime.

M. René Bouton dans son livre sur « L’Infanticide » 
montre, que d’après la statistique, le nombre des infan
ticides est beaucoup plus grand à la campagne qu a 
la ville. De 1884 à 1895, la moyenne annuelle des infan
ticides poursuivis a été en effet de 132,9 pour les com
munes rurales, et 39,4 seulement pour les communes 
urbaines. Et quant aux femmes qui forment le contin
gent urbain, la plupart sont des domestiques qui vien
nent de la campagne.

A la campagne il y a davantage d’infanticides parce 
qu’on est moins avancé qu’à la ville. On attend que 
l’enfant soit né pour s’en défaire. C’est un moyen
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simple, mais qui fait courir de grands risques. A la 
ville, au contraire, la technique se perfectionne, ou 
empêche l’enfant de naître : on fait avorter. L’opéra
tion exige un peu plus d’habileté que la précédente, 
mais elle a plus de chances de passer inaperçue. Il 
existe d’ailleurs, à la ville, un mode d’infanticide que 
la statistique ne peut indiquer, mais qui est aussi sûr 
que le précédent : la mère envoie son enfant au loin 
en le confiant à la première nourrice venue. Le résul
tat est infaillible, il ne se fait guère attendre et il a 
l’énorme avantage d’assurer une impunité absolue. 
Comment la mère se débarrasse-t-elle de son enfant ? 
Par la suffocation (avec les mains, avec un oreiller, un 
édredon), par immersion dans les fosses d’aisance, par 
strangulation, par submersion, rarement par combus
tion ou par empoisonnement. Souvent le cadavre est 
coupé en morceaux pour en faciliter la dispersion. Les 
morceaux sont jetés dans une fosse d’aisance, enterrés 
ou brûlés.

Dans un article publié dans les Archives d’anthro
pologie criminelle, en 1888, M. le professeur Lacas- 
sagne rapporte 40 cas de dépeçage, 30 commis sur 
des adultes et 10 sur des enfants. Pour le dépeçage sur 
les adultes, deux fois seulement la femme a été l’opé
rateur; pour le dépeçage sur les enfants, c’est toujours 
la femme qui est coupable. Dans l’infanticide de Tarare, 
en 1884, M. le professeur Lacassagne fut frappé de 
la façon dont avait été enlevé le membre supérieur droit 
du foetus. La désarticulation avait été pratiquée par le 
procédé qui sert à abattre une aile de volaille. II donna 
à cette façon de faire le nom de « procédé de cuisi-

liiéro ». On découvrit, en effet, que l’auteur du crime 
était une cuisinière. En 1887, une observation ana
logue a été faite, en Italie, par le professeur Mon
tait!.

*
* *

il y a des actes de la vie de tous les jours, qui 
juridiquement parlant, ne sont pas appelés crimes, 
mais qui méritent ce titre car ce ne sont que des infan
ticides déguisés, des infanticides lents. La mère a a 
son service des procédés qui échappent à la loi : rien 
de plus facile que de laisser mourir un enfant de faim 
lentement, de lui donner à boire peu ou pas, de 1 expo
ser quelques instants au froid : c’est un assassinat.

Il faut encore citer la traite des enfants, comme le 
dit M. de Ryckère, ce fléau des grandes villes : la 
femme, une domestique souvent, « remet son enfant 
moyennant quelques pièces blanches à une mendiante 
professionnelle qui tout le jour va de rue en rue implo
rant la charité des passants. Cela ne dure pas long
temps. Une nuit la fausse mère ramène le pauvret tous
sotant et transi, il a pris froid et s’éteint ».

Le docteur Aubry a proposé, en 1891, une désigna
tion particulière pour le crime commis contre l’enfant 
plus âgé qui a échappé à la mort en naissant : il 
l’appelle le libéricide. Et il a montré que c’est encore 
la mère qui a la supériorité dans ce crime. Souvent la 
mère se suicide après avoir tué son enfant, et d’après 
b docteur Aubry, le libéricide accompagné de suicide 
est un crime essentiellement féminin.

Cette question est également envisagée dans la thèse
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du docteur Duval : « Des sévices ou mauvais traite
ments infligés aux enfants » et dans celle du docteur 
Dumas : « Du libéricide ou meurtre clés enfants mineurs 
par leurs parents » (thèses du laboratoire, Lyon 1891).

Avortement. — Voici, d’après les comptes rendus 
de la Statistique criminelle de France, le nombre des 
avortements jugés contradictoirement devant les Cours 
d’assises, de 1826 à 1907. Il est de 3.433 pour les fem
mes et 902 pour les hommes, ce qui revient à dire que 
sur 100 accusés, il y a 79 femmes et 21 hommes.

Le tracé des femmes présente une marche ascen
dante, mais à grandes oscillations. Il indique 13 accu
sées en 1826 et 52 en 1907. Dans l’intervalle on cons
tate des maxima, et notamment deux clochers très 
accentués, en 1856 (114 accusations) et en 1891 (147 
accusations). Mais il est difficile de tirer de ces don
nées des déductions certaines, en raison du nombre 
considérable des avortements qui échappent à la jus
tice. Si nous recherchons dans la statistique le hombre 
des accusations qui ont été laissées sans poursuites ou 
qui se sont terminées par des ordonnances de non-lieu, 
nous trouvons qu’il s’élève à 14.016 pour la période qui 
s’étend de 1881 à 1907. Il y a donc eu en 29 ans près de 
quatre fois plus de crimes impoursuivis que de crimes 
jugés en 81 ans (4.335). De plus la courbe des accusa
tions d’avortement laissées sans poursuites présente une 
caractéristique intéressante : c’est qu’elle s’élève d’une 
façon continue et rapide de 1881 à 1907. Il y avait 
364 affaires impoursuivies en 1881, il y en a 783 en 
1907, alors qu’il n’y a eu cette dernière année que 
63 crimes jugés.
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Ce. n’est pas encore tout, l’avortement quoique très 
fréquent est un crime très facile a cacher, et il est hors 
de doute qu'un grand nombre de manœuvres criminelles 
passent inaperçues.

« Ce crime, dit Tardieu, a dégénéré en véritable 
industrie, la rumeur publique désigne les noms des 
personnes qui s’y livrent et les maisons où elle
s’exerce ».

L’emploi de la méthode antiseptique et aseptique, 
a rendu moins dangereuses les manœuvres abortives. 
L’avortement ne se pratique plus comme autrefois a 
une période avancée de la grossesse; maintenant: dès 
que la femme s’aperçoit qu’elle a un « retard de 
règles » elle va trouver la matrone.

« il y a 150 sages-femmes à Lyon, dit M. le profes
seur Lacassagne. Une sage-femme nous raconte qu'elle 
voit à peu près trois avortements par semaine, ce qui 
fait environ 150 par an. Prenons une moyenne. Nous 
pouvons admettre que sur 150 sages-femmes, il y en a 
100 qui observent 100 avortements par an, soit 10.000.

Nous savons d’autre part qu’il y a a Lyon, 8.000 
à 9.000 naissances par an. Donc, il y a plus d avorte
ments que de naissances, comme disait Pajot.

A Lyon, le docteur Fabre, professeur de clinique 
obstétricale à la Faculté a lu au Congrès d’hygiène, >e 
14 mai 1907, un rapport sur « la Dépopulation à Lyon 
et ses remèdes ». « La limitation de la famille est vou
lue et rendue plus facile par la campagne qui est faite, 
par la vente d’instruments destinés à éviter la fécon
dation; cette campagne très active, faite à grand ren
fort de réclames a des résultats effrayants. La natalité



diminue très rapidement et bien des ménages se ser
vent dès le début de leur mariage de ces instruments. . 
Cette campagne devrait être empêchée : les parquets 
devraient poursuivre les réclames de ce genre ». M. le 
professeur Fabre a observé, en trois ans, sept perfora
tions de F utérus : « J’ai signé quatre fois, dit-il, le 
certificat de décès en spécifiant la cause des accidents, 
aucune recherche n’a été faite ».

« L’avortement, ajoute-t-il, se pratique sans arrière 
pensée; c’est ainsi que deux femmes vont acheter un 
protecteur contre la fécondation; le marché est fait 
par l’une d’elles pour le prix de 25 francs; la ven
deuse dit à l’autre : « il ne faut pas pour vous un 
pareil instrument ?» — <c Oh ! non, je n’en ai pas 
besoin, je suis enceinte ». — « Vous êtes enceinte ! 
Vous avez déjà deux enfants; il ne faut pas garder 
cela ». Et séance tenante, pour vingt-cinq francs, la 
poche des eaux est perforée : avortement de quatre 
mois.

Comment est-il possible que sous l’œil indifférent 
de F Administration de la Justice, on puisse lire à la 
quatrième-page des journaux l’annonce des produits 
pour les retards ? N’est-il pas évident qu’il y a sous 
cette réclame une industrie criminelle ? »

En 1890, la porteuse de pains des Batignolles, dite 
« la Mort aux gosses » avouait que près de 2.000 fem
mes avaient passé entre ses mains.

Puisque la maternité est le « Patriotisme des fem
mes», comme le dit A. Dumas, beaucoup de femmes à 
ce titre sont peu patriotes.

8° Enlèvement et détournement de mineurs, --

45 —

De 1826 à 1907, il y a eu 847 hommes et 180 femmes 
accusés d’enlèvement et de détournement de mineurs, 
ce qui fait pour 100 accusés, 82,5 hommes et 17,5 
femmes.

Le tracé des femmes est d’abord au-dessus de celui 
des hommes, mais il passe au-dessous a partir de 1830. 
Une fois seulement, en 1878, il repasse au-dessus. Il 
indique 17 accusées, en 1826, et 1 seulement, en 190/. 
Sa marche est descendante jusqu’en 1885, et a partit 
de cette date il atteint souvent le zéro et s’élève peu 
au-dessus.

Le tracé des hommes, à peu près constant dans scs 
oscillations, présente un abaissement marqué de 1902 
à 1906, puis il se relève et indique 10 accusations en 
1907; il en indiquait 9 en 1826.

Ici la criminalité masculine est supérieure à la cri
minalité féminine. C’est qu’il s’agit souvent de ce qu on 
appelle « la traite des blanches », crime qui nécessite 
presque toujours l'intervention de 1 homme.

9° Suppression ou supposition de part. — Nous 
avons trouvé des renseignements sur ce crime de 1832 
à 1907. Pendant cette période il y a eu 92 hommes et 
741 femmes accusés.

Le tracé des hommes est insignifiant, il atteint sou
vent zéro et s’en écarte peu. Il indique zéro en 1832 et 
2 en 1907.

Le tracé des femmes qui indique 1 accusée en 1832, 
s’élève à partir de cette date, subit une baisse nette 
de 1857 à 1870 où il oscille entre 2 et 4, puis à partir 
de 1870, il se relève et se maintient élevé jusqu’en 1907, 
Où il indique 12 accusées. A noter cependant deux
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minima, en 1885 et en 1902, et deux maxima, en 1886 
et en 1898.

10° Autres crimes contre l’enfance. — Les cri
mes 'contre l’enfance; dont nous venons de parler, ne 
sont pas les seuls. A partir de 1899 nous trouvons men
tionnés sur la statistique « Les violences et attentats 
envers des enfants ». Nous avons trouvé 22 hommes et 
33 femmes accusés de ce crime.

Pendant les années 1832 et 1833, nous trouvons 
parmi les crimes contre les personnes : Exposition d’en
fants dans un lieu solitaire suivie de mort : 2 hommes 
et 6 femmes .ont été accusés de ce crime.

De toutes ces variétés, il ressort nettement que la 
femme beaucoup plus souvent que l’homme se rend 
coupable de crimes contre les enfants : « Nul plus que 
la femme n’aime l’enfant, dit M. de Ryckère, nul plus 
qu’elle ne le martyrise. Ces bourreaux féminins sont 
effrayants de cruauté ».

« Chaque mois, dit le docteur Cotre, presque cha
que semaine, les feuilles judiciaires enregistrent des 
crimes de cette espèce, font mention de parents qui ont 
séquestré leurs enfants, les ont abandonnés de sang 
froid à une mort lente et calculée par la privation des 
choses nécessaires, les ont tués sous les coups répétés ».

M. Henri Joly fait remarquer que dans les sévices 
et tortures infligés par les parents à des enfants, c’est 
la femme qui montre ordinairement le plus de férocité 
et que c’est l’homme qui montre une faiblesse et une 
docilité stupides.

Le vol d’enfants est rare aujourd’hui en France.
La suppression- de part, ce crime à allure roma-
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nesque est essentiellement féminin; il se voit tous >es 
ans, mais il serait, dit M. Granier, « rarement pour
suivi ».

L’abandon des enfants dans un lieu solitaire, qui 
n’est plus mentionné sur la statistique depuis 1833, n a 
pourtant pas disparu de nos mœurs, et il y a beau
coup de mères qui n’osant pas tuer brutalement, usent
de ce procédé.

L’abandon des enfants dans un lieu non solitaire 
est le plus bénin des crimes contre l’enfance. Cet aban
don se fait sur une voie publique, à la porte d une 
église ou dans l’église elle-même. 11 y a la comme un 
souvenir du moyen-âge, où par ordre du Concile de 
Rouen, la mère pouvait venir confier son fils a Dieu en 
le déposant dans l’église qui tenait lieu de tour. Cette 
façon de procéder indique encore chez la femme qui 
s’en rend coupable, une certaine sensibilité morale et 
un amour maternel incomplètement étouffé.

Les violences et attentats envers les enfants, qui ne 
sont souvent que des libéricides déguisés, sont commis 
en majeure partie par les femmes : ce sont des éduca
trices que l’amour maternel ne retient pas; des mèies 
qui détestent certains enfants pour en choyer d’autres 
ou même n’en aimer aucun; des marâtres qui poursui
vent d’une haine farouche les enfants d un premiei lit.

M. Lino Ferriani, magistrat italien, a publié une 
statistique des sévices contre les enfants, dans laquelle 
les accusés se classent dans l’ordre suivant : la mère 
34 fois, la belle-mère 23 fois, le beau-père 18 fois, le 
père 13 fois.

Les crimes des mandataires, des gardeuses d’en-
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fants, s'ils sont assez fréquents en Angleterre, sont plus 
rares en France. Ce sont des femmes qui font une 
grande publicité et dont la maison sert de refuge aux 
enfants que les femmes du monde ou du demi-monde 
veulent laisser ignorer. Là, ces pauvres petits êtres sont 
traités sans aucun ménagement.

11° —4 Coups et blessures. —- Les coups et bles
sures sont rangés en trois catégories dans la statistique :

a) Coups ci bieessures ayant entraîné la mort sans 
intention de la donner. Cette catégorie ligure sur 
la statistique à partir de 1833 seulement. Depuis cette 
époque 9.576 accusations ont été portées contre les 
hommes et 801 contre les femmes; ce qui revient à dire 
que sur 100 accusés il y a 92,5 hommes et 7,5 femmes. 
Ce résultat cadre bien avec ce que nous dirons plus loin 
de la préméditation : la femme agit rarement contre 
son intention.

L’examen comparatif des tracés ne présente rien de 
particulier. Le tracé des femmes indique 12 accusations 
en 1833 et 15 en 1907. C’est mi tracé à peu près hori
zontal.

Le tracé des hommes, au contraire, après avoir pré
senté un minimum en 1857, tend à se relever progressi
vement et suit une marche ascendante; il indique 105 
accusations en 1833 et 191 en 1907.

b) Coups et blessures ayant entraîné une incapacité 
•do plus de 20 jours de traçait. — Cette catégorie figure 
à partir de 1826 sur la statistique. Depuis cette date, 
il y a eu S.835 accusés hommes et 785 accuréèS'Tenimes, 
soit sur 100 accusés, 92 hommes et 8 femmes.

Le pourcentage de la femme est encore très faible
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car il s’agit d’un crime de la vie extérieure qui exige 
une certaine force.

Le tracé des hommes, d’abord très élevé, puisqu’il 
indique 346 accusations en 1826, baisse très rapide
ment pour atteindre le minimum en 1864 et 1865 .(14 
et 13 accusations). A partir de cette date il ne s’élève 
guère et reste à peu près régulier. Il indique 25 accu
sations en 1907.

Le tracé des femmes est moins régulier que son 
homologue de la catégorie précédente de coups et bles
sures, mais il est beaucoup plus régulier que le tracé 
des hommes. La baisse rapide du tracé des hommes de 
1826 à 1864 est ébauchée cependant sur le tracé des 
femmes. Ce dernier indique!7 accusées en 1826, atteint 
zéro en 1864 et 1865, puis se relève légèrement et atteint 
12 en 1907.

c) Blessure\s et coups envers un ascendant. — Cette 
catégorie de coups et blessures figure sur la statistique 
à partir de 1826. Depuis cette date il y a eu 3.584 
accusés hommes et 505 accusées femmes, soit sur 100 
accusés, 87,5 hommes et 12,5 femmes.

Le tracé des hommes indique 66 accusations en 1826 
et 10 en 1907. Celui des femmes indique 9 accusations 
en 1826 et 1 en 1907.

C’est dans ce genre de coups et blessures que la 
femme atteint plus fort pourcentage. Cela s’explique: 
ce ne sont, en général, que des parricides manqués, 
aussi nous ne serons pas étonnés de voir que les deux 
crimes suivent à peu près la même marche. La ressem- 
b'ancc est beaucoup plus frappante pour les femmes 
que pour les hommes. Le tracé des parricides et celui



des blessures et coups envers un ascendant, chez îa 
femme, présentent les mêmes maxima et les mêmes 
minima; tous deux suivent une marche légèrement des
cendante. Et nous pourrions refaire ici les réflexions 
que nous avons faites à propos du paricide.

12° Faux témoignage et subornation. — De Î826 
à 1907, il y a eu 3.758 accusés hommes et 888 accu
sées femmes, soit sur 100 accusés, 80,8 hommes et 19,2 
femmes.

Les deux tracés sont d’abord élevés et présentent 
de grandes oscillations parallèles. Puis, vers 1864, il 
se produit une baisse rapide chez les hommes, un peu 
plus progressive chez les femmes. A partir de cette 
date les deux tracés se côtoient ; celui des hommes qui 
était très élevé au-dessus de celui des femmes s’en 
rapproche et T atteint en 1870. A partir de 1870, ils 
s’enchevêtrent; de 1900 à 1907, ils sont à zéro, sauf 
en 1904, où le tracé des hommes indique une accu
sation.

13° Autres crimes. — Nous avons examiné jusqu à 
présent les principaux crimes; mais il y en a d’autres, 
qui sont mentionnés également par la statistique, et 
(jui tout en présentant un plus faible contingent d’a*:- 
cusés ne. sont pas sans intérêt. Nous allons donner 
quelques indications sur chacun d’eux. (Les crimes 
pour lesquels il n’y a pas d’indication de dates, figu
rent sur la statistique de 1826 à 1907).

<\) Association de malfaiteurs. — Hommes, 314; fem 
mes, 80. Soit sur 100 accusés, 79,5 hommes et 20,5 
femmes.

b) Violences jusqu'à effusion de sang envers un
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fonctionnaire public. — Hommes, 1.917; femmes, 83. 
Soit, sur 100 accusés, 95,5 hommes et 4,5 femmes.

c) Rébellion. — Hommes, 4.072; femmes 320. Soit 
sur 100 accusés, 92,7 hommes et 7,3 femmes.

d) Ayant favorisé l'évasion de détenus. — Hommes, 
21; femmes 8. Soit sur 100 accusés, 72,4 hommes et 
27,6 femmes. Ce crime est surtout mentionné de 1826 
à 1855; à partir de cette date on relève très peu d’ac
cusations.

e) Crimes politiques, complots et attentats contre 
la sûreté de l'Etat. — Les accusations sont surtout fré
quentes en 1832, 1833, 1849 et 1871. Il y a 1.943 hom
mes et 41 femmes, ce qui fait pour 100 accusés, 98 
hommes et 2 femmes.

f) Complot contre la vie du Roi et de l'Empereur. 
— Ce crime est mentionné pendant 6 années, en 1835, 
1836, 1837, 1855, 1857, 1858.

29 hommes et 1 femme ont été accusés.
g) Attroupements séditieux armés. Erection de bar

ricades. — Ce crime est mentionné de 1848 à 1853. On 
trouve 205 hommes et 18 femmes; soit sur 100 accusés, 
92 hommes et 8 femmes.

h) Attentat contre la sûreté extérieure de l'Etat. — 
Intelligence avec l'ennemi. — Ce crime figure sur la 
statistique de 1871 à 1874. Hommes, 66 accusés; fem
mes, 3.

i) Randes armées. — Ce crime figure sur la statis
tique en 1831, 1835, 1847. Hommes, 69 accusés; 
femmes, 3.

j) Rupture de ban. — Ce crime figure en 1855 et en 
1856. Hommes, 1; femmes, 2.
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k) Mendicité avec violence. —; Ce crime figure sur lu 
statistique de 1826 à 1866. Hommes, 174; femmes, 31; 
ce qui fait sur 100 accusés, 84,8 hommes et 15,2 femmes.

l) Menaces écrites sous conditions. — Ce crime figure 
sur la statistique de 1826 à 1863. Hommes, 242; femmes, 
12. Soit sur 100 accusés, 95,2 hommes et 4,8 femmes.

m) Séquestration de personnes pendant plus de 10 
jours avec violences. — Ce crime figure sur la statis
tique de 1832 à 1906. Hommes, 288; femmes, 81. Soit 
sur 100 accusés, 78,3 hommes et 21,7 femmes.

n) Bigamie. — De 1826 à 1907 il y a eu 408 hom
mes et 68 femmes accusés, ce qui fait pour 100 accusés, 
85,8 hommes et 14,2 femmes.

o) Viol et attentat à la pudeur sur enfants au-des
sous. de 15 ans. — De 1826 à 1907 il y a eu 42.384 hom
mes et 466 femmes accusés, ce qui fait sur 100 accusés, 
99 hommes et 1 femme. Le pourcentage de la femme 
est donc insignifiant.

p) Viol et attentat à la pudeur sur adultes. — Là, le 
pourcentage de la femme est encore plus minime que 
précédemment. On ne s’imagine pas très bien, en effet, 
une femme violentant un homme qui est, en général, 
plus fort qu’elle. Aussi pour 12.248 hommes accusés, 
nous ne trouvons que 102 femmes, ce qui fait sur 100 
accusés, 99,2 hommes et 0,8 femme.

q) Castration. — Ce crime figure sur la statistique 
de 1828 à 1907. Pendant cette période il y a eu 23 
hommes et 38 femmes accusés, ce qui fait pour 100 
accusés, 39 hommes et 61 femmes.

Les héroïnes de « Germinal » ont donc des imita
trices; les femmes ont la supériorité dans ce genre de
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crime qui est heureusement rare, bien qu’en-1907, ia 
statistique mentionne encore deux accusées.

DE CHAQUE CRIME-PROPRIÉTÉ EN PARTICULIER

1° Fausse monnaie. — De 1826 à 1907, nous avons 
relevé 6.890 accusés hommes et 1.107 accusées fem
mes, ce qui fait pour 100 accusés, 86,5 hommes et 13,5 
femmes.

Le tracé des hommes après avoir présenté une éléva
tion croissante de 1826 à 1848, présente une 
baisse marquée de 1858 à 1871, puis il se relève pro
gressivement pour indiquer 154 accusations en 1907. 
Il en indiquait 44 en 1826.

Nous pouvons déjà faire une remarque : c’est que 
dans les crimes contre les personnes, nous trouvons 
une baisse marquée pendant l’année 1870; et ici dans la 
fausse monnaie, la baisse est plus marquée en 1871. 
Nous aurons l’occasion de signaler cette mêmé~T)àisse 
dans d’autres crimes contre les propriétés.

Le tracé des femmes suit absolument la même mar
che générale que le tracé des hommes. Il tend à se 
relever d’une façon très nette depuis 1880. Il présente 
deux clochers très accusés, correspondant a des clo
chers analogues du tracé des hommes, en 1854 et en 
1873. Ce tracé indique 4 accusations en 1826 et 40 en



1007. La baisse de 1871 est un peu moins accusée pour 
les femmes que pour les hommes.

Nous avons trouvé dans la statistique un autre crime 
indiqué pendant cinq ans seulement, en 1828, 1829, 
1832, 1852, 1853 et qu’on doit rapprocher de la fausse 
monnaie, c’est la « contrefaçon de billets de banque ». 
12 hommes et 5 femmes ont été accusés de ce crime.

2" Faux. — La statistique distingue trois catégo
ries de faux :

a) Les faux en écriture de commerce.
b) Les faux en écriture authentique et publique.
c) Les faux en écriture privée.
Le pourcentage de la femme, comme nous allons le 

montrer, va en croissant dans ces trois catégories ; en 
effet, en raison de sa situation sociale, la femme aura 
Peu d’occasions de commettre les deux premiers faux. 
Pour les faux en écriture privée, son pourcentage sera 
plus élevé bien qu’il soit encore au-dessous de la 
moyenne générale de la criminalité féminine. Cette 
dernière constatation ne nous étonne pas, car si la 
femme est d’autant plus entreprenante qu’il y a moins 
de danger et que le théâtre des opérations est moins 
éloigné, par suite de l’infériorité de son instruction, 
elle est souvent obligée de laisser à l’homme le soin 
de commettre les crimes qui exigent des connaissances 
plus étendues.

a) Faux en écriture de commerce. — De 1826 à 
1907, il y a eu 10,550 hommes et 912 femmes accusés, 
soit sur 100 accusés, 92 hommes et 8 femmes.

Le tracé des hommes après avoir présenté de 
grandes oscillations, va en baissant sensiblement à par

tir de 1882. 11 indique 93 accusations en 1826, présente N 
un maximum (238) en 1854 et indique 46 en 1907.

Le tracé des femmes est plus uniforme. Il indique 
11 accusations en 1826, présente un maximum en 1882 
et indique 7 en 1907.

A noter en 1871 une baisse très accusée sur les deux 
tracés (73 hommes et 2 femmes).

b) Faux en écriture authentique et 'publique. — Ce 
crime figure sur la statistique de 1835 à 1907. Nous 
avons trouvé 6.351 accusés hommes et 722 accusées 
femmes, ce qui fait pour 100 accusés, 89,5 hommes et
10,5 femmes.

Le tracé des hommes va en diminuant d’une façon 
générale depuis 1835. Il indique 103 accusations en 
1835 et 30 en 1907.

Le tracé des femmes suit la même marche. Il indi
que 14 accusations en 1835 et 2 en 1907.

Le tracé des hommes présente une baisse marquée 
en 1871 (37 accusés). Pour les femmes on ne constate 
aucun abaissement de la criminalité cette année là; 
le minimum est atteint en 1879 (1 accusée).

c) Faux en écriture privée. — Ce crime figure égale
ment sur la statistique depuis 1835. A partir de cette 
date nous avons relevé 8.801 accusés hommes et 1-195 
accusées femmes, ce qui fait sur 100 accusés 88 hommes 
et 12 femmes.

Les deux tracés présentent une marche générale
ment descendante. Seulement l’écart entre les accusés 
des deux sexes qui était de 17 pour les femmes a 157 
pour les hommes, n’est plus en 1907 que de 5 pour 
les femmes à 19 pour les hommes; en 1906 même il
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était de 12 pour les femmes à 18 pour les hommes. Les; 
deux tracés se rapprochent nettement, car celui des 
femmes présente une baisse moins accentuée et moins 
rapide que celui des hommes.

Le tracé des hommes présente deux baisses consi
dérables en 1871 et en 1889. Ces baisses në^ont pas 
marquées sur le tracé des femmes.

3 Incendies. — Il y a deux catégories d’incendies 
mentionnées par la statistique.

a) Incendies d'édifices non habités. — De 1833 à 
1907 il y a eu 3.825 accusés hommes et 773 accusées 
femmes, ce qui fait sur 100 accusés 83 hommes et 
17 femmes.

Le tracé des femmes ne présente pas de grandes 
variations. Il indique 4 accusées en 1833 et 5 en 1907. 
Dans l’intervalle il atteint 19 en 1874, en 1853 et en 1898.

Le tracé des hommes présente des sommets très 
accusés en 1848, 1852, 1854, 1891, 1899. Il indique 
32 accusations en 1833 et 33 en 1907.

b) Incendies d'édifices habités. — Là, le pourcen
tage de la femme s’élève de façon notable. De 1833 à 
1906 nous avons relevé 8.223 accusés hommes et 2.987 
accusées femmes, soit sur 100 accusés, 74,5 hommes 
et 25,5 femmes.

Les deux tracés présentent dans les grandes lignes la 
même marche générale, ascendante d’abord jusque vers 
1854, puis progressivement descendante jusqu’en 1907.

Le tracé des hommes indique 56 accusés en 1833 
et 69 en 1907. Celui des femmes indique 37 accusées 
en 1833 et 17 en 1907.

Ces deux tracés nous montrent encore nettement ce
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que nous avons déjà dit : c’est que les grands mou
vements politiques ont peu d’influence sur le marche 
de la criminalité féminine. Ainsi l’année 1848 qui est 
indi [née par un clocher très élevé et très aigïi sur le 
tracé des hommes (307 accusations), accuse sur le 
tracé des femmes une baisse légère : 52 accusations au 
lieu de 64 en 1847 et de 58 en 1846.

En 1870 et en 1871, il y a une baisse très marquée 
sur le tracé des hommes. Cette baisse ne se voit nette
ment qu’en 1871 sur le tracé des femmes.

En 1898, on constate sur le tracé des femmes un 
clocher qu’on ne trouve pas sur celui des hommes : il 
y a 51 accusées au lieu de 28 en 1897 et de 36 en 1899.

4° Extorsion de titres ou de signatures. — 
C’est un crime qui n’exige ni force ni violence, mais 
de la ruse, de la perfidie; ce sera un crime accessible 
à la femme.

De 1826 à 1907, nous avons relevé 1.302 accusés 
hommes et 681 accusées femmes, ce qui fait, sur 100 ac 
cusés, C5,5 hommes et 34,5 femmes.

Les deux tracés ne sont pas très éloignés au début, 
mais ils sont un peu irréguliers jusqu’en 1865. À par
tir de cette date, ils se régularisent et se rapprochent 
encore davantage : ils convergent l’un vers l’autre, 
tout en se rapprochant de zéro. Celui des hommes 
indique 12 accusés en 1826 et 2 en 1907. Celui des 
femmes indique 5 accusées en 1826 et 2 en 1907.

Les maxima et les minima sont à peu près les 
mêmes sur les deux tracés, sauf enl848, où la hausse, 
très marquée sur le tracé des hommes, est à peine 
ébauchée sur celui des femmes,
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5° Banqueroute frauduleuse. — De 1826 à 1907, 
nous avons relevé 6.843 accusés hommes et 1.328 accu
sées femmes, ce qui fait, sur 100 accusés, 83,5 hommes 
et 16,5 femmes.

Le tracé des hommes indique 75 accusés en 1826 
et 29. en 1907. Celui des femmes indique 14 accusées 
en 1826 et 9 en 1907.

Le tracé des hommes présente de très grandes et 
très brusques oscillations. Il a une marche généralement 
descendante jusqu’en 1900, puis il tend à se relever 
de 1900 à 1907. Il présente une baisse très marquée 
en 1871, baisse qu’on retrouve, mais moins accusée, 
sur le tracé des femmes.

Le tracé des femmes présente des oscillations moins 
accentuées. Il est presque horizontal de 1826 à 1836, 
puis il s’élève légèrement et se maintient élevé avec 
quelques petites oscillations jusqu’en 1886. A ce 
moment, il s’abaisse un peu jusqu’en 1904, où il 
indique deux accusations, et se relève ensuite jus
qu'en 1907. Le maximum est atteint en 1844 (37 accu
sées) .

Mais là encore le nombre des crimes commis par 
la femme est au-dessous de la réalité, et nombre de 
banqueroutes dues à l’épouse sont mises à la charge 
du mari qui, juridiquement, est souvent considéré 
comme son titulaire en matière de commerce, et passe 
pour seul responsable.

6° Vols. — Il y a six catégories de vols sur la 
statistique.

a) Vol sur un chemin public. — Dans ce genre de 
crime, la femme ne fournira pas un contingent d’ae-
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cusées bien considérable, car sa vie la porte peu à aller 
sur les routes.

Pour les vols avec violences, de 1835 à 1907, les 
hommes fournissent 4.107 accusés et les femmes 156, 
ce qui fait sur 100 accusés 96,5 hommes et 3,5 femmes.

Pour les vols sans violences, et pendant la même 
période, le pourcentage de la fernqae est plus élevé. 
11 y a eu 1.554 accusés hommes et 190 accusées fem
mes, ce qui fait, sur 100 aecusés, 89 hommes et 
Il femmes.

Le nombre des hommes, dans cette catégorie, est infé
rieur de beaucoup à celui de la catégorie précédente; 
le nombre des femmes, au contraire, est supérieur.

b) Vol à Faide de violences contre les personnes, 
ailleurs que sur un chemin public. — Le terme de \ io- 
lences, impliquant l’idée de force brutale, fait prévoir 
que le pourcentage de la femme va être peu élevé. De 
1835 à 1907, nous relevons 5.555 accusés hommes 
et 479 accusées femmes, ce qui fait, sur 100 accusés, 
92 hommes et 8 femmes.

c) Vol dans les églises. -— De 1826 à 1907, il y a 
eu 2.882 hommes et 369 femmes accusés, ce qui fait, 
sur 100 accusés, 88,5 hommes et 11,5 femmes.

Les deux tracés ont une marche descendante; ds 
indiquent 48 hommes et 9 femmes en 1826 et zéro pour 
les deux sexes en 1907.

Le tracé des hommes est très irrégulier. Celui des 
femmes, un peu oscillant jusqu’en 1860, se régu
larise ensuite pour se maintenir entre 3 et 5, puis a 
partir de 1897, il ne dépasse jamais 1. A noter de 
légères hausses en 1869. 1870 1871,



(1) Vol, abus de confiance par une personne de service 
à gages. — C’est généralement à des hommes que les 
maîtres confient le soin de veiller sur leurs intérêts; 
les hommes d’affaires, les régisseurs sont surtout choi
sis dans le sexe fort. Nous ne serons donc pas étonnés 
que les femmes n’aient pas abusé plus souvent de « la 
confiance » et fournissent peu d'accusées.

De 1835 à 1907, il y a eu 6.003 accusés hommes 
et 527 accusées femmes, ce qui fait, pour 100 accu
sés, 92 hommes et 8 femmes.

e) Vol par un domestique ou une personne à gages. 
— C’est, de tous les crimes contre la propriété, celui 
où la femme atteint le plus fort pourcentage.

De 1826 à 1907, il y a eu 30.366 accusés hommes 
et 15.941 accusées femmes, ce qui fait, sur 100 accu
sés, 65,5 hommes et 34,5 femmes.

Les deux tracés sont très rapprochés l’un de l’au
tre; ils nous frappent par leur grande ressemblance 
et ils sont superposables dans les grandes lignes. Ils 
semblent donc être soumis tous les deux aux mêmes 
influences. Ils se tiennent très élevés de 1826 à 1854. 
Ils présentent trois minima similaires en 1827, en 1848 
et en 1849. Les maxima cependant diffèrent un peu; 
ils ont lieu en 1837^ 1840, 1854 pour les hommes, et 
en 1837 et 1852 pour les femmes.

A partir de 1854, les deux tracés descendent rapi
dement et parallèlement jusqu’en 1870, où ils indiquent 
165 hommes et 83 femmes : ils indiquaient 745 hommes 
Ci 427 femmes en 1826 et 729 hommes et 336 femmes 
en 1854.

En 1871 et 1872, on observe une hausse rapide
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/412 hommes et 182 femmes) compensatrice, qui con
firme la loi de saturation de M. Ferri, et qui se main
tient jusqu’en 1876. Puis les deux tracés baissent 
de nouveau progressivement pour indiquer en 1907, 
43 hommes et 15 femmes.

A première vue, il y a quelque chose qui nous 
frappe dans ces tracés- : c’est que les années de 1847, 
1848, 1849, 1854, 1868, qui sont des années de disette 
ou de cherté de grains, au lieu d’être indiquées par 
des hausses comme dans les autres crimes contre la 
propriété, sont indiquées par des baisses. Les années 
de 1840, 1846, 1853, 1879, où l’hiver a été rigoureux, 
sont également indiquées par des baisses.

Au contraire, les années à été chaud, de 1832, 1834, 
1863, 1865, sont marquées par des hausses.

La loi de M. le professeur Lacassagne serait-elle 
en défaut ? Pas du tout. L’explication est facile à 
donner : pendant les années de disette ou à hivers 
rigoureux, les domestiques ne veulent pas se faiie i en
voyer par leurs maîtres pour souffrir de la rnisèie qui 
sévit au dehors; ils volent moins. Au contraire, les 
années où la vie est facile, où les étés sont chauds, 
le même danger n’existe plus, et les domestiques si' 
laissent alors plus facilement entraîner au ciime.

Mais là encore, dans le vol domestique, la statis
tique est impuissante *à donner une idée exacte de la 
criminalité, surtout de la. criminalité féminine. D aboid, 
les parquets correctionnalisent un grand nombre de 
vols commis par les servantes pour faire plus sûre
ment condamner les coupables. Tarde dit lui-même . 
« Gardez-vous bien de vous en rapporter a nos sta-



tistiques là-dessus. Il en est des domestiques qui volent 
comme des joueurs qui trichent, quand, par hasard, 
on les découvre, on les chasse pour toute punition. 
Si, exceptionnellement, le fait est dénoncé à la jus
tice, il est poursuivi souvent comme vol simple et 
correctionnalisé ».

Ensuite, la majorité des faits délictueux commis 
par la servante sont des vols de tous les jours qui 
échappent à la justice, mais qu’il importe de signaler, 
car ils représentent une modalité spéciale du crime, 
qui est bien caractérisée et bien différente de celle de 
l’homme.

L’étude de la « servante criminelle » a été envi
sagée complètement par M. de Ryckère. Par servante, 
il faut entendre tout le personnel domestique féminin : 
femmes de chambre, cuisinières, bonnes à tout faire, 
femmes de charge, servantes de ferme, gouvernantes.

« La criminalité ancillaire, dit M. de Ryckère, se 
distingue par son caractère fruste, simpliste, brutal, sa 
pauvreté d’imagination, son misonéisme, ses procédés 
peu compliqués et toujours les mêmes, d’une naïveté et 
d’une monotonie désespérantes... C’est que les servan
tes criminelles se reconnaissent entre toutes par l’infé
riorité de leur développement intellectuel et moral, par 
leur psychologie peu compliquée, par leur incorrigibi
lité ou leur incurabilité. Habituées à obéir, à se con
traindre, à se contenir, à refouler leurs sentiments pro
pres, elles ne savent pas ou ne veulent pas lutter face à 
face. »

Octave Mirbeau, dans le « Journal d’une femme de 
chambre », fait, le portrait du domestique, qui pour
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être fortement exagéré, n’en conserve pas moins un 
fond de vérité : « Un domestique, ce n’est pas un être 
normal, un être social... C’est quelqu’un de disparate, 
fabriqué de pièces et de morceaux qui ne peuvent 
s’ajuster l’un dans l’autre... C’est quelque chose de 
pire : un monstrueux hybride humain... Il n’est plus du 
peuple d’où il sort, il n’est plus non plus de la bourgeoi
sie où il vit et ou il tend... Du peuple qu’il a renié, il a 
perdu le sang généreux et la force naïve. De la bour
geoisie, il a gagné les vices honteux, sans avoir pu ac 
quérir les moyens de les satisfaire... et les sentiments 
vils, les lâches peurs, les criminels appétits, sans le dé
cor et par conséquent sans l’excuse de la richesse. »

M. de Ryckère ajoute que la servante a souvent des 
antécédents héréditaires chargés, qu elle souffre d une 
tare physiologique ancestrale : c’est souvent 1 alcoo
lisme, et que beaucoup de ses actes délictueux relèvent 
de la pathologie mentale.

Krafft-Ebing signale la fréquence de l’aliénation 
mentale chez les gouvernantes. Les causes en sont : la - 
nostalgie, la position sociale déprimante, l’amour trom
pé, le surmenage.

Le vol domestique est beaucoup plus fréquent a Ci 
ville qu’à la campagne.. Il y a, en effet, a la ville beau
coup plus d’occasions de voler ses maîtres, et d autre 
part, il faut faire jouer un rôle a la tentation et <ï 
l’imitation.

« Sur 10 servantes,dit Mercier, dans le « Tableau de
Paris », 4 sont des voleuses ».

Comme le dit Tarde, « la civilisation étend sans 
cesse le champ visuel du voleur et allonge ses bras ». De
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l’heure du marché, à l’heure du repas, que d’occa
sions a la domestique, la cuisinière, de voler ses 
maîtres.

La classe ancillaire plus que toute autre profession, 
commet un grand nombre de ces « déviations de cons
cience » qui ont passé à l’état de monnaie courante,que 
l’usage qualifie d’habitudes, mais qui n’en sont pas 
moins des vols manifestes.

C’est un vol que de « faire danser l’anse du pa
nier ». Sur l’ordre de la servante, à laquelle il accordera 
une remise, le fournisseur majore la note que le maître 
payera sans rien soupçonner.

C'est encore le maître qui, quoiqu’on en dise, paye 
le « sou du franc ».

N’est-ce pas un vol également que Ja façon de pro
céder de cette femme de chambre qui accepte de i’es- 
sayour une forte rémunération pour dire à sa maîtresse 
dont elle est la seule admiratrice, que son vêtement lui 
va à ravir.

Le docteur Jonathan Swift, le célèbre humoriste an
glais, a indiqué dans son livre : l’Art de voler ses maî
tres », les principaux procédés employés par les domes
tiques.

Il est bien certain que toutes ces femmes à gages ne 
croient souvent pas voler en agissant ainsi. C’est un 
peu déconcertant, et il faut admettre qu’elles ont une 
morale spéciale, bien différente de la morale générale
ment admise. Lombroso dit que le respect de la pro
priété n’est pas très grand chez la femme. Et Henri 
Joly écrit : « Les femmes ont le vague sentiment que 
tout leur est permis dans leurs rapports avec l’homme,
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car elles peuvent en quelque sorte tout payer par leur 
complaisance ».

La servante vole pour elle-même, pour satisfaire 
ses plaisirs, pour sa famille, pour son amant quelque
fois; elle vole aussi pour se venger de ses maîtres.

f) Autres vols qualifiés accompagnés de circons
tances aggravantes. — De 1826 à 1907, nous avons 
relevé 123.059 accusés hommes et 16.646 accusées 
femmes, ce qui fait, sur 100 accusés, 88 hommes et 
12 femmes.

Les deux tracés ne sont pas aussi rapprochés que 
dans le vol domestique, le tracé des hommes est beau
coup plus élevé. Il indique 2.517 accusés en 1826, des
cend rapidement, avec de grandes oscillations, jusqu’en 
1859 où il atteint 957, puis il oscille de nouveau, pré
sente une baisse notable en 1870 (829 accusés) suivie 
aussitôt d’un recrudescence en 1871 et en 1872 (1614 
accusés), et enfin en 1907 il indique 864 accusés.

Le tracé des femmes qui indique 478 accusées en 1826 
et 635 en 1828, baisse à partir de cette date jusqu’en 
1868 où il atteint un minimum de 20. On constate deux 
clochers, en 1847 et en 1854 qui correspondent à deux 
clochers encore plus accusés sur le tracé des hommes. 
De 1868 à 1872 où il indique 188 accusés, le tracé des 
femmes s’élève, puis il s’abaisse jusqu’en 1876 (98 ac
cusées). Cette baisse ne correspond pas à une diminution 
réelle de la criminalité, mais à une augmentation de 
la correctionnalisation. A partir de ce moment le tracé 
se maintient à peu près horizontal jusqu’en 1907 où il 
indique 87 accusées.

Il y a des vols que la statistique englobe dans la cri
o



minalité générale, mais qui mériteraient une place à 
part et une désignation spéciale, au point de vue 
de la criminalité féminine. C’est d’abord l’ancien 
(( V°1 à l’étalage » qui s’est précisé aujourd’hui sous 
la forme bien moderne du « vol dans les grands maga
sins ».

Vol dans les grands magasins. — Ce vol a été bien 
décrit par Zola dans le « Bonheur des Dames ». Il est 
presque l’apanage des femmes, et je dirais aussi des 
Parisiennes. Il a été étudié par les aliénistes : Lasègue, 
Legrand du Saulle, Letulle. 11 a été étudié également 
par le docteur Dubuisson dans les « Archives d’Anthro- 
pologie criminelle ».

Il faut faire dans ce crime une part à l’excès de 
tentation. Les étalages luxueux exercent sur certaines 
femmes une fascination tellement intense, qu’elles ne 
peuvent résister au besoin de s’emparer de certains 
objets. Ainsi présenté, le méfait justifie la classifica
tion de 1 école italienne qui fait de la délinquante, dans 
ce cas, une criminelle d’occasion. Mais il y a. aussi des 
voleuses d habitude, des voleuses par profession. Ce 
sont des habituées des grands magasins, où elles pas
sent une grande partie de la journée, qui volent quel
quefois pour leur propre compte, mais qui, le plus 
souvent, font partie de véritables associations orga
nisées. Le triomphe du cynisme consiste à venir à la 
caisse du magasin le lendemain se faire rembourser 
I objet volé sous prétexte qu’il ne convient pas.

Le i février 1889, jour d’exposition, rapporte le 
D Ieard dans sa thèse, quarante-neuf voleuses ont été 
arrêtées dans les magasins du « Bon Marché », et

parmi elles, il y avait des marquises, des comtesses, 
des baronnes et autres grandes dames.

La question de la responsabilité de ces voleuses 
de grands magasins a été souvent envisagée et a donné 
lieu à de sérieuses difficultés. Il est certain que, parmi 
toutes ces voleuses, il y a des malades, pour lesquelles 
on a créé la « kleptomanie », c’est-à-dire le vol ma
ladif. Le Dr Dubuisson a fixé ainsi les caractères qui 
permettent de reconnaître la kleptomane :

1° Valeur minime de l'objet volé eu égard a la 
fortune de la voleuse;

2° Inutilité de cet objet qui est souvent caché sans 
que la personne songe à s’en servir;

3° Répétition du délit jusqu’à l’arrestation.
Après le vol dans les grands magasins, nous cite

rons l’entôlage et le chantage.
Entôlage. — Ce n’est pas un crime nouveau. N’est- 

ce pas à lui qu’il faut penser en lisant les aventures 
de Samson et Dali la.

M. Granier nous dit, dans son livre « La Femme 
criminelle », que, d’après un historien du bas empire, 
les prostituées attiraient des soldats qui disparais
saient et étaient réduits comme des bêtes de somme 
à tourner la meule dans les manutentions publiques.

La technique a évolué depuis, mais le crime reste 
le même. Le procédé le plus simple et le plus classi
que consiste à soustraire sans éveiller aucun soupçon, 
dans une chambre d’hôtel, le porte-monnaie de l’ami 
de passage. Il exige de la part des femmes qui s’en 
rendent coupables une certaine habileté.

Chantage. — Quant au chantage, cette « exploi
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tation de l’homme par l’homme », ce crime vieux 
comme le monde puisque Esaü chanta en cédant son 
droit d’aînesse pour un plat de lentilles, il devient sou
vent l’exploitation de l’homme par la femme. Il fait 
partie de ces nombreux procédés qui consistent à « faire 
marcher l’homme par la crainte » comme le dit Tarde.

La femme fait chanter l’homme lorsqu’elle se fait 
écrire chez elle par un ami trop confiant, des lettres, 
dont le mari, le frère, l’amant, s’emparera « par ha
sard ». Il y aura menace de scandale si une certaine 
somme n’est pas versée en manière de dommages- 
intérêts.

Pour être complet, nous devons parler maintenant 
des autres crimes mentionnés par la statistique, bien 
que la femme n’y présente pas un contingent élevé 
(Les crimes pour lesquels il n’y a pas d’indication 
de dates figurent sur la statistique de 1826 à 1907).

1° Contrefaçons de sceaux, marteaux, timbres. — 
Hommes, 433. femmes, 17. Soit, sur 100 accusés, 
96,2 hommes et 3,8 femmes.

2 Soustraction et destruction d’actes dans un dépôt 
public. — Hommes, 135. Femmes, 13. Soit, sur 100 ac
cusés, 91,2 hommes et 8,8 femmes.

3 Soustraction par un employé des postes de let
tres contenant des valeurs. — Ce crime figure à partir 
de 1852 sur la statistique. Hommes, 4.97. Femmes, 58. 
Soit, sur 100 accusés, 89,5 hommes et 10,5 femmes.

4" Concussion, corruption. — Hommes, 1.288. 
femmes, 19. Soit, sur 100 accusés, 98,5 hommes et
1,5 femmes.

5° Détournement de deniers publics et autres objets

par un dépositaire. — Hommes, 360. Femmes, 18. Soit, 
sur 100 accusés, 95,2 hommes et 4,8 femmes.

6° Pillage d’objets mobiliers ou de propriétés mobi
lières en bande ôl à force ouverte. — A partir de 1890, 
pillage simple. — Hommes, 1.159. Femmes, 83. Soit, 
sur 100 accusés, 93,3 hommes et 6,7 femmes.

7" Destruction d’édifices ou de constructions appar
tenant à autrui {par dos matières explosibles). • Hom
mes, 626. Femmes, 32. Soit, sur 100 accuses, 95,1 
hommes et 4,9 femmes.

8° Pillage et dégât de grains en bande et à force, 
ouverte. — Ce crime figure sur la statistique de 1828 
à 1854 seulement. Hommes, 809. Femmes, 288. Soit, 
sur 100 accusés, 73,75 hommes et 26,25 femmes.

9° Contrebande. — Ce crime figure sur la statis
tique de 1826 à 1889 seulement. Hommes, 44. Femmes, 
3. Soit, sur 100 accusés, 93,6 hommes et 6,4 femmes.

10° Destruction d’actes, de titres, d’effets de com
merce, privés ou soustraits dans un depot public.
Ce crime figure sur la statistique de 1826 a 1900 seu
lement. Hommes, 168. Femmes, 19. Soit, sur L00 accu
sés, 89,85 hommes et 10,15 femmes.

11°, Communication à des etrangers dé secrets ma
nufacturiers. — Ce crime figure deux années seulement 
sur la statistique, en 1836 et en 1851. Hommes, 4. 
Femmes, 2.
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LE SUICIDE

De 1835 à 1907, nous avons relevé 331.285 hommes 
et 94.566 femmes qui se sont suicidés, ce qui fait, sur 
100 suicidés, 77,8 hommes et 22,2 femmes.

La courbe des hommes indique 1.784 suicides en 
1835, elle a une marche rapidement ascendante jus
qu’en 1894 (7.585 suicides). De 1894 à 1902, elle redes
cend (6.698), puis elle se relève et atteint 7.642 en 1907.

En 1870 et en 1871, on note une chute très mar
quée de la courbe qui se relève en 1872. En 1870 et 
en 1871, il y a eu un relâchement du service de la 
statistique. Sur la courbe des femmes, on constate la 
même baisse.

La courbe des femmes indique 521 suicides en 1835, 
elle s’élève lentement jusqu’en 1875 (1.085 suicides). 
A partir de cette date, l’ascension est beaucoup plus 
rapide et plus régulière, et, au lieu de s’arrêter en 
1894 comme celle des hommes, elle continue jusqu’en 
1898 (2.200 suicides). De 1898 à 1901 (2.009 suicides), 
il y a une baisse légère, mais moins accusée que celle 
des hommes. A partir de 1901, la courbe se relève et 
indique 2,303 suicides en 1907.

« Le suicide, dit M. le professeur Lacassagne, est 
le meurtre ou l’assassinat de soi-même ». Et il ajoute :
(( Lu grand nombre de suicidés ne sont que des crimi- 
n< fs modifies par le milieu social >>, << Détruire, c’est
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écarter les obstacles qui s’opposent à la réalisation 
d’un désir. L’instinct qui nous y porte et qu’on peut 
appeler l’instinct de la destruction devient chez l'homme 
l’instinct du meurtre quand l'obstacle est un de ses 
semblables, et le penchant au suicide quand il rencon
tre l’obstacle en lui-même. Poussé par un mobile puis
sant, ordinairement égoïste, 1 instinct destiucteur se 
tourne alors contre celui de la conservation person
nelle. On se détruit pour échapper à une douleur trop 
vive, à une blessure de la vanité ou de l’orgueil, aux 
tortures de la jalousie, quelquefois aux souffrances 
d’un attachement brisé. En tous cas, le suicide est le 
résultat du désespoir. C’est ce qu’avait admirable
ment compris le Dante lorsqu’il plaça les suicidés 
parmi les violents contre le prochain et les violents 
contre Dieu. » (Lacassagne, Précis cle Médecine judi
ciaire) .

Dans l’ancienne jurisprudence, le suicide était re
gardé comme un crime, et comme la loi ne pouvait s at
taquer à la personne elle-même, elle s’attaquait a son 
cadavre. Le jugement était conçu en ces termes : 
<( ...Déclarons le défunt X..., coupable de s’être défait 
et homicidié soi-même. Pour réparation de quoi, con
damnons sa mémoire à perpétuité et sera le cadavre 
dudit défunt attaché par l’exécuteur de la haute jus
tice au derrière d’une charrette ; traîné sur une claye 
la tête en bas et la face contre terre par les rues de la
ville jusqu’à la place de..... où il sera pendu par les
pieds à un poteau, qui pour cet effet sera placé audit 
lieu, et après qu’il y aura demeuré 24 heures, seia jmé 
à la voirie. Déclarons tous et chacun de scs biens eon-



fisqués. » (Desmaze, Les pénalités anciennes, années 
1449-1499).

Nous avons défini le suicide, mais nous n’avons rien 
dit de ses causes. Un grand nombre de suicidés sont des 
aliénés : ce ne sont pas ceux que nous avons en vue 
dans ce chapitre. Nous ne nous occupons que de l’au
tre catégorie : celle des « criminels modifiés par le mi
lieu social ».

M. le professeur Lacassagne admet trois types de 
criminels : les criminels de sentiments, les criminels 
d’actes, les criminels de pensée.

Les suicidés criminels n’appartiennent pas à la ca
tégorie des criminels de sentiments, et dans les bagnes 
le suicide est en effet presque inconnu. Au contraire, le 
suicide est fréquent parmi les criminels d’actes ou de 
pensée. Ce sont donc les criminels les plus incorrigi
bles, les plus pervertis qui ne se suicident pas.

Chaussinand a montré clans sa thèse que si le sui
cide a des relations avec les crimes-personnes, il en a 
encore de plus étroites avec les crimes-propriétés, et 
les années où ceux-ci augmentent sous, l’influence de la 
elierle des grains, les suicides augmentent aussi : ainsi 
(ai 1847, année de disette où on constate sur les cour
bes une hausse, très nette. Mais une fois la crise termi
née, les crimes-propriétés diminuent, pendant que les 
suicides continuent à augmenter. Et il conclut : « Le 
suicide, comme la prostitution d’ailleurs, est un crime 
complexe, c est 1 aboutissant de toutes les autres for
mes de la criminalité : crimes-personnes, crimes-pro
priétés. C’est surtout avec ces derniers qu’il est en re
lation. »
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Si les crimes-personnes, surtout les crimes de sang 
sont l’indice de la barbarie, le suicide au contraire est 
le résultat de la civilisation.

Le maximum des crimes en général, correspond au 
point de vue de l’àge des accusés à la période comprise 
entre 25 et 30 ans (hommes et femmes), comme nous le 
verrons plus loin. .Pour les suicides, il n en est plus de 
même, leur maximum (hommes et femmes) a lieu après 
60 ans.

Mais il y a des différences suivant le sexe. Jusqu’à 
30 ans, la femme qui n’est pas assez forte pour entrer 
franchement dans la voie du crime se suicide plus que 
l’homme. Il est vrai que c’est aussi l’âge de ses désillu
sions, de son amour brisé.

Après 30 ans, c’est l’inverse que l’on observe et 
jusqu’à 70 ans où le suicide des hommes atteint son 
maximum, l’écart entre les deux sexes augmente. De 70 
à 80 ans, l'écart diminue, mais l’homme reste toujours 
supérieur.

Le maximum des suicides chez la femme a lieu en
tre 70 et 80 ans.

A la fin de la vie, toutes proportions gardées, la 
femme se suicide plus que I homme : C est là son déri
vatif. Chez l’homme, à la même époque, la criminalité 
diminue moins que chez la femme : plus longtemps 
qu’elle il conserve ses forces et se livre aux vols, aux 
faux, etc. C’est de 21 à 40 ans que la femme a le moins 
de tendances au suicide, c’est alors surtout qu elle com
met le plus de crimes-propriétés, surtout des vols.

La distribution mensuelle des suicides chez la 
femme faite par Chaussinand, a montré que la plus



grande partie avait lieu pendant la saison chaude (mai, 
juin, juillet). « Tout cela est en rapport avec la nature 
de la femme qui ressent mieux l’action des vicissitudes 
atmosphériques, surtout de l’élévation de température.-)

LA PROSTITUTION

La prostitution est une forme de criminalité : 
comme le suicide, elle constitue un dérivatif du crime. 
En elle-même, on doit la considérer comme un « suicide 
moral »; ensuite, elle constitue un foyer permanent de 
crimes.

M. de Ryckère dit : « Riant et Léon Faucher ont 
fait remarquer les rapports qui existent à Londres en
tre les prostituées et les voleurs... La prostitution sert 
aux criminels de ralliement et d’agent provocateur. »

Le docteur Féré, dans son livre « Dégénérescence et 
Criminalité », ajoute : « Cette alliance est d’observa
tion vulgaire à Paris et dans les grandes villes... Il est 
assez difficile de décider si la prostitution qui ne touche 
ni la propriété, ni la vie d’autrui, doit rentrer dans la 
criminalité ordinaire, d’autant plus que dans l’état ac
tuel de notre civilisation, les rapports sexuels s’accom
plissent de telle sorte que les limites de la prostitution 
sont fort indécises. Mais si l’on considère que la crimi
nalité a en somme pour mobile principal le désir exces

sif de se procurer le plus de jouissance possible avec le 
moins de peine possible, jusqu’à prendre aux dépens 
du travail d’autrui, on peut dire que la prostitution a 
la même origine que le crime ; prostituées et criminels 
ont pour caractère commun d’être des improductifs et 
par conséquent des antisociaux. La protistution consti
tue donc une forme de criminalité d’impuissance qui 
dispense la femme plus souvent que l’homme de la cri
minalité violente ou destructive. »

Nous empruntons à M. de Ryckère, le passage sui
vant : « Le crime intensif exige encore quelque vigueur, 
dit le docteur Corre. Le crime atténué, mais récidivé ou 
habituel, accuse la dégénération, et la prostitution con
duit à la plus basse forme de cette dernière ; elle n'en
gendre pas aussi fréquemment le crime direct, mais elle 
multiplie le crime sous la forme d’attentats ébauchés et 
devient d’autres fois indirectement par l’intermédiaire 
de natures militantes, la provocatrice d’attentats com
plets et formidables. La prostitution est une chose anti
sociale : si elle n’est pas le délit et le crime, dans le 
sens de l’attentat contre autrui, elle en est une sorte 
(Féquivalence ; car elle est l’égout où aboutissent les 
prédispositions à l’attentat qui tantôt s’y ensevelissent 
sans y subir de développement particulier, tantôt s'y 
modifient pour évoluer plus ou moins complètement 
jusqu’aux actes les plus dangereux. »

11 est absolument impossible d’établir une statis
tique de la prostitution en France. Les auteurs qui 
ont voulu fixer approximativement le nombre des pros
tituées, arrivent à des résultats bien différents. D’abord 
c'est que la prostitution officielle diminue pendant que
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la prostitution mystérieuse, clandestine, augmente pro
digieusement. Ensuite, il y a des causes d’erreur dues 
à ce qu’il ne faut pas faire rentrer dans la prostitu
tion criminelle les femmes galantes ou celles obligées 
pour une raison quelconque de faire accidentellement 
commerce de leur corps. Ces femmes là ne rentrent 
pas dans la catégorie des prostituées criminelles dé
crite par Lombroso, et ce n’est pas elles que nous 
avons en vue dans ce chapitre. La prostituée crimi
nelle a une physionomie bien spéciale, et offre plus 
d un point de ressemblance avec le criminel propre
ment dit, aussi bien par ses caractères physiques que 
par ses caractères moraux. Elle a des antécédents héré
ditaires chargés, elle compte, parmi ses ascendants, 
des criminels, des alcooliques, jet Lombroso montre 
qu’elle se caractérise par « sa paresse, son insensi
bilité, ses passions violentes, mais fugaces ».

La prostituée ainsi définie constitue un véritable 
danger social : car si, avec le suicidé, on voit dispa
raître une nature criminelle et s’opérer une sélection, 
«avec la prostituée, au contraire, on assiste à la repro
duction et-à la multiplication d’êtres défectueux, d’in
dividus à tendances antisociales, qui n’auront qu’un 
pas a franchir pour aboutir au crime. En effet, la pros
tituée n’est pas stérile, c’est un malheur; et quand 
la disparition des derniers charmes sonne l’heure de 
la retraite, elle se livre à des actes inavouables, et 
devient 1 auxiliaire le plus dévoué du crime.

La prostituée se recrute, en général, dans la classe 
pauvre, ou tout au moins dans la classe moyenne de 
la société. Mais alors, les classes riches seraient-elles

moins criminelles ? Pas du tout. Il y a un équivalent 
de la prostitution dans ces classes, équivalent qui ne 
lui cède en rien : c’est, l'adultère. L’adultère est aussi 
un crime, et ce crime revêt une gravité d’autant plus 
grande que le niveau social de la famille est plus élevé, 
que la moralité du mari est plus grande, que la femme 
a moins d’excuses de se livrer à des étrangers.

Madame Marncffe, de Balzac, est un bel exemple 
d’adultère incorrigible.

Comme nous l’avons déjà montré à propos de l’ho
micide conjugal, la femme adultère est beaucoup plus 
souvent homicide que la femme qui reste fidèle à son 
mari : c'est une application précise de la loi de réci
dive, le crime entraîne au crime, et il n’est pas dou
teux que l’adultère, comme la prostituée qui tue, est 
une récidiviste, je dirai même le type de la femme 
récidiviste.

LA CONTUMACE

Nous trouvons peu de renseignements sur la statis
tique relativement à la contumace chez la femme.

De 1834 à 1907 il y a eu 22.832 hommes et 2.015 
femmes jugés par contumace, ce qui fait sur 100 accu
sés, 91,8 hommes, et 8,2 femmes.

Le tracé des hommes indique 479 accusations en
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1834 et 91 en 1907. 11 présente beaucoup plus d’oscilla
tions que celui des femmes; sa marche est descendante.'

Le tracé des femmes est peu élevé et présente éga
lement une marche descendante. 11 indique 51 accusa
tions en 1834 et 2 en 1907. Il est irrégulier et a des 
oscillations assez marquées de 1834 à 1860. En 1870, 
on constate une baisse qui correspond à une baisse 
encore plus marquée sur le tracé des hommes (9 accu
sations pour les femmes, 232 pour les hommes). De 
1871 à 1874 il y a une hausse marquée sur les deux 
tracés, mais plus accentuée sur celui des hommes. \ 
partir de cette dernière date, le tracé des femmes 
devient à peu près régulier et s’abaisse progressive
ment.

Les femmes contumax sont donc en nombre très 
inférieur aux hommes contumax. Et bien qu’il y ait 
actuellement des moyens de communication permettant 
une fuite rapide, les femmes ne savent pas ou ne peu
vent pas employer ces moyens. Comme le dit d’une 
façon imagée M. le professeur Lacassagne, « le jupon 
les empêche de courir ».

Si nous comparons les tracés des crimes jugés par 
contumace aux tracés des crimes contre les propriétés, 
nous constatons des divergences très nettes. Dans lés 
crimes-propriétés, les années où le prix du froment a 
été élevé sont, nous l’avons dit, marquées par des 
hausses. Dans les accusations jugées par contumace, 
on observe le contraire. Ainsi les années de 1837, 1848, 
1854, remarquables par la cherté des denrées, sont 
indiquées par des baisses aussi bien sur le tracé 
des femmes que sur celui des hommes. Il en est de

même pour les hivers rigoureux de 1853, 1871, 1879, 
1892.

Ceci s’explique, et nous pouvons faire ici une 
remarque analogue à celle que nous avons faite à pro
pos du vol domestique : c’est que pendant les années 
de disette ou à hiver rigoureux, en raison de la misère 
qui sévit, les accusés cherchent moins le salut dans 
la fuite ét beaucoup préfèrent se laisser arrêter : leur 
vie matérielle sera ainsi assurée.

Nous regrettons que, sur la statistique, la division 
ne soit pas établie pour les femmes entre les crimes- 
personnes et les crimes-propriétés. Le nombre global 
des accusées femmes jugées par contumace, bien que 
nous permettant de faire plusieurs remarques, nous 
prive certainement de résultats qui seraient d’un haut 
intérêt. Et nous devons nous contenter de répéter ce 
que Chaussinand a dit dans sa thèse, pour la crimi
nalité en général : « Dans les accusations jugées par 
contumace, les quatre cinquièmes appartiennent à des 
accusations contre les propriétés. C’est, en effet, dans 
les crimes contre les propriétés que se trouvent les 
voleurs, les faussaires, les escrocs, les caissiers infi
dèles, etc..., tous ceux qui, par la nature même de 
leur crime, cherchent à se mettre à l’abri des pour
suites avant que le crime soit découvert.

La courbe des accusations contre les personnes 
montre que les contumax sont en petit nombre et ont 
diminué de moitié. La courbe générale ne présente pas 
des sommets et des chutes aussi répétés que dans la 
courbe des accusations contre les propriétés. Il n’y 
a des ascensions réelles et caractéristiques qu’en
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1830 (maximum), en 1832, 1833, 1844, 1850, 1851. 
1852, 1860, 1872. C’est un rapport direct avec les 
crises politiques. Tout en tenant compte, bien entendu, 
du plus grand nombre de crimes contre les personnes 
à ces moments, il faut aussi, il nous semble, faire 
jouer un certain rôle à la surveillance diminuée de 
la part de la police ou de ses agents qui ont été alors 
employés plutôt à la surveillance des individualités poli
tiques qu’à celle des vulgaires criminels ».

M. le professeur Lacassagne indique une autre 
influence dont il faut tenir compte : ce sont les 
différentes invasions du choléra en France. Il a fait 
son apparition en 1834, 1837, 1849, 1850, 1854, 1865- 
1866, 1873. Toutes ces années se traduisent par des 
hausses sur les tracés des accusations jugées par con
tumace. Et les épidémies de 1849, 1854 qui furent les 
plus meurtrières ont une influence particulièrement 
manifeste; mais il est à noter que cette influence se 
fait bien moins sentir sur le tracé des femmes que sur 
celui des hommes.

LA RÉCIDIVE

De 1870 à 1907, il y a eu 56.639 hommes et 3.087 
femmes accusés récidivistes, ce qui fait sur 100 accu
sés, 94,8 hommes et 5,2 femmes.

Il y a un grand écart entre les deux tracés.
Celui des hommes indique 1.370 accusés en 1870 et 

1.274 en 1907, ce qui fait une baisse peu considérable. 
En 1873, on constate un clocher très net (1915 accusés).

Le tracé des femmes est une ligne à peu près régu
lière, mais à marche descendante. Il indique 103 accu
sées en 1870 et 53 en 1907. La baisse est donc beaucoup 
plus considérable que celle des hommes. En 1874, on 
constate une hausse (131 accusées); de même en, 1905 
(89 accusées).

Si l’on s’en tenait sans commentaires aux résultats 
fournis par la statistique, on concilierait que la femme 
est beaucoup moins récidiviste que l’homme; mais nous 
avons montré, en étudiant la prostitution et 1 adul
tère, que la femme récidiviste échappait a la statistique 
officielle. Le type de la récidiviste est en effet la pros
tituée et l’adultère : bien des prostituées qui satisfont 
dans le vice leurs penchants antisociaux, ont subi des 
condamnations antérieures ou prendront plus tard une 
part plus active au crime. De même l’adultère incorri
gible qui trouvera un obstacle à sa passion n hésitera 
pas à le supprimer.

b



CHAPITRE II

De quelques éléments qui constituent la criminalité 
et qui doivent attirer l’attention du médecin.

Influence de l’âge, de l’instruction, de 1 etat civïl, du 
milieu social, du domicile, de la profession. — 
Répartition géographique de la criminalité 
féminine.

INFLUENCE DE L’AGE

Nous sommes obligés de restreindre cette étude aux 
facteurs de criminalité qui sont mentionnés par la sta
tistique.

« Parmi toutes les causes qui influent pour dévelop
per ou pour arrêter le penchant au crime, la plus éner
gique est sans contredit l’âge, dit Quételet.

Rapportons à 100 le nombre des accusés de chaque 
sexe, nous arrivons à établir le tableau suivant qui 
comprend la période qui va de 1826 à 1907,

1° Agés de moins de 16 ans : hommes, 1,01; fem
mes, 1,26.

2° Agés de 16 à 21 ans : hommes 16,25; femmes, 
14,05.

3° Agés de 21 à 30 ans : hommes, 31,15; femmes, 
35,38.

Agés de 30 à 40 ans : hommes, 24,94; femmes, 
24,52.

5° Agés de 40 à 50 ans : hommes, 14,87 ; femmes, 
14,58.

6° Agés de 50 à 60 ans : hommes, 7,54; femmes, 
6,92.

1° Agés de 60 ans et au-dessus : hommes, 4,23; 
femmes, 3,28.

Il est intéressant de savoir si l’âge de la criminalité 
a évolué, s’il a subi une transformation depuis 1826. 
Nous trouvons des renseignements à ce sujet dans un 
rapport de M. le garde dès sceaux, sur F Administra
tion de la justice criminelle pendant l’année 1909, 
publié dans le Journal Officiel du 5 novembre dernier. 
« La statistique criminelle n’éclaire qu’imparfaitement 
les problèmes soulevés par le mouvement de la crimi
nalité de l’enfance.....  Les accusés de moins de seize
ans seraient plus nombreux si un certain nombre des 
individus de cet âge, bien que poursuivis pour des 
crimes n’étaient traduits devant la juridiction correc
tionnelle, en vertu de l’article 68 du Gode pénal. IKa 
été fait application de cette procédure à 300 mineurs, 
de 1826 à 1880 : à 158 de 1881 à 1900; à 83, de 1901
à 1905 et à 100, de 1906 à 1909.....  Ce qu’il importe de
dégager des chiffres, c’est le rapport qui a existé aüx
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différentes époques entre le total clés accusés mineurs 
de 16 ans ou de 16 à 21 ans et le total des accusés 
majeurs. A cet égard, on observe que les proportions 
sont restées les mêmes. En 1826-1830, sur 100 accusés, 
on comptait 1 mineur de 16 ans et 16 mineurs de 16 à 
20 ans. En 1909, les chiffres sont de 0,5 et de 17 p. 100.»

Quant au rapport qui existe entre les mineurs gar
çons et les mineurs filles, il n’a guère varié non plus. 
Pour les mineurs de moins de 16 ans, il était pendant 
la période 1826-1830 de 1 fille pour 5 garçons. Il est 
le même en 1909. Pour les mineurs de 16 à 21 ans, il 
était pendant la période 1826-1830, de 1 fille pour
5,5 garçons. En 1909, il est de 1 fille pour 7 garçons.

Examinons maintenant les tracés que nous avons 
obtenus à l’aide des résultats établis au début de ce 
chapitre.

Pour les accusés âgés de moins de 16 ans, le tracé 
des femmes est légèrement au-dessus de celui des hom
mes; de 16 à 21 ans, il est au-dessous, mais de 21 à 
30 ans il repasse au-dessus; de 30 à 40 ans, il repasse 
au-dessous et y reste définitivement. C’est de 21 à 30 
ans que l’on trouve le maximum des crimes dans les 
deux sexes.

De 1826 à 1870 et de 1883 à 1906, nous avons trouvé 
la répartition des crimes faite de 21 à 25 ans et de 25 
à 30 ans. En rapportant toujours à 100 le nombre total 
des accusés de chaque sexe, nous arrivons aux résul
tats suivants :

1° De 21 à 25 ans : Hommes, 14,49. Femmes, 17,37.
2° De 25 à 30 ans : Hommes, 16,63. Femmes, 17,99.
C’est donc de 25 à 30 ans que sont commis le plus
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de crimes. De 21 à 25 ans, l’homme eonimet moins de 
crimes que pendant la période égale de 16 à 21 ans. 
Pour la femme, c’est le contraire, sa criminalité a une 
marche croissante et régulière : de 14,05 qu on observe 
de 16 à 21 ans, elle passe à 17,37 de 21 à 25 ans, et a . 
17,99 de 25 à 30 ans. 11 y a peu de différence entre 
sa criminalité de 21 à 25ans et de 25 a 30 ans.

En somme, à part une légère augmentation au- 
dessous de 16 ans, augmentai ion qui porte sur un 
pourcentage insignifiant, la criminalité féminine juvé
nile est inférieure à la criminalité juvénile de l’autre 
sexe ; la criminalité féminine va en augmentant et 
atteint son apogée de 21 à 30 ans où elle est bien supé
rieure à celle de l’homme. A partir de 30 ans, elle rede
vient légèrement inférieure : l’écart reste toujours faible 
et à peu près stationnaire jusqu a la limite de la vie.

Mais pour être complet, il faut tenir compte d un 
élément qui a une importance considérable : c’est 
qu’une grande partie des prostituées se rencontre parmi 
les filles mineures. Pour Parent Duchâtelet, 15 p. 100 
des prostituées n’avaient pas dix-sept ans. Cuerrv, 
qui avait établi la statistique de Londres, trouvait que 
21 p. 100 des prostituées n’avaient pas vingt ans. 
Actuellement, il nous est impossible de donner des chif
fres exacts, mais il est certain que les résultats que 
nous obtiendrions modifieraient sérieusement les don
nées de la statistique.

De 21 à 30 ans, c’est la vie intense de la femme, 
c’est la période de ses désillusions, de ses déboires, 
de‘ses amours trompés; c’est la période où elle vit 
le plus à l’extérieur, où sa conduite s’étale au grand
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jour; c’est aussi la période où elle se suicide le moins.
Apres 30 ans, sa criminalité semble diminuer brus

quement. Est-ce à dire que l’âge amène une améliora
tion des sentiments féminins ? Nous ne le croyons pas. 
Seulement, si la femme, à ce moment, commence à 
perdre de sa force et de son énergie, elle y supplée 
par la fausseté. Elle renonce souvent à toute partici
pation directe au crime, mais elle exerce davantage 
son influence néfaste sur ceux qui l’approchent; elle 
use de sa force persuasive plus grande pour pousser 
au crime; elle devient la confidente, l’auxiliaire la plus 
dévouée du délinquant, quand elle ne se livre pas elle- 
même à des métiers suspects. Dans tous ces cas, elle 
passera a travers les mailles trop lâches de la justice 
et elle ne figurera pas sur la statistique.

En outre, c’est après 30 ans que la femme se sui
cide le plus, la statistique nous l’a montré, et le nom
bre de ses suicides va en augmentant jusqu’à 80 ans. 
Sa criminalité a la un dérivatif. Souvent même, sans 
que la femme ait recours à la mort volontaire, son 
existence de misère et de débauche la conduit à une 
mort prématurée.

INFLUENCE DE L’INSTRUCTION

De 1828 à 1907, les accusés sont rangés sur la sta
tistique en quatre catégories, d’après leur degré d’ins- 
(rucliop fa noter que de 1890 à 1901, nous n’ayons

trouvé aucun renseignement). Nous rapportons a 100 
le nombre des accusés de chaque sexe.

1° Ne sachant ni lire, ni écrire : Hommes, 40,11,
— Femmes, 62,83.

2° Sachant lire et écrire : Hommes, 55,44. — Fem
mes, 36,30.

3° Ayant reçu une instruction supérieure : Hommes, 
4,31. — Femmes, 0,69.

4° Dont l’état intellectuel n’a pas été constaté : 
Hommes, 0,11. — Femmes, 0,16.

Le tracé des hommes et celui des femmes présentent 
des différences très nettes. Dans la catégorie des accu
sés qui ne savent ni lire ni écrire, les femmes sont 
beaucoup plus nombreuses que les hommes, et c est 
là qu’elles atteignent le maximum (62,83) ; ensuite, leur 
tracé présente une marche constamment descendante 
pour indiquer 36,30 pour les accusées qui savent liie 
et écrire, et 0,69 pour Celles qui ont reçu une instruc
tion supérieure. Pour les hommes, au contraire, le 
tracé, qui indique 40,11 pour les accusés qui ne savent 
ni lire ni écrire, s’élève et indique 55,44 pour ceux qui 
savent lire et écrire, puis il redescend et indique enfin 
4,31 pour ceux qui ont reçu une instruction supérieure.

L’instruction semble donc avoir une influence des 
plus heureuses sur la femme, puisque, d’après la sta
tistique, sa criminalité diminue en raison directe de 
l’étendue de ses connaissances. Chez les hommes, an 
contraire, le plus grand nombre de crimes est commis 
par ceux qui savent lire et écrire et non par les illet
trés complètement. Seulement, il y a une cause d erreur 
pianifeste, c’est que parmi les illettrés, il y a beaucoup
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))liis de femmes que d’hommes, et, par conséquent, 
pour tirer des déductions crtaines, il faudrait qu’il y 
ait un nombre égal d’illettrés dans chaque sexe.

En 1830, M. le garde des sceaux Barthe, dans son 
rapport au roi, disait que le nombre des accusés âgés 
de moins de 21 ans diminuait et il ajoutait : « Il faut 
espérer que l’instruction, en se répandant chaque jour 
davantage, rendra de plus en plus rare l’affligeant 
spectacle de l’enfance figurant sur les bancs des Cours 
d assises ». On pensait qu’en « ouvrant une école, on 
fermait une prison ».

Cette présomption ne s’est pas réalisée, et la cri
minalité juvénile ne diminue pas, malgré les progrès 
de l’instruction primaire.

Schopenhauer dit : « Les qualités intellectuelles 
n’exercent sur les femmes aucune influence directe et 
instinctive : la sottise n’est point nuisible auprès d’elles, 
bien plus, c’est dangereux d’avoir une intelligence supé
rieure et surtout du génie... Plusieurs Socrates ont 
trouvé leur Xanthippe. »

Actuellement, la société s’efforce de procurer aux 
femmes une instruction de plus en plus élevée, seule- 
nii'iil par une contradiction flagrante, elle ne lui permet 
pas de l’utiliser pour gagner sa vie en exerçant les fonc
tions administratives. Il ne reste souvent à la femme 
instruite, privée de ressources, que deux alternatives : 
le suicide ou la, prostitution. Les plus intéressantes 
se tuent, les autres se vendent.

Disons quelques mots de l’instruction, dans ses 
rapports avec le suicide et la prostitution. Chaussinand 
rapporte l’opinion de Morselli ; « Il est démontré que,
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dans tous les pays qui ont le bénéfice d’une instruc
tion élevée, on voit croître, dans les classes instruites, 
le suicide et les aberrations de l'intelligence » et :l 
cite une phrase caractéristique du Dr Bonomi qui dit 
« La tendance au suicide exige un certain développe
ment, un certain degré de civilisation qui, s il altère 
et corrompt des instincts plus naturels, conduit cepen
dant à une incontestable douceur de mœurs. »

Les rapports de la prostitution avec Y instruction 
sont indiqués dans l’ouvrage de Lombroso : « La plus 
grande partie des prostituées, dit-il, est absolument 
illettrée. » Parent Duchâtelet trouve sur 4.470 prosti
tuées, 1.780 sachant à peine écrire leur nom et 116 
ayant reçu une instruction supérieure.

Mais l’instruction n’ést pas tout, il faudrait aussi 
tenir compte de l’éducation; malheureusement nous 
n’avons pas les moyens de les mesurer. « trop sou
vent, dit M. Maury, ces mots ont été confondus, quoi
qu’ils expriment deux idées distinctes. On peut avoir 
un grand cœur avec une intelligence faible, et une 
forte intelligence avec une âme débile. Sans doute, 
l’éducation implique toujours un certain degré d’ins
truction, car on ne saurait remplir ses devoirs sans 
les connaître ; mais la connaissance ne suffit pas en 
soi-même pour accomplir le bien : si elle est appliquée 
au mal, au lieu d’améliorer, elle corrompt. »

« Lorsque la femme est mal élevée, dit le physio
logue Rudolphi, elle devient une furie et surpasse 
l’homme dans tous les vices. »

Nous avons trouvé dans l’ouvrage allemand « La 
Femme » du docteur H. Ploss, les idées suivantes sur
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l’éducation, empruntées pour la plupart à Krafft-Ebing:
« L’éducation moderne ne tient aucun compte des 

devoirs primordiaux de la femme : être mère, compa
gne du mari et éducatrice des enfants. Elle nuit au 
rôle de mère en laissant dépérir le corps par une trop 
grande application à l’étude et par la séquestration 
dans la chambre. À la période du développement, on 
élève la jeune fille prématurément, comme dans une 
serre, et le désir immodéré de développer l’esprit fait 
négliger le corps. C’est pour cela que l’anémie, porte 
d’entrée de tant de maux, est si fréquente.

La valeur ménagère de la femme, compagne du 
mari, souffre aussi de cette éducation. Aujourd’hui, eu 
effet, on cherche à élever la jeune fille sous de fausses 
apparences pour en faire un parti désirable et assurer 
son avenir. Ce système d’éducation néglige le senti
ment et le cœur, le sentiment de la maison et de la 
simplicité; il donne à la femme un savoir encyclopé
dique qui la rend aimable en société, mais lui ôte tout 
souci de la vrai vertu de la femme.

Des statisticiens assurent sérieusement que 75 p. 100 
des mariages sont malheureux. Il est certain qu’une 
femme, qui est physiquement faible, qui devient mala
dive après les premières couches, et chez laquelle ou 
n’a développé que le goût du luxe et de la jouissance, 
ne peut être la vraie compagne de l’homme. Elle con
naîtra les désillusions et les désenchantements avec 
toutes leurs conséquences inévitables; élevée avec de 
nobles aspirations, elle ne sera pas satisfaite de son- 
rôle social qu’elle considérera comme avilissant, elle 
sera incapable de remplir ses devoirs, Elle songera
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alors a Eémancipation; dans son esprit germeront des 
idées égalitaires : c’est la marche vers l’anéantisse
ment de la famille et vers l’éducation publique des 
enfants, état qui ne se retrouve qu’à l’échelle la plus 
basse de la civilisation humaine. »

A côté de l’influence de l’instruction et de l’édu
cation, nous signalerons l’influence de la religion. 

Dans la répartition mensuelle du parricide, nous 
avons trouvé une baisse en avril qui peut s expliquer 
par l’influence religieuse de Pâques.

M. Joly prétend que les pratiques de la religion ca
tholique donnent à la femme perverse une fausse sécu
rité qui lui commun|que l’énergie et la hardiesse dont 
elle a besoin pour passer à l’exécution du crime. Il cite 
des exemples. La veuve G. avait dans son prie-dieu des 
chapelets et des livres de piété.. Peut-être était-ce pour 
donner le change à son amant, M. de P... et le tromp a 
sur ses intentions.

<( La femme conserve sa religiosité dans le crime, 
dit M. Granier, en prison même elle se plait aux offices 
religieux. — << On a de la religion parce qu on n est pas 
des chiens », dit l’une d’elles, c’est sa dignité sociale. » 

Dans la carte que nous avons dressée pour la répar
tition géographique de la criminalité féminine, nous 
constatons que la Bretagne, région très religieuse, est 
aussi celle qui offre la criminalité féminine la plus 
élevée.
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INFLUENCE DE L’ÉTAT-CIVIL

« L’état-ci vil, dit M. le professeur Lacassagne, est 
la condition faite à un individu par les différents actes 
sociaux qui constatent ses rapports de parenté, de ma
riage, etc. »

C’est l’étude des liens sociaux qui rattachent un 
individu aux autres membres de la collectivité.

Si nous laissons de côté les enfants au-dessous de 
16 ans, nous trouvons, d’après les recensements, que, 
sur 14 individus, il y a 5 célibataires, 8 mariés et 
1 veuf. Ce sont donc les individus mariés qui devraient 
fournir, semble-t-il, le plus d’accusés, puisqu’ils cons
tituent la majeure partie de la population; il n’en 
est rien.

En rapportant à 100 le nombre des accusés de cha
que sexe, nous avons trouvé, d’après la statistique, 
les résultats suivants pour la période qui va de 1835 
à 1907 :

1° Célibataires : Hommes, 56,30. — Femmes, 53,57.
2° Mariés avec enfants : Hommes, 30,58. — Fem

mes, 26,76.
3° Mariés sans enfants : Hommes, 8,25. — Femmes, 

8,85.
4° Veufs avec enfants : Hommes, 3,69. — Femmes, 

8,58.
5° Veufs sans enfants : Hommes, 1,13, — Fem

mes, 2,17,
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6° D’état inconnu : Hommes, 0,04. — Femmes, 0,04.
Les célibataires, hommes et femmes, fournissent un 

contingent supérieur à celui de toutes les autres classes 
réunies. M. Bertillon a déjà montré l’influence bien
faisante du mariage au point de vue de la criminalité.

Morache dit : « Le mariage est facteur de moralité, 
ce qui est, du reste, absolument naturel. Tenant compte 
des nombres relatifs de chaque catégorie, pour 100 ac
cusés mariés, on compte 202 accusés célibataires; pour 
100 accusées mariées, on compte 204 célibataires 
femmes. »

Les veufs, et surtout les veuves, si l’on tient compte 
du rapport donné plus haut (5 célibataires pour 8 ma 
liés et 1 veuf), sont aussi beaucoup plus criminels 
que les individus mariés.

Les femmes célibataires ou mariées a\ ec en
fants sont moins criminelles que l’homme dans les 
mêmes conditions. Pour les femmes mariées sans en
fants et veuves avec ou sans enfants, il il en est plus 
de même : elles sont plus criminelles que 1 homme.

La rupture consentie du lien conjugal : le divorce, 
exerce aussi une influence sur la criminalité. Nous ticu
vons des renseignements sur la statistique a paitii d^ 
1902 seulement. En rapportant à 100 le nombre des 
divorcés de chaque sexe, nous obtenons les résultats
suivants :

1° Divorcés avec enfants : Hommes, 65,5. — Fem
mes, 57,14.

2" Divorcés sans enfants : Hommes, 34,5. — fem
mes, 42,85.

La statistique nous fournit encore deux autres indi-
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cations que nous rapportons sans commentaires. Le 
nombre total des accusés est ramené à 100 dans cha
que cas.

1° De 1831 à 1870 :
Accusés pour lesquels il a été constaté qu’ils avaient 

eu des enfants naturels ou vécu en concubinage : Hom
mes, 38,30. — Femmes, 61,70.

2° De 1835 à 1870 :
Accusés pour lesquels il a été constaté qu’ils étaient 

enfants naturels : Hommes, 80,41. — Femmes, 19,59.

INFLUENCE DU MILIEU SOCIAL

Le milieu social est indiqué, dans la statistique, de 
1870 à 1907. En rapportant à 100 le nombre des accu
sés de chaque sexe, nous obtenons les résultats sui
vants :

1° Accusés domiciliés dans les communes rurales : 
Hommes, 42,09. — Femmes, 53,62.

2° Accusés domiciliés dans les communes urbaines ' 
Hommes, 46,23. — Femmes, 43,66.

3° Accusés sans domicile fixe : Hommes, 11,67. - 
Femmes, 2,71.

Il y a plus de femmes criminelles crans les com
munes rurales que dans les communes urbaines. Pour 
l’homme, c’est le contraire, il est vrai que le nombre
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des accusés sans domicile fixe est supérieur à celui 
des femmes. Mais si l’on considère qu’il y a en France 
un peu moins de deux tiers d’habitants ruraux et un 
peu plus d’un tiers seulement d’urbains, on peut dire 
que, toutes proportions gardées, la criminalité des 
femmes comme celle des hommes est plus grande à la 
ville qu’à la campagne. « Les criminels des villes sont 
plus pervertis que ceux des campagnes, à cause de 
leur civilisation plus avancée (corruptio optimi pes- 
sima), dit M. le professeur Lacassagne. Il n’en était 
pas ainsi au moyen-âge. Les vagabonds se composaient 
surtout de campagnards, tels les Routiers, les Jacques, 
qui étaient des villageois, des serfs émancipés. Au
jourd’hui, les chemineaux sont, pour la plupart, des 
urbains déclassés. »

INFLUENCE DU DOMICILE

De 1830 à 1886, nous trouvons les renseignements 
suivants, en rapportant à 100 le nombre des accusés 
de chaque sexe jugés dans le département :

1° Nés et domiciliés dans le département : Hom
mes, 64,82. — Femmes, 69,89.

2° Nés dans le département et domiciliés ailleurs : 
Hommes, 0,51. — Femmes, 0,61.



3" Domiciliés dans le département et nés ailleurs : 
Hommes, 19,62. — Femmes, 21,84.

Nés et domiciliés hors du département : Hommes, 
4,84. — Femmes, 2,57.

5° Sans domicile fixe : Hommes, 5,19. — Femmes, 
1,79.

6° Etrangers à la France : Hommes, 4,96. — Fem
mes, 3,24.

De 1886 a 1907, les accusés sont répartis en deux 
classes seulement :

1" Accusés d’origine française : Hommes, 91,85. 
— Femmes, 95,48.

2° Accusés d’origine étrangère : Hommes, 8,15. — 
Femmes, 4,52.

INFLUENCE DE LA PROFESSION

11 est fâcheux que la classification des professions 
dans la statistique criminelle ait subi de fréquentes 
variations. Ce n’est qu’à partir de 1896 qu’une régu
larisation se fait. Néanmoins, nous avons essayé, à 
parlir de 1870, de faire un dénombrement des princi
pales professions. Nous avons obtenu les résultats sur 
vants, en rapportant à 100 le nombre total des accusés 
pour chacune d’elles :
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1° Laboureurs, journaliers : Hommes, 84,73. — 
Femmes, 15,27.

2° Domestiques de ferme : Hommes, 78,81. —- Fem
mes, 21,19.

3" Ouvriers chargés de mettre en œuvre les pro
duits du sol, le fer, le bois : Hommes, 95,90. — Fem
mes, 4,10.

4° Boulangers, bouchers, meuniers: Hommes, 91,76. 
— Femmes, 8,24.

5" Ouvriers employés à l’habillement et à la toi
lette : Hommes, 62,88. — Femmes 37,12.

6" Commerçants : Hommes, 93,06. — Femmes, 6,94. 
7° Mariniers, voituriers, commissionnaires : Hom

mes, 99,02. — Femmes, 0,98.
8° Aubergistes, logeurs : Hommes, 68,15. — Fem

mes, 31,85.
9° Domestiques attachés à la personne : Hommes, 

50,24. — Femmes, 49,76.
10° Professions libérales : Hommes, 92,67. —- Fem

mes, 7,33.
11° Gens sans profession ou à profession inconnue 

et mal déterminée : Hommes, 65,93. — Femmes, 34.07.
Des professions libérales, nous avons extrait le ren

seignement suivant, en rapportant à 100 le nombre 
total des médecins, officiers de santé et sages-femmes 
accusés :

1° Médecins et officiers de santé : 35,28.
2° Sages-femmes : 64,72.
Le plus grand nombre de femmes criminelles se 

trouve parmi les domestiques attachés à la personne, 
où les deux sexes ont un pourcentage sensiblement égal.

7
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Ensuite viennent, dans l’ordre : les ouvrières employées 
à l'habillement et à la toilette, les femmes à profes
sion inconnue ou mal déterminée, les aubergistes et 
les logeuses, les domestiques de ferme.

Quant aux sages-femmes, elles fournissent un con
tingent d’accusées qui est presque deux fois supérieur 
à celui des médecins et officiers de santé. Et pourtant, 
il y a en France environ 20,000 médecins et officiers 
de santé, alors qu’il n’y a que 13,000 sages-femmes.

RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE DE LA 
CRIMINALITÉ FÉMININE

Nous avons dressé une carte de la répartition géo
graphique de la Criminalité féminine en France. Nous 
avons rapporté à 100 le nombre des accusés par dépar
tement, et chaque département présente une teinte plus 
ou moins foncée suivant que la proportion des femmes 
est plus ou moins élevée.

Cette carte peut être divisée en deux parties bien 
distinctes par une ligne allant du Val d’Andorre à la 
limite supérieure du territoire de Belfort. La partie 
gauche de la carte comprend tous les départements 
où la criminalité féminine est égale ou supérieure à 
sa criminalité générale moyenne qui est comprise entre 
16 et 17 p. 100. La partie droite comprend tous les 
départements où la criminalité féminine est inférieure 
à sa criminalité moyenne.
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Il y a deux exceptions seulement : ce sont la Cha
rente et la Gironde où 15,7 et 14,2 p. 100 seulement des 
accusés sont des femmes et qui sont dans la partie gau
che de la carte.

Dans la partie droite, plus on descend vers la Mé- 
diterrannée, plus le pourcentage de la criminalité fémi
nine diminue. Dans les départements côtiers ce pour
centage oscille entre 10 et 13 p. 100, sauf pour les 
Bouelies-du-Rhône où il est de 9 p. 100 et l’Aude où d 
est de 14,2 (il y a compensation).

Pour la Corse il est encore plus faible (6,3 p. 100).
Dans la partie gauche nous trouvons trois zones 

très sombres tranchant nettement sur le reste de la 
carte.

1°) Au sud, c’est le Gers où la criminalité féminine 
atteint 21 p. 100.

2°) Au centre, quatre départements limitrophes : 
la Creuse (28,3 p. 100), l’Indre (20 p. 100), le Cher 
(22 p. 100) et la Nièvre (21 p. 100).

3") A l’ouest, toute la Bretagne moins la Loire-In
férieure et une partie de la Normandie (Manche et Cal
vados) où le pourcentage varie, pour la femme,' entre 
20 et 24 p. 100, exception faite toutefois pour les Côtes- 
du-Nord où il est de 25 p. 100.

Dans tous les autres départements de la partie gau
che de la carte, le pourcentage de la criminalité fémi
nine varie entre 16 et 20 p. 100 et on constate parmi 
eux que les pourcentages les plus élevés se trouvent dans 
le voisinage des trois zones sombres. A noter cepen
dant le Pas-de-Calais, où la criminalité féminine atteint 
19,4 p. 100 et qui se trouve isolé au milieu de dépar-
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tements présentant line moyenne del6 à 17 p. 100 d,’ac
cusées femmes.

Comment pouvons-nous expliquer cette répartition 
de la criminalité féminine ? Consultons les cartes de 
M. le professeur Lacassagne où nous trouvons la répar
tition géographique en France des divers crimes rap
portes par la statistique. 'Les résultats fournis concor
dent parfaitement avec notre carte et expliquent les 
localisations de la criminalité.

Dans les régions qui correspondent à la moitié droite 
de notre carte nous trouvons les crimes suivants :

Les assassinats, les meurtres, les coups et blessures, 
les viols ; nous trouvons encore la fausse monnaie qui 
prédomine dans les Bouches-du-Rhône; l’abus de con
fiance qui a son maximum sur les côtes de la Méditer- 
rannée; les faux en écritures, publique qui ont la même 
localisation et qui envahissent la Corse.

Or, tous ces crimes sont ceux où la femme présente 
le plus faible pourcentage, comme nous l’avons montré; 
ce sont ceux qui lui sont le moins accessibles, 
et qui conviennent le moins à son tempérament, il est 
donc tout naturel que la femme soit moins criminelle 
dans les régions où ils prédominent.

De plus, s’il y a peu de femmes contumax en 
France, il n’est pas douteux que celles qui cherchent 
le salut dans la fuite sont celles qui sont à proximité 
de l’étranger et des communications faciles et rapides; 
et sans doute il faut faire jouer un grand rôle au 
voisinage de l’Italie et de l’Espagne dont l’accès 
est si facile et aux nombreux ports de la Méditer- 
rannée.
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Dans les régions qui correspondent à la moitié gau
che de notre carte nous trouvons les crimes suivants :

L’infanticide qui a son maximum dans le Gers, dans 
les départements du massif central, en Bretagne et en 
Normandie : or, c’est précisément là que se trouvent les 
zones sombres de notre carte.

Le parricide et les coups et blessures envers un as
cendant qui sont localisés autour de Paris et dans le 
bassin de la Seine.

Les empoisonnements qui sont très nombreux dans 
le Gers, le pays de Rachel Galtié.

Le vol domestique et le vol qualifié qui se voient dans 
les environs de Paris et dans tout le nord de la France.

Les autres vols, qui ont leur maximum en Bretagne.
Les incendies, qui se voient autour de Paris et dans 

tout le Nord.
Tous ces crimes sont ceux où la femme présente 

le plus fort pourcentage : ce sont ceux qu’elle commet 
le plus volontiers; ceci explique donc suffisamment que 
le maximum de la criminalité féminine soit atteint 
dans les régions où ils prédominent. De plus, dans 
toutes ces régions, la fuite n’est guère possible pour 
la femme; la Bretagne : c’est la fin des terres; le massif 
central est isolé, il est difficile d’en sortir; il y aura 
peu de femmes contumax et la justice fera plus faci
lement son œuvre.

En terminant, nous ferons remarquer que la Bre
tagne, ce foyer de criminalité féminine, est pourtant 
une citadelle de la religion; il est vrai que l’aïccrs- 
lisme, de même qu’en Normandie, y fait des ravages 
particulièrement sérieux parmi les femmes.



DEUXIÈME

CHAPITRE !

Caractères de la Criminalité féminine. — Mobiles 
qui poussent la femme au crime.

Maintenant que nous avons étudié les diverses don
nées de la statistique, en considérant d’abord l'ensem
ble de la criminalité féminine, puis les particularités 
spéciales à chaque crime, nous devons nous poser plu
sieurs questions intéressantes dont la solution nous 
sera donnée par F interprétation des résultats obtenus.

1° Quels sont les caractères de la criminalité fémi
nine ? Par où la femme se distingue-t-elle de l’homme 
dans le crime ? Sa nature propre se retrouve-t-elle 
dans ses manifestations antisociales ?

2° Quels sont les mobiles qui poussent la femme au 
crime ?
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CARACTÈRES DE LA CRIMINALITÉ FÉMININE

Les opinions les plus diverses ont été émises à ce 
sujet par les philosophes. Certains, comme le dit M. 
Granier, ont invoqué la « moralité native de la femme ■>, 
son « misonéisme qui ferme son esprit à toute théorie 
criminelle et l’éloigne de l’action. Sa délinquance se
rait défensive, le crime ne serait pour la femme que 
l’extrême solution lorsque les lois ou les mœurs l’au
raient réduite à cette suprême défense ».

Quételet signale la « timidité préservatrice » de la 
femme. M. Proal fait l’éloge de sa modestie.

Récemment Joubert proclame les « vertus naturelles 
de la femme et les oppose aux qualités acquises de 
l’homme » (Granier).

Sénèque, au contraire, définit la femme : « un ani
mal sans pudeur et rempli de perversité, incapable sans 
le secours de l’éducation et même d’une certaine cul
ture, de réfréner ses passions ».

Mais ces théories ne peuvent entrer en ligne de 
compte dans une étude qui repose sur la statistique. Ce 
sont des arguments philosophiques qui ne sauraient 
trouver leur place ici, et qui, d’ailleurs, sont contre
dits par l’observation. « Le plus grand dérèglement 
l’esprit, a dit Bossuet, est de croire les choses parce 
qu’on veut qu’elles soient » (Lacassagne).

La prétendue moralité native de la femme ne peut 
pas être soutenue. Elle est en contradiction flagrante 
avec les faits qui nous montrent que la femme a une
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criminalité presque « spécifique » dans l’avortement, 
l'infanticide, l’empoisonnementrles sévices sur enfants, 
le vol domestique. Si la femme était vraiment un être 
supérieur au point de vue moral, elle serait inférieure 
à l'homme dans tous les genres de crimes. Sa crimi
nalité spécifique nous porte donc plutôt à faire une 
ré flexion que l’on peut formuler ainsi : puisque la cri 
minàlité de la femme se restreint à un petit nombre de 
crimes, et que ces derniers ont entre eux des liens de 
parenté indiscutables, ne pourrait-on pas en trouver 
1 explication dans l’étude de quelques facteurs anthro
pologiques et sociaux ?

C’est en effet :
1° Le milieu où vit la femme.
2° Sa nature propre.
3° Son rôle dans la vie sociale.
Qui contribuent comme nous allons le montrer à 

donner à sa criminalité un caractère spécial.
1" I \ f m en ce m milieu. — La femme s’est réservé 

la vie intérieure; c’est elle qui règne en maîtresse dans la 
famille; elle est peu mêlée à la grande vie sociale. Ses 
crimes s’en ressentiront : ils seront, pour la plupart, 
des crimes d’intérieur. Parmi les crimes-personnes, elle 
a la supériorité dans l’infanticide, l’avortement, les 
sévices sur enfants, les empoisonnements, et nous avons 
montré que la femme se sert surtout du poison pour se 
débarrasser de son conjoint.

Dans d’autres crimes, la femme sans avoir la supé
riorité, knd à se rapprocher de l’homme, par exemple 
dans le parricide et les coups et blessures envers un 
ascendant,
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Or, tous ces crimes présentent la même caractéris
tique, c’est que la victime a été choisie dans l’entou
rage immédiat.

Il en est de même pour les crimes-propriétés où fa 
plus forte proportion est atteinte par la femme fans 
le vol domestique.

La victime de la femme n’est jamais une personne 
quelconque; c’est une personne qui vit autour d’elle, 
qui est en relations avec elle et dont elle connaît km 
moindres habitudes. Nous n’avons plus affaire ici à une 
criminalité qui s’étale au grand jour comme celle de 
l’homme et dont le meurtre et l’assassinat constituent 
la grande partie, mais à une criminalité occulte, ne 
caractère s’accentue plus nettement chaque jour et on 
le retrouve poussé à l’extrême dans le nombre considé
rable des avortements qu’on soupçonne mais qu’on ne. 
commit pas.

Ce caractère occulte, qui est créé par le milieu où 
la femme vil et opère, est exagéré par deux autres 
facteurs; la nature propre de la femme, et son rôle 
dans la vie sociale.

2° Influence de la nature propre de la femme. 
—La nature propre de la femme se révèle par l’étude :

a) De sa constitution physique.
b) De son état mental.
a) Influence (le la constitution physique. — La fai

blesse physique de la femme n est pas en tête des obs
tacles à la criminalité, comme le prétend Quételet, 'dans 
doute elle peut créer des difficultés, mais ces difficultés 
sont tournées avec avantage par la femme qui supplée 
à la force brutale qui lui manque ;



a) Par un choix tout particulier de la victime.
b) Par la ruse.
c) Par une préparation plus longue -et plus soi

gneuse du crime.
d) Par le secours d’un complice.
a) Le choix de la victime. — La femme s’attache 

de préférence aux êtres plus faibles qu’elle, à des en
fants (infanticide, avortement, sévices), à des vieil
lards (parricide), à des malades, à des personnes mo
mentanément hors d’état de se défendre.

b) La ruse. — Les femmes rusent souvent pour se 
débarrasser de leur victime; elle ne l’attaquent pas de 
face, en s’exposant elles-mêmes à la lutte, mais par 
des moyens détournés; elles frappent par derrière.

Les unes, feignent de prendre près du mari ou rie 
l’amant leur place accoutumée, profitent de son som
meil ou lui donnent le baiser de Judas.

C’est en simulant une caresse que Gabrielle Bompard 
fait asseoir sur un divan l’huissier Gouffé, et elle le 
prend dans sa cordelière en lui pas'Soîïî un bras autour 
du cou.

Louise Milcent se couche dans le lit de son amant 
pour le tuer plus facilement.

Dans l’antiquité, la célèbre Judith n’a-t-elle pas em 
ployé un procédé peu recommandable. Il est vrai qu’elle 
agissait ainsi pour sauver sa patrie.

D’autres femmes jugent prudent de ne pas paraître 
sur la scène du crime et arment le bras d’un complice. 
Témoin cette femme Bellanger (assises de Tours, 1888), 
qui fait comprendre à Mauclair qu’elle lui appartiendra 
lorsqu’il aura fait disparaître son mari,
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D’autres préfèrent recourir au poison, cette « arme 
des lâches » qui tue sans bruit, sans lutte, sans faire 
couler de sang.

D’autres enfin emploient le guet-apens au vitriol,
c) La prépuration du crime. — Nous avons vu que 

le choix de la victime de la femme n’était jamais livré 
au hasard; il est voulu. Mais ce n’est pas tout, la femme 
apporte à préparer 1 accomplissement du wime 
même soin qu’elle a mis à choisir sa victime. Il ésl m 
peu paradoxal de constater, que la femme qui d’ordi
naire est si étourdie, si légère, si frivole, ne commet 
aucun de ses crimes sur un moment de colère ou d’em
portement. On ne trouve aucun mouvement impuïsir, 
tout est étudié, calculé, prémédité. C’est ce qui nous 
explique pourquoi la femme commet plus d’assassinats 
que de meurtres, et pourquoi elle figure avec un pour
centage insignifiant dans les « coups et blessai es ayant 
entraîné la mort sans intention de la donner ». Chez la 
femme qui frappe, T intention y est presque tou joui s.

Même lorsque son honneur est en jeu, elle paiait 
peu céder à la colère. La statistique nous a montré 
en effet que les maris trompés ont commis sur leurs 
femmes coupables 201 crimes, tandis que les femmes 
trompées n’ont été criminelles que 8 fois.

Par contre la femme adultère qui a voulu se débar
rasser d’un mari gênant a été criminelle 493 fois, tan
dis que le mari, dans les mêmes conditions, ne l’a été 
que 266 fois (-Donner). Le mari tue par jalousie ou 
pour venger son honneur offensé; la femme tue pai haine 
de' son mari et pour appartenir à son amant.

Chez l’homme on assiste à la réaction brutale de !q



passion; la femme, au contraire, est une raisonnante, 
et le temps qui suffit parfois, chez l’homme, à chasser 
les pensées criminelles, ne fait que les ancrer clans son 
esprit.

« Une terrible supériorité de la criminelle née sur 
l’homme criminel, disent Lombroso et Ferrero, est la 
cruauté raffinée et diabolique avec laquelle elle accom
plit son crime ». Les criminologistes sont d’accord sur 
ce point. « Cruauté et lâcheté sont deux caractéristi
ques du crime féminin ».

Il faut qu’une femme soit bien cruelle, en effet, pour 
assister à la longue et douloureuse agonie de l’un des 
siens qu’elle empoisonne chaque jour à petites doses.

Il semblerait qu’après une préparation aussi longue 
et aussi soigneuse de ses crimes, la femme ait pris 
toutes les précautions et doive défier la justice. C’est 
vrai dans une certaine mesure. Mais il est juste de 
faire remarquer que la femme ne met pas toujours au 
service de ses penchants antisociaux une intelligence 
supérieure. Malgré la logique impeccable qui semble la 
diriger dans le crime, la femme a parfois des faiblesses, 
elle commet des enfantillages qui étonnent et qui met
tent la justice sur ses traces.

Telle femme qui prépare un crime depuis longtemps, 
qui a gardé jusque là le silence le plus absolu, se laisse 
aller, tout à coup, sans qu’on sache pourquoi, à faire 
une demi-confidence à une voisine de palier qui la tra
hira quelques jours après, à la suite d’une discussion.

Telle autre oubliera sottement, à la dernière minute 
souvent, un détail suffisant pour éveiller les soupçons.

Le docteur Charpentier cite des exemples dans sa
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thèse : Marie Jeanneret, coupable de neuf empoisonne
ments, condamnée à. vingt ans de travaux forcés en 
1868 par la Cour de Genève, avait étudié sur ses nom
breuses victimes les symptômes §’intoxication dûs à son 
poison favori. Elle eut T imprudence de faire part à 
des voisines de ses impressions sur l’état des malades, 
en se basant sur la dilatation pupillaire ; « La Junod 

,a son affaire, dit-elle, ses pupilles se dilatent ».
"« Rachel G allié portait les bagues qu'elle avait volées 

et ne les retirait qu’en présence de leur ancienne pro
priétaire. A côté du cadavre de son frère, on la suipiit, 
flirtant avec un jeune homme de 20 ans ».

d) La complicité. — L’homme confiant dans sa force
est d’ordinaire seul criminel.

(( Les femmes s'associent plus souvent que les hom
mes, dit M. Granier; les comptes rendus de la Justice 
criminelle en fournissent la preuve; la moyenne géné
rale est de six personnes ou accusés pour cinq affaires, 
mais dans celles où des femmes sont impliquées, le 
même nombre de jugements (cinq) donne sepT condam
nés. Certainement ce chiffre serait encore plus élevé 
si comme compensation a 1 avortement, un ciime fémi 
nui tout aussi fréquent, l’infanticide, n'excluait pas 
d’ordinaire la complicité... L’association délictueuse 
est très rare entre femmes, 13 p. 100; elle est habituelle 
entre les deux sexes ».

La statistique nous montre que partout ou la femme 
est associée, le pourcentage de sa criminalité augmente. 
il est de 26,5 p. 100, pour les « pillages de grains -n 
bande et à force ouverte », et de 20,5 p. 100 dans les 
<( associations de malfaiteurs ».
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Un rôle qui convient bien à la femme, est celui de 
receleuse. La femme accepte tout facilement, sans en 
chercher la provenance. Malheureusement nous ne trou
vons rien à ce propos dans la statistique.

La complicité se révèle encore très nettement dans 
I homicide conjugal. Dornier trouve comme complices :

1" De la femme : son amant 257 fois, sa mère 31, 
son père 26:

Du mari : sa maîtresse 69 fois, sa mère 12, son 
père 5.

Mais souvent la complicité est moins évidente, la 
femme jouant simplement le rôle de conseillère, ou plu
tôt un rôle excitateur; en grande tacticienne elle aime à 
se tenir loin du théâtre des opérations, et elle attend 
sans aucun danger le résultat.

Beaucoup de crimes qui ont été exécutés par re 
mari ou 1 amant ont été décidés dans l’alcôve par la 
femme.

Dornier ajoute : « Nous croyons l’association cri
minelle des couples adultères plus grande encore que ne 
l’indiquent les chiffres ». En effet, de 1826 à 1886, 31 
homicides de la femme ont été commis par la maîtresse 
seule du mari et 188 homicides du mari par l’amant 
seul de la femme. On peut donc deviner la femme dans 
188 cas, tandis qu’on ne peut deviner l’homme que 
dans 31 cas.

b)Influence de l’état mental. — Etudions mainte
nant un autre facteur anthropologique important : l’état 
mental de la femme.

Nous touchons à une question très importante mais 
que nous nous contenterons d’ébaucher. Nous ne dirons
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pas si c’est le physique qui a une influence sur le moral 
ou réciproquement, nous nous contenterons de répé
ter qu’il existe entre eux des connexions indéniables.

De tous temps on a remarqué qu’il y avait une rela- 
tion très étroite entre la « fonction du cerveau » et la 
<( fonction de reproduction ». « Nulle part, dit le pro
fesseur Bail, on ne voit se manifester plus fortement 
l’action de la sympathie ».

Cette sympathie ne dépend pas seulement de 1 or
gane, elle dépend aussi du sexe, et présente une grande 
différence d’intensité chez l’homme et chez la femme.

De même que les deux sexes ne sont pas égaux 
devant la folie, puisque la femme fournit un plus grand 
contingent que l’homme aux asiles d’aliénés; de même 
ils ne sont pas égaux dans leurs réactions à 1 excitation 
génésique.

Le docteur ïcard a envisagé complètement la ques
tion dans sa thèse.

Platon représente l’utérus comme un « animal in 
animali ».

Pour Diderot : « La femme porte au-dedans
d’elle, un organe susceptible de spasmes terribles, dis
posant d’elle et suscitant dans son imagination des 
fantômes de toute espèce ».

Van Helmont dit : « La folie provient des émanations 
de l’utériis; c’est lui qui fait la femme tout entière; il 
l’entraîne comme la lune entraîne les eaux de la mer ».

La femme plus fortement que l’homme est soumis 
à l’influence de ses organes génitaux.

Suivant Hippocrate : « la femme est un foyer d in
firmités et de douleurs ».
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A partir de la puberté, la menstruation s’installe; 
ensuite viennent la grossesse, l’accouchement, l’allai
tement, plus tard enfin arrivé la ménopause : or il est 
admis aujourd’hui que chacune de ces étapes de la 
vie génitale a un retentissement parfois très marqué 
sur 1 état mental de la femme, et qu’elle peut même 
aller jusqu’à la soustraire momentanément à l’influence 
de la volonté.

Les,Anglais ont même parlé d’une folie « postconnu- 
biale » qui serait produite par la déchirure de l’hymen 
après le premier rapport sexuel (Granier).

La femme porte donc en elle un excitant naturel 
qui sera assez fort pour conduire certaines natures au 
crime.

La simple menstruation produit des perturbations 
quelquefois considérables, dans le cerveau de la femme.
« Quoi d’étonnant, dit le docteur Icard, que la femme 
se sente alors plus portée à l’union sexuelle et qu’elle 
éprouve des désirs plus intenses en rapport avec ce 
qui se passe du côté des ovaires ? Domptant son être, 
retentit ce cri de la nature : « Ne laisse pas mon tra 
va il inutile, le moment est venu de me secourir et de
donner ensemble la vie à un enfant.....  Ce cri, l’animal
lui-même le comprend ei il cède à l’impulsion qui Len
traîne, mais la femme, elle, doit résister : la raison, •
les convenances sociales lui en font un devoir.....  Nous
comprenons comment la femme dont le système nerveux 
est alors si puissamment travaillé et secoué, puisse ne 
pas toujours sortir triomphante de la lutte qu'elle a 
à soutenir contre elle-même, contre sa volonté impuis
sante, contre ses sens violemment secoués ».
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A ce moment, elle deviera facilement vers le crime, 
et nous pourrons voir se développer chez elle une mono
manie suicide ou une monomanie homicide.

Dans ce dernier cas elle choisit des victimes faciles, 
souvent des enfants. Tel le crime d’Henriette Cornier 
qui, le 4 novembre 1826, saigna la petite fille d'une voi
sine, qu’elle avait fait venir chez elle.

En dehors de cet état mental particulier delà femme 
à certaines époques de sa vie, il faut tenir compte d’une 
psychose qui est presque exclusivement féminine et quia 
une influence siir la modalité criminelle: c’est l’hystérie.

L'hystérie. — « L’hystérie, dit M. Babinski est un 
état psychique rendant le sujet qui s’y trouve, capable 
de s’auto-suggestionner.

Elle se caractérise par des troubles de l’intelligence, 
de J a volonté et de la sensibilité.

Les hystériques sont des désiquilibrées. On trouve 
chez elles des caractères qui se voient souvent chez la 
femme criminelle : ce sont des simulatrices, des men
teuses, des calomniatrices ; mais elles agissent sans 
aucun but.

Ce sont aussi des égoïstes, des vaniteuses; elles ont 
un besoin incessant de faire parler d’elles; elles ont le 
souci de la mise en scène.

Elles ont une tendance à la mythomanie, et em
ploient facilement la lettre anonyme.

Le poison, nous l’avons vu est leur arme de choix 
lorsqu'elles tuent.

« Les hystériques ne savent pas, ne peuvent pas, 
ne veulent pas vouloir ». dit Huchard. Ce sont souvent, 
en effet, des abouliques; mais quelquefois aussi, par une

8
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bizarre contradiction, elles font preuve d’une ténacité 
surprenante. « Ce qu’il y a de plus constant chez les 
hystériques, disait Sydenham, c’est leur inconstance. »

Monsieur Galtié disait que sa femme avait une 
« tête de fer ». Et le docteur Charpentier rapporte que 
la directrice de pension où Rachel était élève, la repré
sente comme « étant d’un caractère faible, sans volonté, 
et susceptible de se laisser influencer et diriger par une 
personne qu’elle affectionnerait ».

Dans la sphère affective de l’hystérique on retrouve 
le même déséquilibre. A une impressionnabilité exagérée, 
À une sensiblerie souvent ridicule, succède une insensi
bilité presque absolue.

La servante de M. Gebhard, Nanette Schœnleben, 
qui après avoir empoisonné la bière de ses maîtres, 
empoisonna leur chocolat, et remplit les salières d’ar
senic, avoua qu’elle avait pleuré beaucoup en lisant 
Werther, au point qu’elle se serait tuée, si « elle avait 
eu un pistolet ».

L’étude que nous venons de faire demanderait 
comme conséquence la discussion de la responsabilité; 
mais nous ne pouvons pas ici envisager une aussi grosse 
question, qui nous entraînerait trop loin.

3° Influence du rôle social de la femme. — 
Considérons maintenant le rôle social de la femme.

Il se trouve en partie expliqué parce que nous avons 
dit dans les paragraphes précédents.

(( L’état de la femme, dit Krafft Ebing, c’est le ma
riage, et dans cet état elle est appelée à remplir ses 
devoirs, comme mère, comme compagne du mari, et 
comme éducatrice de ses enfants ».
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Le rôle primordial de la femme, c’est d’être mère, 
aussi la plupart de ses crimes, nous l’avons vu, se rap
portent à cette fonction : ce sont des crimes sexuels 
ou des crimes contre les enfants. La mort suspecte de 
l'époux est presque toujours l’œuvre de l’épouse adul
tère; les crimes contre les enfants sont presque tou
jours imputables à la mère.

La femme devient ainsi le personnage principal de 
la tragédie domestique. Son champ d’action ne dépasse 
pas, en général, les limites de la famille.

Aussi nous ne serons pas étonnés de voir que la cri
minalité politique de la femme est à peu près nulle * 
elle atteint 2 p. 100 de la criminalité politique totale. 
Et les paroles célèbres de Mme de Condorcet ne sont 
plus vraies en France : « Puisque les femmes montent 
sur l’échafaud comme les hommes, comme eux elles 
ont le droit de monter à la tribune ».

11 faut remarquer cependant qu’un assez grand 
nombre de femmes ont pris part ces dernières années 
aux manifestations contre les « Inventaires des biens 
des églises ».

Dans le même ordre d’idées, il nous parait intéres
sant de citer une circulaire extraite de la « France 
militaire » (juillet 1905) et rapportée par M. de Ryc- 
kère : « Le ministre de la guerre vient de prescrire 
aux généraux commandants de corps d’armée, de faire 
très confidentiellement aux officiers sous leurs ordres, 
les recommandations nécessaires pour les mettre en 
garde contre les agissements de bureaux de placement 
étrangers. Ces bureaux s’occuperaient, parait-il, du 
placement de bonnes d’origine étrangère dans les
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familles d’officiers français, en affectant de n’attacher 
aucune importance à la question des gages ».

Dans certains pays étrangers, il n’en est plus do 
même. Les renseignements suivants vont nous montrer 
que la criminalité féminine varie avec le rôle soci d 
tenu par la femme : ce dernier facteur a une importance 
considérable, puisqu’il suffit à imprimer à la crimina
lité un cachet spécial et à l’orienter dans un sens bien 
déterminé.

M. Granier dit dans son livre : « La Femme crimi
nelle » : <( à Moscou, on constate Légalité numérique 
pour les deux sexes, et l’on a même signalé 127 femmes 
contre 100 hommes dans la criminalité globale et, pour 
la contribution des classes ouvrières, 137 femmes contre 
100 délinquants.

Le procureur du roi de Gastrovillari écrivait au pro
fesseur Lucchini (Le droit pénal et les nouvelles théo
ries, traduit par II. Prud’homme) que la délinquance 
féminine était très forte dans son ressort, parce que, 
dans cet arrondissement agricole, la femme n’était pas 
la compagne de travail de l’homme, mais sa rivale. La 
récidive surtout y était très accentuée ».

Chaque fois que les conditions sociales de la femme 
se rapprochent de Ôelles de l’homme, sa criminalité 
se rapproche également de celle de l’homme.
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MOBILES QUI POUSSENT LA FEMME AU CRIME

i

Le docteur Aubry, dans « l’homicide commis par la 
femme », classe sous les chefs suivants les mobiles qui 
inspirent les crimes de l’homme :

« Viol, vol, vengeance, folie, religion, colère, jalou
sie, amour, dépit, brutalité, amour du bruit ».

On les retrouve presque tous chez la femme, à 
l’exception du viol et de la brutalité qui sont très rares.

Le vol, non pas comme crime lui-même, mais 
comme mobile d’un crime plus grave est beaucoup plus 
rare chez la femme que chez l’homme. On le retrouve 
cependant dans le parricide, dans les coups et bles
sures envers un ascendant, et dans quelques homicides 
conjugaux.

Il n’en est pas de même de la vengeance : c’est 
d’après Lombroso et Ferrero le mobile principal du 
crime commis par la femme.

Juvenal disait déjà : « Personne plus que les fem
mes ne prend plaisir à la vengeance ».

Et Mme Rieux ajoute : « U faut être femme pour 
savoir se venger ».

« Chez la femme, disent lombroso et Ferrero, là 
vengeance n’est pas soudaine, ce n’est pas un mou
vement réflexe, c’est une occupation de mois et d’an
nées, de volupté qu’elle couve et caresse dans sa pen
sée, et qui même accomplie la laisse assouvie mais non 
satisfaite, La susceptibilité personnelle qui est corn-



mune à l’enfant et à la femme normale, se retrouve 
exagérée à un degré morbide chez la criminelle. Elle 
conçoit clés haines mortelles avec une facilité extraor
dinaire ».

La femme ne sait pas proportionner la vengeance 
à l’affront: elle ne connaît pas d’échelle de gravité; elle 
punit tout sur le même tarif.

Elle a souvent peu de chose à reprocher à sa vic
time. M. ale Ryckère raconte l’histoire d’une jeune 
servante, Hélène Glosset, qui jeta du poison dans h 
café de ses maîtres, à la suite de reproches que sa maî
tresse lui avait faits, afin, dit-elle elle-même « d’éviter 
de nouvelles gronderies ».

La jalousie tient encore une large part dans la 
genèse du crime chez la femme; c’est elle qui inspire 
tous les crimes dits « passionnels », c’est-à-dire à 
caractère absolument désintéressé et où la foras de 
l’amour est la seule cause du crime.

La jalousie, « essence de l’amour, douleur conti
nue », comme le dit Louis Holtz, « fausse le raison
nement en représentant le meurtre comme un acte de 
justice, avant décommandera la volonté du meurtrier. »

La femme jalouse se caractérise par un profond 
mépris pour la loi; elle n’admet que la compétence de 
sa conscience. Elle aime à se poser en héroïne, et elle 
frappe souvent avec un geste de justicière.

L’arme qu’elle préfère : c’est le vitriol.
De tous temps, il y a eu des amants délaissés et des 

femmes jalouses. L’Olympe lui-même n’a-t-il pas vu 
Vénus, la belle déesse immoler Hippolyte qui méprisait 
son amour ?

Mais l’histoire du vitriol ne remonte pas si loin. Le 
premier attentat au vitriol, nous dit le docteur Roche, 
dans sa thèse, remonte en 1639. « Témoin l’attentat 
contre la duchesse de Chaulnes, commis par cinq cava
liers masqués qui lui jetèrent au visage une pleine fiole 
d’eau forte. Une ordonnance du roi promit aussitôt 
douze mille livres de récompense « à celui qui rappor
terait la tête de l’un d’iceux ». Et encore Talternant des 
Réaux prétend que cette eau forte était de 1 encre ».
A ce moment là, on le voit, on n’était pas aussi disposé 
qu’aujourd’hui à acquitter les vitrioleurs.

Puis deux cents ans se passent sans qu’on trouve 
beaucoup de documents sur le vitriolage.

Enfin, arrive l’attentat de la veuve Gras qui fut 
aussitôt le point de départ d’une véritable épidémie de 
vitriolage. Depuis cette époque, le vitriol a définitive
ment pris place dans l’arsenal du criminel.

Le docteur Roche dit que le vitriolage est a peu près 
inconnu hors fie France, et il constate que sa îéparti- 
tion géographique (Paris excepté) confirme la règle (Te 
criminologie suivante : a savoir que les attentats contie 
la propriété sont plus fréquents dans les pays du 
Nord, et les attentats contre la personne plus fré
quents dans les pays du Midi. Le vitriolage est plus 
fréquent dans le bassin de la Garonne qu au-dessus < e 
la Loire.

La moitié des attentats au vitriol a eu lieu dans 
les quatre mois de : mai, juin, juillet, août; ce qui 
confirme une autre loi de criminologie indiquée pai M. 
Lacassagne : c’est que les crimes contre les personnes 
sont plus nombreux pendant les chaleurs de l’été que
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pendant les froids de l’hiver. « Le soleil enflamme les 
passions humaines ».

Pourquoi la femme, la jeune fille, emploie-t-elle 
de préférence le vitriol ?

Il lui est difficile d’acheter un revolver sans éveiller 
des soupçons, d’ailleurs le revolver est d’un prix assez 
élevé.

Il est au moins aussi difficile de se procurer du 
poison; le pharmacien le refusera. Enfin tout le monde 
sait que les juges sont sans pitié pour les empoison
neuses.

Le couteau exige une lutte plus franche, et il 
demande une certaine force. Il conduit au crime violent 
qui ne convient guère à la femme.

Le vitriol, au contraire, est presque un article de 
ménage; c’est une arme d’un prix peu élevé, et il ne 
faudra pas user de beaucoup d’habileté pour s’en pro 
curer. De plus, la femme n’ignore pas l’accueil presque 
bienveillant que les juges font aux vitrioleuses. Sa 
réponse est prête d’avance : puisqu’il n’y a pas de sanc
tion prévue par la loi pour celui qui l’a abandonnée, 
il fallait bien qu’elle se fit justice elle-même.

« Ici la faute est juste et la loi criminelle ».
C’est suffisant pour provoquer un verdict négatif.

CHAPITRE II

La femme est=elle plus ou moins criminelle 
que l’homme ?

Nombreux sont les auteurs qui prétendent que 1" 
femme est moins criminelle que l’homme. Seulement 
tous n’arrivent pas à cette conclusion avec les mêmes 
arguments.

Les uns se basent sur la statistique. M. Proal dans 
son livre « le Crime et la Peine » dit que : « pour com
parer la criminalité de la femme à celle de l’homme, 
il faut prendre les crimes qui sont également à la por
tée de l’un et l’autre sexe ». et il trouve par 1 examen 
de la statistique de France, de 1886 et 1887, que 
l’homme surpasse la femme dans tous les crimes saut, 
dans l’empoisonnement, l’adultère, l’excitation à la 
débauche, l’infanticide, 1 avortement, la suppression 
d’enfant où la femme surpasse l’îiomme (Leale). Et il 
arrive à trouver que la criminalité de la femme est 
près de sept fois moindre que celle de l’homme, ce qui
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lui permet de conclure à une « réelle supériorité morale 
de la femme » d’autant plus que la récidive est encore 
bien moins fréquente chez cette dernière.

Nous ferons remarquer, comme nous l’avons déjà 
dit, que l’homme et la femme ont des conditions de vie 
trop différentes pour qu’il y ait des crimes qui puissent 
servir de termes de comparaison aux deux sexes; iis ont 
chacun un mode de réaction antisociale différent. D’au
tre part, il faut interpréter convenablement la statis
tique. A première vue, en ne considérant que les chif
fres et le faible pourcentage de la femme, il semble que 
la question n’ait pas besoin d’être discutée. Mais rappe
lons ce que nous avons énoncé dans notre première par
tie: il ne faut pas faire dire à la statistique plus qu’elle 
ne peut et ne pas la transformer en « accommodante 
prestidigitatrice » comme le dit le criminaliste Carrara.

Nous avons dit que s’il y avait un rapport presque 
constant entre la criminalité réelle, la criminalité appa
rente et la criminalité légale, ce rapport variait suivant 
le sexe. Il nous est facile de montrer que la criminalité 
apparente de la femme est plus importante que celle 
de l’homme.

Considérons dans chaque sexe trois crimes; pour les 
hommes, le meurtre, l’assassinat, les coups et blessures 
volontaires, où ils ont un pourcentage considérable, et 
pour les femmes: l’avortement, l’empoisonnement, l’in
fanticide, crimes où elles ont une supériorité incon
testable.

Examinons ces crimes : 1° au point de vue des 
affaires laissées sans poursuites par le ministère public.

2° Au point de vue des affaires terminées par des

ordonnances de non lieu à suivre, rendues par les juges 
d’instruction, et des inculpés déchargés des poursuites 
par les mêmes juges.

Nous aurons ainsi le nombre des affaires impour- 
suivies. Nos recherches sur la statistique vont de 1881 
à 1907; avant 1881 la distinction des coups et bles
sures en crimes et délits n’étant pas faite. Nous arrive
rons à dresser le tableau suivant :

• Etat des affaires laissées sans poursuites par le 
ministère public :

Assassinats et tentatives : 879.
Coups et blessures volontaires : 4.171.

Meurtres et tentatives : 1.998.
Avortements : 10.978.
Empoisonnements et tentatives : 2.153.
Infanticides : 8.109.

' . Etat des affaires terminées par des ordonnances de 
non lieu à suivre, rendues par les juges cVinstruction. 
Inculpés déchargés des poursuites par les mêmes juges. 

Assassinats et tentatives : 4.234.
Coups et blessures volontaires : 1.029.
Meurtres et tentatives : 7.270.

Avortements : 3.038.
Empoisonnements et tentatives : 1.176.
Infanticides : 3.763.
Si l’on fait le total général on trouve pour l’homme 

19.581 affaires impdursuivies et pour la femme 29.217, 
ce qui fait sur 100 affaires impoursuivies, 40 pour les 
ffommes et 60 pour les femmes,



Voilà pour la criminalité apparente. Il en est de 
même pour la criminalité réelle. M. le professeur 
Lacassagne dit : « Beaucoup d’infractions à la loi pas 
sent inaperçues soit par insuffisance de T organisation 
de la police, soit à cause de la facilité à dissimuler ces 
crimes ou délits, ainsi les adultères, les incestes, les 
avortements, les attentats à la pudeur, les empoison
nements ». Or, précisément, excepté les attentats à la 
pudeur, tous ces crimes sont ceux où la femme a ra 
supériorité; ils forment cette criminalité occulte que 
nous avons déjà étudiée et qui défie le plus souvent la 
police impuissante.

Ces considérations nous montrent donc qu’il existe 
uns criminalité féminine réelle supérieure de beaucoup 
à la criminalité légale indiquée par la statistique. Et nous 
devons ajouter que le rapport qui existe entre la crimi
nalité réelle des deux sexes est absolument différent de 
celui qui existe entre leur criminalité légale : Tl lentf 
à se rapprocher de l’unité.

Mme !a doctoresse P. Tarnowski, dans les « Femmes 
homicides », cite comme obstacle à la criminalité 
féminine : « l’activité de la plupart des femmes qui 
s’exerce au sein de la famille où l’imprévu fournit 
moins d’occasions aux homicides accidentels ».

Cela fait prévoir simplement que la criminalité 
féminine sera moins polymorphe que celle de l’homme 
puisque son champ d’action est moins étendu. Mais 
n y a-t-il pas dans l’entourage immédiat de la femme 
un nombre suffisant de victimes à choisir ? Nous avons 
vu qu'elle n’aime pas « l’imprévu », et qu’un des carac
tères de son crime : c’est la préméditation,

Mme Tarnowski cite encore « l’infériorité de la 
force physique des femmes et leur alcoolisme moins 
répandu ».

Nous avons dit ce que l’on devait penser de la force 
physique de la femme : cette dernière tourne avanta
geusement la difficulté. Quant à l’alcoolisme, nous en 
reparlerons plus loin ; mais disons cependant qu il est 
très fréquent chez elle.

De plus « grâce aux conditions de leur existence, 
les femmes seraient beaucoup moins accessibles à cer
tains intérêts, à certaines passions que les hommes, 
ainsi par exemple l’ambition, la fièvre de la spécula
tion, le jeu, la boisson, la débauche ».

Mais il reste à prouver que les passions auxquelles 
les femmes s’adonnent ne compensent pas celles qui 
ne leur sont pas « accessibles ».

D’autres auteurs pensent que la femme est moins 
criminelle que l’homme « pour des raisons anthropolo
giques, physiologiques et autres semblables, parfois 
même pour des raisons métaphysiques ».

Maury croit à « une influence physiologique régu 
lière du sexe en même temps qu’à une vraie action spé
cifique du facteur anthropologique. La femme jouirait 
d’une plus grande bonté, d’un plus profond altruisme, 
comme conséquence effective de sa constitution ». (Loln- 
janni, sociologia criminale, vol II).

Le sociologue Vignoli pense que « par sa structure et 
ses fonctions organiques de mère (qui se trouvent en ger
me déjà dans l’enfance...) la femme est destinée à voir 
le principe altruiste se développer en elle plus complète
ment et bien mieux que chez I homme » (Golojanni).



routes ces théories ne sauraient avoir que la valeur 
d’un raisonnement.

Voyons maintenant les théories opposées.
L’Ecole anthropologique italienne (Lombroso et ses 

disciples) dit que la femme est plus criminelle que 
l’homme, mais à condition que l’on fasse rentrer la 
prostitution dans la criminalité. Lombroso est formel 
sur ce point, et si l’on 11e tient pas compte de la pros
titution, il n’hésite pas à dire que la femme est moins 
criminelle que l’homme parce que « moins une cîiose 
est élevée, moins profond est son abaissement, et puis
que la femme est inférieure à l’homme non seulement 
au physique, comme dans la force musculaire et dans 
le poids, mais encore dans l’activité psychique comme 
dans la sensibilité tactile et dolorifique, et même dans 
la génialité et dans la variabilité organique, c’est pour 
ces raisons qu’on trouve chez elle moins de folie et de 
criminalité ».

L’argument est' spécieux, mais pourquoi 11e pas 
admettre dans le même ordre d’idées que l’infériorité 
de la femme portant sur son activité physique et psy
chique porte aussi sur sa moralité ?

D’ailleurs la femme présente avec le criminel-né, 
décrit par Lombroso, des similitudes frappantes : elle 
est plus prognathe que l’homme, elle a le crâne moins 
volumineux, le cerveau moins lourd, le pied plus plat, 
la chevelure abondante; elle est en outre imprévoyante 
et vaniteuse, et ce sont là deux caractères que Ferri 
signale comme dominants chez le criminel.

Pour avoir une idée juste de la criminalité, il ne 
faut pas faire une étude synthétique, comme l’ont fait

souvent les partisans de~Ta moindre criminalité de la 
femme. C’est insuffisant; il faut faire une étude ana
lytique. On trouve ainsi des classes de crimes, des 
groupes de délinquants où la femme a une supériorité 
incontestable.

C’est en faisant ce dénombrement, en étudiant de 
près dans les documents, dans chaque crime, la crimi
nalité féminine, que le docteur Colojanni, de l’U(niver- 
sité de Naples, a pu présenter des idées intéressantes 
qui sont résumées dans les deux formules suivantes rap
portées par le docteur Leale.

1° La délinquance spécifique de la femme exclut son 
altruisme majeur. Si dans certains crimes la femme à 
la supériorité, c’est qu’ils sont à sa portée dans les 
conditions actuelles que la société lui a faites.

2° La criminalité de la femme varie de pays à 
pays et d’année en année. Elle s’approche ou s’éloigne 
de celle de l’homme au fur et à mesure que les condi
tions sociales de la femme s’approchent ou s’éloignent 
de celles de l’homme.

« A l’appui de cette théorie, Messedaglia dit : La 
femme fournit le minimum à la criminalité en Lom
bardie, en Espagne, en Dalmatie et en Goritz. Le 
maximum est donné par les femmes de la Silésie au
trichienne et des provinces russes de la Baltique. Gela 
prouve que dans ces deux dernières régions, les femmes 
participant aux luttes et aux travaux de la virilité plus 
que partout ailleurs, elles s’approchent davantage des 
limites de la criminalité masculine ».

Le sexe n’exercerait donc pas d’influence sur la 
quantité, mais sur ta qualité des crimes.
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Tarde fait remarquer « que la foudre fait dix fois 
moins de victimes parmi les femmes que parmi les 
hommes ». Et pourtant le sexe faible n’est pas plus 
mauvais conducteur que l'autre sexe. C’est la vie inté
rieure de la femme qui l’expose moins.

L’étude des affaires impoursuivies nous a déjà mon
tré que la criminalité réelle de la femme éiait supérieure 
à la criminalité légale, dans des proportions qu’on ne 
retrouve pas pour la criminalité de l’homme.

Les arguments que nous allons donner maintenant 
seront d'un autre ordre; nous n’aurons plus à l’appui 
d(' ce que nous dirons les données précieuses de la 
statistique, car nous entrons dans la « criminalité in
saisissable ».

Il s’agit, en effet, de crimes qui, s'ils passent ina
perçus de la justice, n’en sont pas moins des infrac
tions flagrantes.

Nous empruntons au Dr Leale les arguments sui
vants. Presque toutes les législations considèrent la 
femme comme un sujet de droit inférieur à l’homme. 
La femme, n’ayant pas un droit égal, n’a pas non 
plus le devoir qui y correspond, et on a là la cause 
de véritables injustices juridiques. Maintes banque
routes, maintes sophistications de substances alimen
taires, par exemple, « accomplies par les femmes, sont 
mises à la charge des maris. »

u A Rome, via del Tritone, vivait une horizontale 
sur le retour. Ne pouvant plus se livrer elle-même a 
la prostitution, elle la favorisait. Elle avait justement 
livré une magnifique raggazina à un député italien. >, 
(Laurent, Le Criminel). Le D1 Leale rapporte ces lignes
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pour faire remarquer que la corruption des jeunes filles 
est exercée sur une large échelle par « les vieilles fem 
mes aux mœurs légères qui échappent, dans la pres
que totalité des cas, aux mailles trop élastiques de 
la justice. »

f iles sont tellement fréquentes, ces pourvoyeuses, 
que poètes et romanciers en font le sujet de leurs 
écrits. Nous ne voulons pas dire que chez les hommes on 
ne trouve point de « satyres ». Loin de là, mais parmi 
ces derniers, il y en a beaucoup qui figurent sur les statis
tiques ; tandis que les femmes, protégées par une impunité 
qui est à la mode, n’y figurent presque jamais.

Il en est de même des « femmes unise3A1ell.es, de 
celles qui favorisent la débauche entre mineurs, de 
celles qui pratiquent des amours lesbiens avec des 
fillettes et des femmes mûres, qui accomplissent des 
actes impudiques avec de jeunes garçons qui, à causé 
de cela, seront plus tard des souteneurs. » On trouve 
de nombreux exemples dans l’ouvrage de M. Laurent : 
les « Habitués des Prisons ».

« La criminalité de la femme est encore diminuée 
par le fait que l'on ne découvre pas toujours la parti
cipation directe de la femme au crime. Dans beaucoup 
de cas, la femme criminelle échappe à la peine parce 
que ce n’est pas elle qui commet le crime, elle n’est 
que l’instigatrice et l’initiatrice. » (Foïnitski, cité par 
P. Tarnowski).

11 suffit souvent à la femme d’employer une arme 
qu’elle manie avec une réelle dextérité, la langue, « la 
langue qui n’a pas d’os, mais qui casse le dos » comme 
le dit un adage italien.

9
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Combien de querelles nées au lavoir ou sur le pa
lier, entre deux femmes, ont eu leur épilogue au Palais 
de Justice, parce que le père, le mari, l’amant de 
l'une de ces femmes, excité à la vengeance souvent par 
l’adjonction de détails inédits, a cru de son ' devoir 
d’intervenir d’une façon trop active.

Là encore, la femme n’est pas punie, ce n’est pas 
elle qui figurera sur la statistique.

Nous avons vu précédemment que beaucoup de fem 
mes, n’osant pas commettre le crime dont elles veu
lent profiter, arment le bras d’un complice. C’est ce 
complice exécuteur qui, arrêté, figurera sur la statis
tique, augmentant ainsi le contingent des hommes cri
minels, alors que, derrière lui, il y a la véritable cri
minelle, l’âme, qui échappe, que l’on connaît mal, que 
l’on devine à peine, âme qui est souvent à la fois pué
rile et sauvage, primitive et raffinée, qui est peut-être 
bien moderne, mais qui, à coup sûr, n’est pas très 
civilisée.

L’intervention de la femme se retrouve même dans 
les Crimes de « haute trahison ». Témoin cet officier 
de marine, d’origine lyonnaise, dont le crime est dû 
à l’intervention d’une femme. Mais dès que la justice 
commence son œuvre, la femme disparaît.

Et l’on pourrait formuler aussi, un peu cynique
ment, le contrat qu’elle passe avec celui qu’elle asser
vit : elle lui dit, d’une façon plus ou moins explicite : 
« Cours les risques, je te les abandonne, ils sont tous 
pour toi, mais en cas de réussite, je veux la plus large 
part des bénéfices. »

Et les vols dans les caisses de banques ou de mai
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sons de commerce, les faux de toutes sortes, les crimes 
dont sont punis les « Gallay », ne sont-ils pas souvent 
perpétrés par des employés avides de satisfaire les 
besoins pressants d’une maîtresse ?

« Qui, dit le Dr Leale, n’a pas entendu parler des 
tyrans domestiques ? Cette marâtre qui s’efforce d’ex
clure de l’héritage de son mari les enfants du premier 
lit, cette belle-mère qui ne pardonne pas à sa belle- 
fille de lui avoir enlevé la suprématie de sa maison, 
cette belle-fille désireuse de voir disparaître ce beau- 
père qui lui lésine le pécule. Dans cet ordre d’idées, 
les sévices, les coups, injures, privations de nourriture 
sont monnaie courante. Mais ces minuscules autocrates 
en jupes possèdent un art spécial, un savoir-faire dia 
bolique pour détourner la justice et garder intact leur 
dossier. Et si la justice pénètre dans ces oubliettes do
mestiques, ce ne sera que guidée par une lettre ano
nyme de quelque digne commère qui a des comptes 
à régler avec sa voisine. »

La vie intérieure est faite pour la femme qui en 
connaît tous les dédales, au milieu desquels elle évolue 
avec aisance. Les loisirs que lui laissent cette vie lui 
permettent de tout étudier avec soin, et d’agir par 
des moyens lents, peu violents, mais certains et peu 
compromettants.

C’est pourquoi la criminalité légale de la femme 
reste toujours bien basse.

« L’activité de la femme, moins visible, est aussi 
moins censurable que celle de l’homme. » La loi vise 
surtout la vie publique : la vie de la femme relève donc 
davantage de la « moralè qüe du code ».



Parcourons une statistique d’un genre tout spé
cial : je veux parler des statues et des bustes qui 
ornent nos avenues et nos places publiques. Nous 
sommes frappés de voir que le sexe fort est à peu près 
seul représenté. Dirons-nous pour cela que l’héroïsme 
et les grandes vertus sont inconnus des femmes ? Ce 
serait une absurdité. Seulement, ils revêtent les carac
tères que leur impriment un mode de vie particulier.

L’héroïsme de la femme, comme sa criminalité, est 
un héroïsme de tous les jours, un héroïsme caché : 
il n’en est que plus méritoire; le crime, au contraire, 
en est plus vil.

11 y a des crimes que la femme ne peut pas com
mettre, et où on la chercherait vainement : par exem
ple, le « détournement, par un fonctionnaire, de 
deniers publics » ou la ,« destruction d’actes dans un 
dépôt public ».

La statistique, pas plus que la loi, ne vise pas 
également l’homme et la femme. Pour être exacte, elle 
devrait être établie de façon que le nombre des actes 
reconnus criminels soit égal pour les deux sexes. Or, 
la liste des crimes en majeure partie vise l’homme.

Les femmes sont reconnues incapables par la loi 
d’exercer certaines fonctions publiques : il est donc 
certain qu’elles ne pourront pas violer les règlements 
qui régissent ces fonctions.

Et nous pouvons dire que : si la population fémi
nine est en réalité supérieure à la population mascu
line, le total des criminelles est calculé sur une popu
lation féminine inférieure de beaucoup à celle des 
hommes.
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Un des grands arguments invoqué par les partisans 
de la moindre criminalité féminine est que l’alcoolisme, 
ce grand facteur de délinquance, serait rare chez la 
femme. Voyons ce que l'on doit penser de cette question.

L’alcoolisme. — M. de Ryckère, dans son ouvrage 
sur « L’alcoolisme féminin » et dans plusieurs articles, 
a montré que la femme « s’alcoolisait avec le même 
entrain et la même inconscience que l’homme ». Le 
doute n’est plus possible et la femme n’a pas échappé 
au terrible fléau, comme on aurait pu l’espérer de 
celle qui conserve à un si haut degré « le moule anti
que de la race » comme le dit Tarde. Son alcoolisme, 
comme sa criminalité, ne s’affiche pas au grand jour, 
il est plus caché que celui de l’homme, il échappe sou
vent à toute poursuite, mais il n’en est pas moins 
réel. Sur le tracé des crimes contre les personnes chez 
la femme, les années de bonnes récoltes de vin, nous 
l’avons vu, sont marquées par des hausses.

La femme a été poussée à l’alcoolisme par deux 
forces qui ne sont pas négligeables : l’instinct d’imi
tation; qui est très développé chez elle, et un violent 
désir d’égalité. Elle a voulu montrer qu’elle était ca
pable d’être l’égale de l’homme en tout, « même dans 
l’orgie ». C’est que, comme le dit le chroniqueur parisien 
Montjoyeux : << L’homme saoul n’est plus du tout le 
pestiféré d’autrefois, dont chacun s’éloignait avec mé
pris, avec dégoût; aujourd’hui, nous le coudoyons sans 
honte, nous restons à sa taille, il nous amuse et sou
vent nous finissons par nous griser près de lui. » Il 
y a aujourd’hui une « aristocratie de la noce » qui 
n’est pas moins honorée que l’autre, la vraie,



L’alcoolisme féminin varie avec les classes rie la 
société. Souvent la femme s’alcoolise chez elle, dans 
son intérieur, mais il n’est pas rare non plus de voir 
la femme du peuple au cabaret. La femme des hautes 
classes de la société remplace avantageusement le ca
baret par les lunchs, les thés, les dîners. Cette vie 
extérieure amoindrit le sentiment de la famille; ce 
n’est plus au foyer que l’on cherchera la consolation 
dont on a besoin, on s’adressera à l’alcool qui con
duit dans ce « paradis artificiel » dont parle Bau
delaire.

La femme du peuple consomme de l’alcool à bon 
marché. La femme des hautes classes de la société boit 
des liqueurs plus fines, il n’y a pas d’autre différence. 
Les fortifiants dont certaines femmes ne sauraient se 
passer suffisent à engendrer la passion de l'alcool. Le 
fait est bien connu.

Certaines femmes boivent par goût et par vice, sans 
autre motif. D’autres boivent pour occuper leurs loisirs ; 
d’autres enfin, boivent pour oublier, dans les vapeurs 
de l’alcool, leurs soucis, leurs déboires, leurs chagrins 
d '.amour.

Legrand du Saillie dans « la Folie devant les tribu
naux », parle des excès alcooliques commis par la 
femme enceinte. Le docteur Gallavardin, de Lyon, cite 
le cas d’une dame de 28 ans qui, depuis six ans, s’eni
vrait avec de l’eau-de vie, à tel point que son mari avait 
l’intention de demander une séparation de corps. Elle 
avait contracté cette habitude pendant sa grossesse. — 
Moreau de Tours a montré que chez les héréditaires, et 
de préférence chez les jeunes filles, il se produit au mo

ment de la puberté des accès de dipsomanie et il cite 
des exemples forts curieux.

M. de Ryckère dit : « l’enquête révèle presque tou
jours que c’est uniquement à l’alcoolisme, aux effets dé
sastreux qu’il exerce sur le moral comme sur le physi
que de ses malheureuses victimes, qu’il faut attribuer 
le dérèglement des mœurs dont tant de dames apparem
ment si respectables, donnent le triste spectacle. L’al
coolisme cause fréquemment chez elles une véritable 
perversion du sens moral. »

On a remarqué depuis longtemps que l’alcoolisme 
avait des rapports étroits avec la prostitution : « La 
passion de la prostituée pour les liqueurs fortes, dit 
Lombroso, égale celle des criminels. » Maro observe 
sept alcooliques sur neuf prostituées. Sur les 29 prosti
tuées étudiées par Mme Tarnowski, 18 s’adonnaient a 
la boisson. L’alcool n’épargne aucune catégorie de 
prostituées, depuis la demi-mondaine jusqu’à la pen
sionnaire de maison publique et à la fille inscrite. Aussi 
ces femmes arrivent-elles rarement à un âge avancé.

L’alcoolisme est très fréquent chez les cuisinières, les 
servantes et les femmes de chambre ; cela se comprend : 
le vin et les liqueurs sont à leur portée, aussi bien chez 
le maître que chez le fruitier, que chez le marchand de 
comestibles. Souvent, au début, elles boivent pour le 
plaisir de voler leurs maîtres, en manière de vengeance, 
puis cela devient une habitude et enfin une véritable 
passion : la voie de la débauche leur est à ce moment 
-ouverte. Germinie Lacerteux en est un bel exemple. 
L’alcoolisme des concierges est légendaire; la concierge 
est, le type de la vieille buveuse. L alcoolisme de la



femme nous explique certains crimes un peu trop fré
quents et qui parfois se comprennent assez mal : ce sont 
tous les crimes contre l’enfance, les mauvais traite
ments, les sévices, les coups envers un ascendant et cer
tains parricides. L’alcool joue souvent un grand rôle 
dans la genèse de ces crimes.

L’alcool donne momentanément à la femme l’illu
sion d’une force qui lui manque, il la fait plus sembla
ble à l’homme et c’est encore à l’ivresse qu’il faut attri
buer certains actes de violence particulièrement graves, 
des rebellions contre les agents de police par exemple. Si 
l’alcool conduit au crime, il conduit aussi au suicide et à 
l’aliénation mentale; la démonstration n’est plus à faire.

Malheureusement, l’alcool ne limite pas ses effets à 
l’individu seul qui s’intoxique ; l’alcoolique n’est pas 
stérile, au contraire ; dans ses moments de débauche, 
son instinct sexuel se réveille et il est porté à procréer.

« Si c’est la mère qui est alcoolique, dit le docteur 
Ladame (privat-docent à l’Université de Genève) dans 
son « rapport du 6e Congrès international contre l’abus 
des boissons alcooliques », l’enfant héritera beaucoup 
plus sûrement et plus profondément de la tare alcoo
lique.

L'influence de la mère se fait encore sentir pendant 
la grossesse et même pendant l’allaitement. Et l’alcoo
lisme à ces deux époques contribue à créer chez l’en
fant un état d’intoxication continue et profonde.

Si l’enfant est confié à une nourrice, cette nourrice 
souvent, sous le prétexte de se fortifier, s’alcoolise. 
M. de Ryckère dit : « Le docteur Mon in cite des faits 
caractéristiques d’enfants tués par le sein maternel em
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poisonné par l’alcool. Un médecin du Calvados en est 
arrivé à prescrire presque exclusivement l’emploi du bi
beron dans la région où il exerce... C’est le docteur De- 
voisius qui a signalé ce lamentable fléau qui ravage la 
Normandie. La. femme s’y est mise a boire de 1 eau-de- 
vie presque autant que l’homme et ses mamelles sont 
devenues des sources empoisonnées. »

L’allaitement terminé, l’influence néfaste de la mère 
alcoolique se fera encore sentir; ce sera un mauvais 
exemple plus dangereux encore que celui du père alcoo
lique, car la femme vit constamment avec ses enfants 
et a, sur leur éducation, une influence considérable.

** *

En résumé, au point de vue de la criminalité judi
ciaire, c’est-à-dire de l’ensemble des crimes jugés con
tradictoirement devant les Cours d’assises, la femme 
est moins criminelle que l’homme; mais si l'on consi
dère la criminalité réelle, ce n’est plus vrai, car la 
délinquance extra-judiciaire de la femme est infiniment 
supérieure à celle de 1 homme.

Et nous pouvons dire, d’une façon ferme : le pen
chant au crime ne diffère pas dans les deux sexes; ce 
qui diffère, c’est la quantité de crimes jugés et rappor
tés par la statistique. Cette quantité présente une aug
mentation en faveur de 1 homme, dont 1 existence .^e 
déroule à l’extérieur, où il est constamment en contact 
avec ses semblables, où il est exposé à des chocs iné
vitables, et dont les infractions à la loi passent plus 
difficilement inaperçues,
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Les tendances antisociales des deux sexes sont .,os 
mêmes, mais les voies qu’ils empruntent pour les satis
faire sont différentes et adaptées au tempérament et au 
mode de vie de chacun,

L’homme arrive facilement, de par sa vie exté
rieure, à l’attentat franchement criminel.

La femme, vivant au contraire à l’intérieur, au 
milieu de gens connus, et n’exerçant pas ses muscles 
à la force brutale, est peu portée aux agressions fran
ches; elle supplée à cette infériorité par la ruse, par 
une préparation plus soigneuse de son crime, par le 
secours d’un complice : autant de raisons qui rendent 
difficile la tâche de la justice et assurent l’impunité 
d’un grand nombre de crimes.

Souvent même, la femme se contente d’une ébau
che de crime, en maintenant ses tendances dans les 
limites du vice.

La femme n’est donc pas moins criminelle, que 
l’homme. Nous croyons avoir suffisamment montré dans 
la deuxième partie de, notre travail qu’il n’y a pas 
un grand écart entre la criminalité réelle des deux 
sexes, et si, d’autre part, nous considérons que nous 
n’avons pas encore fait entrer en ligne de compte la 
prostitution, cet « équivalent » du crime, nous pour
rions presque dire que la femme est plus criminelle 
que l’homme; mais comme nous n’avons pas à l’appui 
de notre raisonnement des chiffres certains, nous pré
férons rester en-deçà de la vérité et dire en terminant :

La femme est aussi criminelle qu& l’homme, mais 
elle l’est d’une façon différente.

CONCLUSIONS

I. — La criminalité ne comprend pas seulement les 
infractions envisagées par la loi pénale; pour bien l’ap
précier il faut tenir compte de deux facteurs, le suicide 
et la prostitution.

« Il y a des ordres et des degrés sous des visages de 
même figure. » ( Montaigne).

IL _ La criminalité féminine subit une transfor
mation; la moyenne des accusées de crimes contre les 
personnes, qui était en 1860 de 14 p. 100 du nombre 
total des accusés (d’après Guerry), est de 17,5 p. 100 
en 1907.

Au contraire, la moyenne des accusées de crimes 
contre les propriétés qui était en 1860 de 21 p. 100 du 
nombre total des accusés, n’est plus que de 16 p. 100 
en 1907.

III.   Les facteurs économiques ont une plus
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grande influence sur la criminalité féminine Que les 
facteurs sociaux.

IV. — Pour les crimes personnes, la femme sur
passe l5homme dans : l’empoisonnement (53 p. 100 des 
accusés sont des femmes), l’infanticide (94,4 p. 100), 
l’avortement (79,2 p. 100), la suppression ou suppo
sition de part (89 p. 100), les violences et attentats 
envers des enfants (58,9 p, 100), la castration (61 p. 
100).

Pour les crimes-propriétés, la femme ne surpasse 
jamais l’homme; le maximum de sa criminalité est 
atteint dans : le vol domestique (34,5 p. 100 des accu
sés sont des femmes), l’extorsion de titres ou signa
tures (34,3 p. 100), î’incendie d’édifices habités (25,5
p. 100).

Y. — Les lois en majeure partie visent l’homme, et 
bien qu en réalité la population féminine soit supérieure 
à la population masculine (sur 100 habitants il y en a 
en moyenne 49 du sexe masculin et 51 du sexe féminin), 
h' total des criminels est calculé sur un nombre de 
femmes, de beaucoup inférieur à celui des hommes.

VI. — La femme a une criminalité presque spécifi
que qui permet d’exclure l’idée d’une « moralité na
tive ». Elle commet des crimes en rapport avec son 
mode de vie et avec la condition qui lui est faite dans 
la société moderne. Ce sont, pour la plupart, des crim ^s 
familiaux, a caractère occulte, dont un grand nombre 
passept inaperçus.
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VII. — La criminalité de la femme ne présente pas 
avec celle de l’homme une différence quantitative, mais 
seulement une différence qualitative : la femme est 
aussi criminelle que l’homme, mais elle 1 est d une façon 
différente.
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